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INTRODUCTION 

Les besoins en biens et en services se transforment et s'expriment 

généralement en demandes. Ces demandes, c'est à la production de les sa-

tisfaire. Il reste toutefois que très peu de consommateurs habitent près 

de l'usine où sont fabriqués les produits. Il faut donc jeter des ponts 

p6ur permettre aux acheteurs de s'approvisionner convenablement. C'est 

là le rôle de ce que l'on a convenu d'appeler "la distribution" définie 

par CHIROUZI comme étant: 

L'ensemble des activités réalisées par le fabricant 
avec ou sans le concours d'autres institutions, à 
partir du moment où les produits sont finis et 
attendent d'être écoulés jusqu'à celui où ils sont 
en possession du consommateur final et prêts à être 
consommés, au lieu, au moment, sous les formes et 
dans les quantités correspondant aux besoins des 
utilisateurs. 

Du producteur au consommateur, le chemin parcouru par le produit 

(le circuit) peut être plus ou moins long. La longueur du circuit dépend 

dunombre d'intermédiaires entre producteur et consommateur comme le fait 

voir la f~gure 1. 

l Yves CHIROUZ. Le choix des canaux de distribution. Editions Dunod, 
1982, page 5. 
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Fabricant Grossiste­
agent 

Grossiste Détaillant Consommateur 

Figure 1. Circuits généralement utilisés pour la commercialisation des 

. . 2 
blens de consommatlon. 

Notre travail porte sur l'un de ces échelons intermédiaires entre le 

fabricant et le consommateur, à savoir: "le commerce de détail". Pour 

Claude QUIN3 , la ligne de démarcation qui sépare le commerce de gros du 

commerce de détail n'est pas toujours aisée à tracer. En effet, dit-il, 

si l'exercice de la fonction de gros comporte l'accomplissement de trois 

fonctions successives: achat, stockage, et revente, on pourrait définir 

tout aussi bien et dans les mêmes termes, les éléments constitutifs de la 

fonction de détail. 

2 Harold J. SEGAL, Louis E. BOONE & Donald L. KURTZ. Le marketing: réa­
lité canadienne. Traduit et adapté par Carole BRETON, Chantal 
GRIMARD & Nicole HEBERT. Les éditions H.R.W. Ltée, 1975, p. 176. 

3 Claude QUIN. Physionomie et perspectives d'évolution de l'appareil com­
mercial français (1950-1970). Gauthier-Villars, Editeur, 1964, 
page 81. 
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Pour plusieurs auteurs dont MARKIN
4 , LARSON, WEIGAND & WRIGHT5 et 

WILL & HASTY6, l'expression "consommateur final" constitue le critère 

fondamental pour la distinction d'une vente au detail des autres formes 

de vente. 

Richard & Bruce BUSKIRK7 notent quant à eux que la difference se Sl-

tue au nlveau de l'interpretation que l'on fait de l'usage du bien acheté. 

L'exemple qu'ils donnent nous apparaît explicite et donc digne de mention. 

Lorsqu'un fabricant de pneus vend son produit à un 
manufacturier d'automobiles, il ne s'agit pas là 
d'une vente au détail puisque l'acheteur n'en dis­
pose pas pour son usage personnel. Par contre, 
si le même fabricant vend son produit à un particu­
lier pour que ce dernier installe les pneus sur 
sa voiture, il s'agit bel et bien d'une vente au 
detail car le consommateur devient l'utilisateur 
final. 

Force nous est donc de conclure avec ces auteurs que la définition 

doit en fait porter, non sur le commerce de détail, mais plutôt sur 

l'activité: "vente au detail". Cela étant dit, nous allons enoncer 

ci-après, la prOblematique de notre travail. 

Un regard retrospectif par une observation pure et simple - donc 

susceptible d'une certaine subjectivite - sur les dix ou quinze dernières 

4 Rom J. MARKIN. Retailing management. The McMillon Company , 1971. 

5 Carl M. LARSON, Robert E. WEIGAND & John S. WRIGHT. Basic Retailing. 
Second Edition. Printice-Hall Inc., 1982, p. 4. 

6 R. Ted WILL & Ronald W. HASTY. Retailing. Second Edition. Harper & 
Row,Publishers, 1977. 

7 Richard H. BUSKIRK & Bruce BUSKIRK. 
Adaptation française de Denis 
Hill, Editeur, 1982, page 4. 

La gestion des commerces de detail. 
Pettigrew & Luc Déziel. r4cGraw-

3 



années, amène à crOlre à un essor relativement important du commerce de 

détail au Rwanda. Il est cependant pratiquement impossible d'apprécier 

à sa juste valeur la croissance de ce secteur où il n'existe pas d'infor­

mations pertinentes qui en permettent une évaluation objective et réaliste. 

En effet, il est à peine exagéré de dire que nombreux sont les com­

merçants qui ne sont même pas en mesure de connaître leur chiffre d'affai­

res et donc leurs profits. Il va donc sans dire qu'ils peuvent difficile­

ment apprécier le degré de performance de leurs activités. 

En outre, les ventes constituent généralement l'une des informations 

de base sur lesquelles doivent se baser les décisions importantes prises 

dans le cadre d'une exploitation d'un commerce de détail. Les décisions 

que les détaillants rwandais prennent au niveau de toutes les fonctions 

accomplies au sein de leurs magasins (achat de marchandises, choix de 

l'assortiment, modification de la composition de l'assortiment, fixation 

et modification des prix de vente ... ), sont donc essentiellement sinon 

exclusivement basées sur leur seule intuition avec tout ce que cela com­

porte d'inefficace. 

Le ministère des Finances, responsable de la perception de l'impôt 

sur le revenu des commerçants, ne dispose d'aucune information objective 

pour la détermination de cet impôt. D'où il le fixe de façon quasi for­

faitaire. Les inconvénients d'une telle procédure sont d'une évidence 

telle qu'il nous apparaît superflu de nous y attarder ici. 

Les institutions financières, en l'occurrence les banques commerCla­

les, au Rwanda comme partout ailleurs, font généralement l'évaluation de 

la solvabilité de toute entreprise sollicitant un crédit, sur base des 

4 



documents soigneusement élaborés et chiffrés. Or, non seulement les 

détaillants rwandais ne sont-ils pas capables d'établir de tels documents, 

malS encore et surtout ils ne disposent pas d'informations nécessaires à 

leur élaboration. C'est donc dire que même un expert n'y pourrait rien. 

Dans ces conditions, il leur est pratiquement difficile, voire même impos­

sible de bénéficier du crédit auprès des banques commerciales. Aussi se 

croient-ils victimes d'une grave injustice alors qu'en fait, ils sont 

"victimes" de la logique qui guide le monde des financiers "ne prêter 

qu'aux compétences". 

5 

Nous pensons que cette situation qui, pour le mOlns, freine l'expan­

sion du commerce de détail, s'expliquerait fondamentalement par l'absence 

chez les détaillants rwandais, de qualifications de base pour une gestion 

efficace d'un commerce de détail. L'intuition est, on en convient, d'une 

importance non négligeable dans les affaires; mais de là à y baser et sur 

elle seule, le fonctionnement d'une entreprise, il y a, à notre avis, un 

pas que l'on ne peut franchir sans affecter plus ou moins significativement 

son niveau de rentabilité. Il existe, à notre sens, un minimum de méthodes 

formelles de gestion qUl sont fondamentales pour l'efficacité et l'efficien­

ce d'une entreprise. Ce sont ces méthodes-là que les détaillants rwandais 

ignorent et vont continuer à ignorer, si rien n'est fait pour non seulement 

les y sensibiliser mais encore et surtout, leur en faciliter l'acquisition 

et l'application. 

Nous ne voudrions pas laisser l'impression que l'insuffisance ou 

plutôt l'inexistence chez les détàillants des aptitudes à la gestion 

constitue l'unique mal du commerce de détail rwandais. Nous voulons plu­

tôt souligner que ce manque figure,à notre avis, parmi les plus importants 

obstacles à son expansion. Aussi croyons-nous qu'une formation qui 



parviendrait à combler cette lacune, contribuerait grandement à l'amelio­

ration de la situation du commerce de detail au Rwanda. 

Aussi surprenant que cela pu~sse paraître, nous avons affaire ici à 

un problème qui n'a pas encore fait l'objet d'une attention particulière 

de qui que ce soit au Rwanda. Les pouvoirs publics en sont encore au n~­

veau des declarations des intentions. Et pourtant le commerce de détail 

a, au Rwanda comme ailleurs, un rôle primordial dans la vie quotidienne 

des gens. C'est lui, en effet, qu~ met à leur disposition les biens dont 

ils ont besoin, et ce, en quantités auss~ reduites qu'ils veulent et à un 

endroit le plus proche d'eux possible. 

Il constitue au Rwanda, où l'industrie manufacturière n'en est véri­

tablement qu'à ses premiers balbutiements, une activite d'une importance 

economique relativement grande. Que nous ne soyons pas en mesure de mon­

trer, chiffres à l'appui, cette importance, cela n'enlève rien à cette 

realité; ma~s illustre plutôt un problème en relation directe avec la 

problematique ci-haut enoncee. 

Les seules statistiques disponibles sur le sujet ne distinguent 

presque jamais le commerce de detail du commerce de gros. Celles sur les­

quelles nous avons pu mettre la main, donnent la contribution en pourcen­

tage de chacune des principales activités economiques au produit inte­

rieur brut du Rwanda de 1967 à 1978. C'est à défaut du mieux ce dont nous 

nous contentons et faisons etat dans le tableau de l'annexe 1. 

Ces statistiques ne nous permettent malheureusement pas d'apprecier 

l'apport exclusif du commerce de detail. Elles permettent cependant de 

se rendre compte que, sur la période consideree, les activités commerciales 
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(commerce .de gros et de détail) se comparent avantageusement aux activités 

de l'industrie manufacturière. En effet de 1967 à 1972, il y avait un 

écart de six points entre les contributions de ces deux types d'activités 

dans le produit intérieur brut, et cela, en faveur des activités commer­

ciales. Cet écart a été de cinq de 1973 à 1974, de deux points en 1975. 

Ce n'est que de 1976 à 1978 que le pourcentage de contribution a été à 

peu près le même pour les activités commerciales et les activités de l'in­

dustrie manufacturière. 

En termes d'emplois, même si les détaillants rwandais n'emploient 

pas beaucoup de gens (l'importance de leurs affaires ne s'y prête guère), 

il importe de constater que ces nombreux détaillants dont le faible niveau 

de scolarisation n'aurait certainement pas permls de s'insérer dans l'ad­

ministration publique, trouvent dans le commerce une occupation valorisan­

te. Cette occupation leur permet d'ailleurs d'accéder à un niveau de vie 

plutôt enviable auquel ils n' auraient pas accédé autrement. 

Nous croyons'd'ailleurs que, plus sensibilisés au monde des affaires, 

les commerçants constituent une pépinière non négligeable de créateurs 

potentiels d'entreprises manufacturières dont le Rwanda a tant besoin 

pour son décollage industriel. Autant d'éléments qui, à notre avis, jus­

tifient le choix de ce problème. 

ObjectifS de l'étude 

L'Objectif premier de notre travail est de montrer comment une for­

mation des détaillants rwandais devrait être menée pour contribuer 

7 



effectivement à l'amélioration de la gestion des commerces. Pour ce 

faire nous nous fixons trois objectifs specifiques: faire un aperçu 

global des principes de base de la gestion d'un commerce de detail, 

decrire le fonctionnement du commerce de detail rwandais et proposer 

un programme de formation à l'intention des detaillants rwandais. 

L'ambition que nous nourrissons en entreprenant ce travail, c'est qu'une 

fois termine, il puisse être un des outils de reference pour ceux qUl 

seront concernes par la realisation de la formation des detaillants 

rwandais. 

Methodologie 

Notre travail va s'appuyer d'une part sur la revue de litterature 

dont nous nous servirons surtout pour exposer les principes normatifs 

de la gestion d'un commerce de detail. Nous nous serVlrons d'autre part 

des données secondaires sur le commerce rwandais, donnees que nous avons 

recueillies notamment au ministère rwandais de l'economie et du commerce 

et à la Chambre de Commerce et de l'Industrie du Rwanda. Ces donnees 

secondaires sont par ailleurs completees par des informations obtenues 

directement des detaillants que nous avons personnellement rencontres 

à cet effet. Precisons lCl que ce n'est pas une enquête formalisee que 

nous avons menée auprès des detaillants, malS plutôt des entrevues ln­

formelles mais assez systematiques. 

Ce travail comprendra en fait trois parties distinctes malS comple­

mentaires. La première partie portera sur les principales fonctions 

qu'implique l'exploitation d'un commerce de detail. Nous insisterons 

sur les principes de base qui doivent guider un detaillant pour qu'il 

accomplisse efficacement les diverses fonctions. 

8 



La deuxième partie sera consacrée à la description du commerce de 

détail rwandais. Nous y parlerons de son environnement (social, écono-

mique et légal). Nous examinerons les quelques formes d'exploitation 

commerciale qUl y existent, soit le commerce indépendant qUl comprend 

(le commerce ambulant, les boutiques et le commerce dans les magasins) 

et le commerce coopératif. Nous ne nous étendrons cependant pas sur 

ce dernier type parce qu'il n'est pas encore généralisé au Rwanda. 

Dans la troisième partie, nous proposerons un plan de formation 
~ 

pour les détaillants rwandais. Pour ce faire, nous ferons une synthèse 

des éléments qui justifient la nécessité de la formation des détaillants 

rwandais. Nous élaborerons ensuite des profils pour les trois principa-

les catégories de détaillants rwandais (ambulants, boutiquiers et "grands" 

détaillants). Et c'est sur base de ces profils que nous proposerons un 

plan-essai de formation pour les grands détaillants (ceux qui opèrent 

dans des magasins). 

Il importe de préciser que les profils que nous allons élaborer ne 

seront pas le résultat d'une enquête en profondeur auprès des détaillants. 

Ils seront davantage basés sur notre perception. Nous mettrons donc en 

annexe un plan de recherche dont on pourrait se servir pour déterminer 

de façon plus objective les profils des détaillants rwandais. Cela per-

mettrait de concevoir en conséquence un plan de formation éventuellement 

plus adéquat. 

9 



PARTIE l 

PRINCIPES DE GESTION D'UN COMMERCE DE DETAIL 

1.1 Le commerce de detail et l'environnement 

Tout comme celles de toute autre entreprise, les strategies d'un 

commerce de detail doivent être elaborees en fonction de nombreux fac­

teurs de l'environnement: la population, l'economie, la concurrence et 

les lois. Ce sont là des elements incontrôlables mais qui influencent 

directement ou indirectement la marche d'un commerce de detail et dont 

le detaillant se doit donc de tenir en consideration dans ses decisions 

dès le lancement de son commerce et pendant toute la duree de son exploi­

tation. 

Le choix du segment de marche et donc de l'assortiment de produits, 

est necessairement base sur les caracteristiques de la population et de 

la concurrence. Les plans et les objectifs concernant la taille de marche, 

les ventes, les profits, etc. doivent être definis à la lumière de ces 

elements. Une fois les strategies elaborees, elles ne doivent pas être 

prises pour des lois immuables. Elles doivent plutôt pouvoir être reeva­

luees pour être adaptees aux changements survenus au niveau de telle ou 

telle autre variable de l'environnement. Ainsi et par exemple, un detail­

lant pourrait se voir force de modifier et de réorienter son programme de 

communication pour reagir à une campagne publicitaire efficace d'un gros 
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concurrent; il cessera de vendre des produits qui viennent d'être frap-

pés d'interdiction par un décret etc. Nous allons voir ci-après quelques 

variables précises de l'environnement social, économique et légal, sus-

ceptibles d'influencer les décisions d'un commerce de détail. 

a) Environnement social: La culture, la religion, la crOlssance de 

la population, le nombre et la taille des ménages, la répartition par 

groupes d'âges, la répartition par sexe, etc., autant d'éléments sociaux 

qui agissent considérablement sur le marché et donc sur le marché de tout 

commerce de détail. 

L'histoire et l'origine des peuples modèlent des individus différents 

dont les comportements ne sont pas toujours comparables. La culture et/ou 

la religion des gens influent sur leurs habitudes alimentaires. Les musul-

mans ne mangent pas de la viande de porc par exemple, ils ne consomment 

généralement pas d'alcool ... 

Dans les pays industrialisés, la diminution de la taille des familles, 

à la fois cause et résultat des styles de vie, créent certaines opportuni-

tés pour les détaillants de ces pays. 
8 BLACKWELL & TALARZYK constatent par 

exemple que: 

Home video shops grow much faster when sales are 
made to people with only one or two children than 
to large families .•. Much higher quality of shoes 
and clothing with designer brands are appropriate for 
smaller size families but not for the money deprived 
larger families with their hand me downs. 

8 Roger D. BLACKWELL & W. Wayne TALARZYK. 
competitive strategies for 1980 s. 
4 winter 1983. 

"Li fe-style Retailing: 
Journal of Retailing number 



Une proportion elevee de jeunes couples implique generalement, du 

moins dans les pays riches, un marche potentiel interessant. En effet, 

les revenus de ces couples croîtront dans le temps. Ils sont donc des 

acheteurs potentiels des fournitures et du materiel domestique. 
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L'elevation du niveau moyen d'instruction augmente le nombre d'ache­

teurs avertis, mieux informes et qui exigent donc des produits de meilleu­

re qualite. La montee des mouvements de protection des consommateurs dans 

les pays developpes inspire un grand nombre de lois et de règlementations 

qUl affectent les pratiques publicitaires et promotionnelles, les operations 

de credit, la garantie, la fixation des prix, etc. 

Les petits detaillants ne sont generalement pas capables d'influencer 

l'evolution de toutes ces variables sociales qui les affectent. Mais elles 

doivent essayer de les suivre de près pour se disposer à y repondre, c'est­

à-dire à s'y adapter. 

b) Environnement economique: Les variables de l'environnement econo­

mlque ont une grande influence sur la marche des commerces de detail. 

Elles determinent en effet, dans une très large mesure, la capacite de 

consommation des clients et affectent les chiffres d'affaires des magasins. 

L'inflation, le chômage, les taux d'interêt, la competition sont 

parmi les plus importants elements dont le detaillant doit surveiller 

constamment l'evolution. L'inflation fait sentir ses effets sur le marche 

de consommàtion en ce qu'il affecte plus ou moins grandement le revenu reel 

des consommateurs. Le chômage affecte considerablement le pouvoir d'achat 

des individus, surtout ceux dont le salaire constitue l'unique source de 

revenu. La hausse des taux d'interêt, surtout dans les pays developpes où 

le système d'achat à credit s'est generalise, affecte le niveau de consom-



mation. Un détaillant qui ne réagit pas très vite face à une évolution 

défavorable de ces éléments peut par exemple accumuler des invendus con­

sidérables. 

Pour ce qui est de la concurrence, ce n'est pas seulement l'ensemble 

des commerces qui vendent des produits identiques ou rentables. Ce serait 

exclure ceux qui vendent des produits différents mais évoluent sur les 

mêmes marchés. Un commerce ne peut se permettre de cesser d'offrir cer­

tains services et espérer garder ses clients si les concurrents continuent 

d'offrir ces services. Il ne peut par exemple - là où prévaut le système 

d'achat à crédit - adopter une politique qui restreint l'usage du crédit 

sans risquer de voir son chiffre d'affaires fléchir plus ou moins considé­

rablement, à mOlns de ne pouvoir compter sur d'autres avantages différen­

tiels. On n'a pas à insister sur l'impact qu'a la concurrence sur la fi­

xation des prlx. 

Aucun détaillant ne peut donc exploiter efficacement son commerce 

sans suivre de près ce qUl se fait au nlveau de l'environnement économique 

en général et de la concurrence en particulier. 

c) Environnement légal: Dans le domaine commercial, la législation 

Vlse principalement à sauvegarder une saine concurrence entre les entre­

prlses et à protéger le consommateur contre des pratiques commerciales 

frauduleuses et les produits dangereux. 

Il existe donc dans beaucoup de pays des lois ayant pour but de 

contrôler les restrictions à la libre concurrence: les fusions, les en­

tentes, les monopoles, etc. Certains prix sont règlementés; les ententes 

entre concurrents visant à fixer les prix sont illégales dans plusieurs 
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pays, les ententes ayant pour but de fixer la quantité de marchandises à 

rendre disponible sur le marché, la publicité délibérément confuse, autant 

de domaines du commerce de détail qui, dans certains pays ont fait l'objet 

d'une règlementation que le détaillant ne peut enfreindre impunément. 

Un détaillant ne peut pas bien remplir ses fonctions s'il ne connaît 

pas et surtout s'il ne respecte pas les lois et les règlements relatifs au 

commerce. Toutes ses politiques et pratiques doivent être compatibles 

14 

avec la réglementation. L'application de certaines règles implique des con­

traintes pour l'entreprise, elle est toutefois nécessaire pour éviter des 

différends avec les consommateurs et/ou les organismes gouvernementaux, 

différends qui pourraient affecter la réputation du magasin par des sanc­

tions administratives et sociales. 

Nous venons de VOlr que, tout comme toute entreprise, un commerce de 

détail opère dans un environnement dont il doit considérer les diverses 

composantes (les consommateurs, la concurrence, la légiSlation ... ). Chacu­

ne de ces composantes fournit en effet, soit des opportunités, soit des 

contraintes dont il est toujours nécessaire de prendre en compte. Il faut 

noter enfin que les tendances importantes de l'évolution de l'environnement 

ne sont pas celles qui apparaissent dans les comportements des divers cons­

tituants. Ce sont plutôt celles qui sont en train de naître et qui vont 

modifier ou bouleverser les comportements du moment. Ce sont celles-là qui 

vont affecter, entre autres, les habitudes de consommation des clients et 

auxquelles le détaillant doit s'adapter à travers les marchandises qu'il 

achète pour les revendre. 



1.2 Fonction achat: La fonction achat est d'une importance capi­

tale dans le commerce de detail. Pour BAPTIST & DE GREEF9 "un article 

bien achete est à moitie vendu". Richard H. & Bruce D. BUSKIR~O souli-

gnent que l'aptitude à effectuer des achats de marchandises destinees à 

être vendues aux clients est l'une des habiletes les plus importantes 

qu'un marchand puisse acquerir. 

La marchandise à acheter etant destinee au consommateur, il n'est 

que logique d'acheter en fonction des besoins de ce dernier. "Good buyer 

purchase with the costumer in mind" notent PINTEL & DIAMONDll . BAPTIST & 

12 , 
DE GREEF font remarquer a ce propos que: 

Un magasin même joliment etabli, bien situe, dote 
d'un personnel competent est voue à l'echec, si 
les articles que l'on y vend ne repondent pas aux 
besoins de la clientèle. 

Acheter en fonction des besoins des clients est donc une règle d'or 

qu'un detaillant ne peut ignorer sans risque de voir son "esperance de 

vie" se reduire à seulement quelques exercices financiers. 

9 Jo BAPTIST & Georges DE GREEF. Comment reussir dans le commerce de 
detail. Editions Gerard & Cie, 1967, page 125. 

10 Richard H. BUSKIRK & Bruce D. BUSKIRK. Op. cit ., page 249. 

Il Gerard PINTEL & Jay DIAMOND. Retailing, Second Edition. Printice­
Hall Inc., 1977, page 122. 

12 Jo BAPTIST & Georges DE GREEF. Op. cit., page 125. 
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A) Détermination des besoins des clients: Les informations quant au 

genre et au prix des marchandises désirées par les clients actuels et po­

tentiels peuvent être obtenues aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur 

du magasln. 
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a) Sources d'informations à l'intérieur du magasln: Les ventes 

antérieures, la marchandise retournée, la vente à l'essai et les suggestions 

du personnel constituent la principale source d'informations à l'intérieur 

du magasin pour la détermination des besoins des clients. 

Les ventes antérieures représentent la meilleure information à 

cet effet, notamment pour les biens de nécessité car ils ne changent que 

très peu d'une année à l'autre. Mais même pour des articles de mode qUl 

changent d'année en année, les ventes antérieures fournissent une bonne in­

dication sur des prlX. La mode peut en effet changer, malS la moyenne des 

prix que la clientèle sera prête à payer reste la même à peu de choses près. 

En outre, peu importent les changements survenus au nlveau de la mode, en 

ce qUl concerne les tailles, le détaillant pourrait valablement se fier 

aux ventes passées. 

La marchandise retournée est également informative. Lorsque les 

gens retournent une marchandise, c'est souvent pour une raison particuliè­

re dont il serait plutôt sage de tenir compte pour des achats ultérieurs. 

Pour ce qui est de la vente à l'essai, un magasln peut tester un 

article en obtenant du fournisseur un échantillon et en observant attenti­

vement la réaction du consommateur. si l'échantillon se vend bien, l'arti­

cle peut alors être acheté en quantité plus importante. 



Le personnel de vente peut constituer un échantillon intéres­

sant de la clientèle dont il serait utile de rechercher les suggestions 
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et les conseils. Cela vaut évidemment pour les commerces ayant un person­

nel relativement nombreux. 

Il serait en fait dans l'intérêt du détaillant, surtout le petit 

détaillant qui ne peut s'offrir le "luxe" des études de marché, de disposer 

d'un moyen, ne serait-ce qu'un simple cahier, pour recueillir des infor­

mations informelles mais utiles telles que notamment les remarques lmpor­

tantes des clients sur tel ou tel autre produit. Plusieurs de ces remar­

ques pourraient s'avérer d'une très grande utilité dans la recherche d'un 

assortiment mieux adapté aux besoins des clients. Toutes informations ob­

tenues à l'intérieur du magasin doivent être complétéespar des informations 

à l'extérieur du magasin. 

b) Sources d'informations à l'extérieur du magasln: Les repré­

sentants des fournisseurs, les marchandises en vente dans les autres maga­

sins, les foires commerciales et les revues sont les principales sources 

extérieures au magasin. 

Les producteurs font souvent des études de marché. Leurs repré­

sentants sont donc souvent en mesure de fournir aux détaillants des infor­

mations relativement sûres sur des marchandises qUl ont du succès. 

La visite d'autres magaslns de la même localité peut permettre 

au détaillant d'accumuler des renseignements très utiles. Les foires com­

merciales constituent quant à elles une source d'informations appréciables, 

surtout pour qui veut être tenu continuellement au courant des nouveautés 

du marché. Dans les pays riches, il existe des revues spécialisées pour 
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tel ou tel secteur d'activité économique. Les détaillants trouvent donc 

des bulletins ou des revues qui parlent spécifiquement de leur secteur. 

Après avoir puisé ses informations de toutes les sources aux-

quelles il a accès, le détaillant interprètera les données à sa disposi-

tion et pourra se servir de celles qu'il jugera utiles pour les décisions 

qu'il prend dont la constitution de l'assortiment est sans aucun doute 

l'une des plus importantes. En effet ce sont les caractéristiques de 

l'assortiment qui, dans une très large mesure, vont déterminer le degré 

de réussite du magasin. 

B) Constitution de l'assortiment de marchandises: Un assortiment est 

bien composé s'il correspond à ce que les clients désirent trouver dans 

le magasin et permet au détaillant une marge suffisante pour le magasin. 

Le choix de l'assortiment consiste essentiellement à en fixer les dimen-

sions qui sont la largeur et la profondeur (breadth & depth). JAMES, 

W.ALKER & ETZEL13 définissent les deux concepts comme suit: "the number 

of non competing merchandise lines in a store determines breadth of assort-

ment lines are offerings that satisfy different needs". Pour ce qui est 

de la profondeur ils disent que "the common indicator of a store's mer-

chandise depth is the number of different brands of any one product rou-

tinely stocked .•. other measures of a store's depth include the number of dif-

ferent pr1ces, levels of quality, and styles or fashions its customers can 

choose from". 

13 Don L. JAMES; Bruce J. WALKER & Michael J. ETZEL. Retailing today. 
Harcourt Brace Jovanovich Inc., 1981, pages 11,12. 
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Un supermarché de taille moyenne présente généralement un assortiment 

large et peu profond, c'est-à-dire qu'il veut répondre à beaucoup de be­

so~ns différents tels que: alimentation, entretien, hygiène et vêtements. 

Mais il propose pour chacun de ces besoins assez peu de produits et de mar­

ques différents. 

En revanche un magas~n spécialisé qui offre une gamme d'articles ré­

pondant à un besoin précis présente un assortiment étroit et profond. 

C'est dire que pour les quelques groupes d'articles qu'il vend, il offre 

des marques, des prix différents, modalités même mineures, articles de 

fantaisie, de nouveauté ... 

Cet assortiment a l'avantage d'offrir au client un choix étendu, du 

moins dans la spécialité du magasin. Il permet par ailleurs au commerçant 

de concentrer son effort sur une spécialité dans laquelle il finit par 

devenir très compétent. 

C'est en premier lieu la politique générale d'assortiment qui détermi­

nera les critères de largeur et de profondeur. En deuxième lieu, le choix 

de l'assortiment sera guidé par le profit c'est-à-dire d'une part la marge 

moyenne recherchée et d'autre part, la rotation prévue. Plus l'assortiment 

est profond, plus la rotation est lente, donc les marges doivent être plus 

fortes. En revanche, si l'on recherche les marges les plus faibles possi­

bles, on est contraint à augmenter le plus possible le taux de rotation, 

donc à limiter les références. En troisième lieu, l'assortiment sera fonc­

tion de la nature du marché considéré, des différentes familles et sous­

familles qui s'y trouvent. si un rayon se subdivise en beaucoup de famil­

les et de sous-familles, l'assortiment devra obligatoirement représenter 



toutes ces catégories par plusieurs références, et sera, à la base déjà 

important. 

C) Quantité à acheter: L'estimation de la quantité à acheter revêt 

une grande importance parce que, d'une part, il faut éviter de faire des 

achats excessifs et d'autre part, il y a danger de ne pas acheter assez. 

Pour les grands commerces qui, en général, disposent de toutes les 

informations nécessaires, la détermination de la quantité à acheter se 

"t l "/ " 14 fa1 p us a1sement par la formule sU1vante: 

Achats projetés(en $) = Ventes projetées (en $) ~ réductions 

rabais projetés pour le mois + stocks 

de fin de mois - stocks de début du mois 

projeté. 

Il importe cependant de souligner que même pour ceux qui disposent 

de toutes les informations pour l'utilisation d'une telle formule, il ne 

serait guère judicieux de prendre pour des données magiques des chiffres 

obtenus avec des formules mathématiques. Les chiffres devraient plutôt 

servir de référence et non pas être considérés comme devant être respec-

tés à tout prix. 
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Le détaillant se doit d'utiliser son jugement et étudier attentivement 

ses besoins en marchandises dans chaque catégorie de façon à déterminer les 

achats nécessaires et pour un assortiment convenable. Il lui faut regarder 

comment les ventes ont évolué dans le passé et de tenir compte de la situa-

tion qui prévaUdra à l'intérieur (changements envisagés dans la politique 

14 Richard H. BUSKIRK & Bruce D. BUSKIRK. Op. cit., page 218. 
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de vente, de crédit, surface de vente, heures d'ouverture ... ) et à l'ex-

térieur (conditions économiques générales, chômage, inflation ... ) de son 

magasin. C'est-à-dire tenir compte des facteurs susceptibles d'affecter 

les ventes et donc les achats. 

Nous venons de VOlr qu'avoir la bonne marchandise constitue l'un des 

éléments essentiels pour le succès d'un commerce de détail. si c'est la 

politique générale du magasin qui oriente le choix des dimensions de l'as-

sortiment, il a été souligné que celui-ci devrait être constamment adapté 

à l'évolution des besoins des clients. Nous allons voir que la marchandise 

ne peut être véritablement bonne si le prix n'est pas bien fixé. 

1.3 Fixation du prix de vente: L'importance du prlX dans la déci-

slon d'achat varle non seulement d'un consommateur à l'autre malS aussl 

d'un produit à l'autre. Mais c'est souvent le prlX qui fait qu'un client 

achète ou non un article et en quelle quantité. D'où l'importance qu'il 

faut attacher à la détermination du prix de vente. 

LARS ON , WEIGAND & WRIGH~5 et MASON & MAYER
16 

font remarquer qu'une 

politique efficace pour la détermination des prix devrait être considérée 

par chaque détaillant comme l'élément essentiel d'une saine gestion. En 

effet comme l'affirment MASON & MAYER: 

15 Carl M. LARSON, Robert E. WEIGAND & John S. WRIGHT. Op. cit., page 288. 

16 J. Barry MASON & Morris L. MAYER. Foundations of Retailing. Business 
Publications Inc., 1981, page 251. 



You may have performed aIl of your other merchandi­
sing functions successfuly, but if your price lS 
wrong, it's like fumbling the ballon the one foot 
line. It's almost a touch down, but no score is in 
the broad. If the price is not right, no sale is 
made. The cash register does not ring. 

Tout objet remplit un certain nombre de fonctions. L'ensemble de 

ces fonctions représente une valeur globale aux yeux du consommateur, va-

leur qui est synthétisée par un élément unique: le prix. Il doit y avoir 

donc adéquation entre la valeur du produit telle que perçue par l'utilisa-

teur, et le prix payé. A défaut de cela, l'une des parties prenantes aura 

été en quelque sorte dupe. 

Si c'est le client, le magasin risque de ne pas réaliser la totalité 

des ventes potentielles du produit. En effet, les clients qUl achètent 
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le produit du prix trop élevé, ne reviennent généralement pas. Si c'est le 

magasln, il n'aura pas réalisé le profit normal qu'il pouvait atteindre. 

Alors que le client serait facilement prêt à payer un prix plus élevé, le 

détaillant, lui, perd inutilement des profits. Il s'agit donc pour le 

détaillant de rechercher le prix optimal. Le détaillant doit, à cet ef-

fet, tenir compte de nombreuses variables. Nous allons parler ci-après 

des plus importantes d'entre elles. 

a) Quelques variables importantes pour la fixation du prlX de vente 

i) L'existence éventuelle de produits offrant le même type de service: 

Le détaillant doit tenir compte du positionnement de son produit par 

rapport à d'autres produits concurrents. Le prix choisi doit en effet 

refléter la perception qu'a l'acheteur de la valeur du produit dans sa ca-

tégorie. 
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ii) La marge globale souhaitée: La marge doit permettre de réaliser 

un volume de ventes procurant des bénéfices bruts assez élevés pour couvrlr 

les frais d'exploitation et de vente et procurer des bénéfices nets raison­

nables. Il importe de noter que chaque article ne doit pas nécessaire­

ment être rentable. Certains articles peuvent n'avoir que des marges fai­

bles, voire même nulles. Ils n' en restent pas moins utiles dans la mesure 

où ils attirent les clients vers le magasin; le détaillant devant essayer 

de leur vendre d'autres articles aux marges plus rémunératrices. 

iii) Volume recherché: Si la recherche du volume maxlmum est un 

objectif prioritaire, il est évidemment nécessaire de favoriser cela par 

un prix approprié. 

iv) L'image que le détaillant veut se donner: Un magasin peut aVOlr 

le désir de mériter une image de prestige. Certains petits détaillants adop­

tent des politiques des prlX relativement élevés afin de conserver une ima­

ge de qualité et de prestige auprès des consommateurs. 

Nous venons de VOlr ci-haut les principales variables qui peuvent en­

trer en ligne de compte dans la fixation du prlX de vente. Certaines 

circonstances peuvent toutefois amener un détaillant à envisager des mo­

difications du prix initial. 

b) Principe de base pour la modification de prlx . 

Les prlX de gros, la concurrence, la conjoncture économique consti­

tuent les principaux facteurs dont l'évolution peut commander des modifica­

tions dans un sens ou dans l'autre du niveau des prix . Le détaillant peut 



egalement vouloir diminuer le prlx pour augmenter les ventes, ou le haus-

ser pour augmenter sa marge. 

Avant de baisser le prlx d'un quelconque produit, le detaillant de-

vrait savoir de combien les ventes doivent augmenter au-dessus du montant 

correspondant à une marge normale pour justifier la reduction. 

Par exemple, un article coûtant 0.60$ dans un magasin travaillant à 

* une marge de 40%, se vendra normalement à 1.00$. Si, à ce prix, les ven-
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tes sont habituellement de dix unites par semaine, soit une marge hebdoma-

daire de 4.00$; si le detaillant veut ramener le prix de 1.00$ à 0.80$, il 

faudrait que les ventes hebdomadaires atteignent vingt unites pour mainte-

nir la marge de 4.00$. Le detaillant doit donc user de son jugement pour 

savolr si le doublement du volume habituel des ventes est vraiment reali-

sable, sans quoi la reduction ne serait pas justifiee. WINGATE, SCHALLER & 

MILLER17 donnent la formule à utiliser pour trouver le nouveau volume uni-

taire par rapport à l'ancien: Ancienne marge unitaire 

Nouvelle marge unitaire 

Ainsi dans l'exemple ci-haut, ce rapport est de 0.40$ = 2, soit un 
0.20$ 

indice de 200; ce qui signifie que le vmlume unitaire doit être double. On 

peut aussi se servir de cette formule pour determiner les risques de baisse 

de volume sans reduire le montant de la marge totale si l'on envisage une 

hausse du prix de detail. Par exemple si l'on elevait le prix de 1.00$ à 

1.20$ un article ayant coûté 0.60$, le nouveau volume unitaire par rapport 

à l'ancien se trouverait de la façon suivante: 0.40$ 
0.60$ 

0.666, soit un 

17 

* 

John W. WINGATE, Elmer O. SCHALLER & F. Leonard MILLER. Techniques de 
la distribution et du merchandising. Publi-Union, 1973, page 152. 

Il faut comprendre 40% du prix de vente. 



indice de 67, cela voudrait dire que pour que le magasin ne subisse aucune 

perte de sa marge globale, le nombre d'unités vendues ne doit pas diminuer 

de plus d'un tiers. 
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Dans cette section sur la fixation du prlx, nous avons vu les prin­

cipes de base aussi bien pour la fixation du prix initial que pour sa modi­

fication à la baisse ou à la hausse. On a surtout insisté sur la nécessité 

de pouvoir justifier en permanence vis-à-vis de tous les acheteurs le prix 

de vente du produit. Il a été également souligné que chaque article n'a 

pas à se vendre nécessairement avec profit en autant qu'il contribue d 'une 

façon ou d'une autre à l'obtention de la marge globale visée par le détail­

lant. Il est bien évident que même si un magasin vend aux meilleurs prix 

possibles, l'impact sur ses ventes peut être limité si les clients n'en 

sont pas au courant, d ' où la nécessité de la publicité et la promotion,du 

moins dans les pays riches où un grand choix de magasins s'offre aux clients. 

Nous allons donc parler de la publicité et de la promotion. 

1 . 4 Publicité et promotion des ventes: Dans les pays développes, 

la concurrence qUl y existe a fait que la publicité et la promotion des 

ventes sont devenues plus qu'une nécessité dans l'exploitation d'un com­

merce de détail. 

La publicité et la promotion des ventes sont deux composantes de la 

communication-marketing. La publicité s'étend généralement sur une pério­

de relativement plus longue et s'attarde aux stades cognitif et affectif du 

consommateur en tentant de développer une relation affective entre les 



besoins du consommateur et ce qUl lui est offert. La promotion des ven-

tes exerce son effet sur une plus courte période et s'adresse surtout au 

stade actif, c'est-à-dire au moment où la décision d'achat est prise 

(BOISVERT)18. 

A) Administration d'une campagne publicitaire: L'administration 

d'une campagne publicitaire comporte une série de décisions dont les plus 
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importantes portent sur les objectifs, le budget, le message et les médias. 

i) Objectifs: Sous peine de l'inefficacité de la campagne publi-

citaire, les objectifs doivent être clairement définis, être précis et en 

conformité avec les objectifs marketing de la firme. Une campagne publi-

citaire peut viser l'un ou l'autre des objectifs suivants: attirer de 

nouveaux utilisateurs d'un produit, développer la fidélité à la marque, aug-

menter l'utilisation d'un produit dans de nouvelles occasions et projeter 

une image de magasin particulière. Concernant l'image du magasin, Richard 

& Bruce BUSKIR~9 soulignent qu'il importe pour le détaillant de savoir 

choisir l'image qui convient le mieux à son commerce puisque, disent-ils, 

les images revêtent différents aspects. Ainsi et par exemple, on peut 

mettre l'accent sur le leadership du magasin dans l'introduction de nouveaux 

modèles, on peut vouloir faire ressortir la qualité de la marchandise ou la 

responsabilité du commerce au sein de la communauté où il oeuvre, on peut 

chercher à mettre en relief les différents services et commodités offerts 

par le magasin etc. Il est d'ailleurs préférable, notent les auteurs, de 

18 Jacques M. BOISVERT. Administration de la publicité. 2ième édition. 
Gaétan Morin, Editeur, 1980, pp. 46-49. 

19 Richard H. BUSKIRK & Bruce D. BUSKIRK. Op . cit., p . 367-368. 
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selectionner l'image que l'on desire projeter durant les phases initia-

les de planification de l'entreprise car tout, notamment le marche cible 

alnsl que la planification et l'achat des produits, devrait aller de 

pair avec elle (l'image). 

Plusieurs auteurs dont LEDUC
20 

et CHERON21 soulignent que l'on ne 

devrait pas fixer pour la publicite, un certain objectif de ventes ... ". a rea-

liser. En effet, expliquent-ils, la publicite n'est qu'une des nombreu-

ses forces qui influencent les ventes. En outre, elle peut declencher 

les effets differes. 

ii) Fixation du budget: La fixation du budget devrait tenir compte 

et des objectifs et de la rentabilite probable de la publicite par rapport 

à d'autres formes de communication et par rapport à d'autres variables du 

marketing. On pourrait par exemple se demander s'il ne serait pas profita-

ble d'affecter une partie du budget de la publicite à la coupure des prix. 

iii) Message public i taire: MERMET22 fait remarquer qu' "une bonne com-

munication n'a jamais vendu un mauvais produit" et qu'''une mauvaise commu-

nication n'a jamais vendu un bon produit". 

Si l'on dit au consommateur . des choses qui sont fausses ou qui ne 

l'interessent pas du tout, on cree une ambiguite dans ses rapports futurs 

avec le produit annonce. Il doit y avoir donc une adéquation entre le 

produit annonce et la perception qu'en aura l'acheteur. L'absence d'une 

20 Robert LEDUC. La publicite, une force au service de l'entreprise. 
7ième edition actualisee. Dunod, 1982, page 37. 

21 Emmanuel J. CHERON . "Les decisions à prendre en publicite". Revue 
Commerce, avril 1980. 

22 Gerard MERMET. Op. cit., page 79. 



telle adéquation est susceptible de conduire tôt ou tard au rejet du pro-

duit. 

iv) Choix du média: Pour obtenir une publicité efficace, l'on 

doit s'assurer que le média choisi convient au message à transmettre. 

Les décisions comportent le choix des catégories de média (télévision, 

radio, journaux) et des supports à l'intérieur des catégories de média 

(quel canal de télévision, quelle station de ra.dio, quel journal?) afin 

de rejciindre la clientèle visee. Le choix doit tenir compte des objec-

tifs de la campagne publicitaire, des caracteristiques des consommateurs 

visés et du coût evalué en fonction de l'audience. 

Il importe de souligner que toutes ces decisions relatives à une 

campagne publicitaire s'inter-influencent et ne sauraient donc être pri-

ses l'une independamment de l'autre. 

B) Promotion des ventes: La promotion des ventes est definie par 

23 ,-CASTAGNOL comme etant: 

la pratique du marketing consistant à ajouter tem­
porairement à un produit ou à un service, une valeur 
supplementaire offrant un avantage spécifique aux 
acheteurs concernés en fonction d'un objectif precis 
et mesurable. 

23 Yves CASTAGNOL. Promotion des ventes. Editions J. Delmas et Cie, 
1972, page A5. 
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Tout comme la publicite, la promotion des ventes doit sHnscrire et 

être menée de façon harmonieuse avec les autres fonctions du marketing-mix. 

La politique promotionnelle doit donc être déterminée en même temps que les 

autres et non après les autres. Il ne faudrait pas utiliser la promotion 

pour corriger les erreurs faites dans d'autres secteurs. Par exemple, fai-

re des promotions à prix réduits successives pour corriger la mauvalse dé-

termination du prix du produit. 

Il existe plusieurs techniques de promotion: vente avec prime, jeux, 

réductions de prix ... Mais peu importe la technique choisie, la promotion 

des ventes devrait circuler vite et disparaître. Elle ne devrait pas être 

... ... ... • • & .24 trop repetee, Slnon comme le font remarquer Rlchard Bruce BUSKIR~ , 

les acheteurs réguliers deviennent rébarbatifs à 
l'achat de biens au prix courant et retardent leurs 
achats afin de pouvoir se procurer ces biens lors­
qu'ils seront de nouveau à prix réduit. 

La promotion doit être de courte durée parce que trop prolongée, elle 

fait décroître l'intérêt et perd sa signification. CASTAGNOL fait d'ailleurs 

remarquer qu'il ne serait guère rentable car, dit-il, souvent ... la promotion 

a presque fait le plein et la demande résiduelle est marginale. 

Sur la publicité et la promotion, il importe surtout de retenir qu'il 

s'agit de deux composantes d'une seule et même réalité. Pour être efficaces, 

elles doivent être entreprises avec des objectifs clairement définis. Mais 

24 Richard H. BUSKIRK & Bruce D., BUSKIRK. Op.· cit., p. 358. 
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l'augmentation des ventes ne devrait jamais être visée comme objectif 

de la compagne publicitaire car elle (l'augmentation des ventes) est 

généralement le résultat d'une combinaison de plusieurs variables. Il 

faut noter enfin que les effets de la publicité et de la promotion risquent 

d'être annulés si une fois rendus au magasin, les clients ne sont pas con-

venablement servis. Cela nous amène naturellement à parler du détaillant 

face à ses clients. 

1 . 5 Le détaillant et sa clientèle: Les relations du détaillant avec 

sa clientèle constituent l'un des éléments qui font la valeur de son com-

merce. Ces relations se matérialisent à travers le processus de vente dont 

nous allons voir ci-après les principales étapes. 

a) Accueil: La première impression du client est souvent décisive. 

Il faut donc tout faire pour qu'elle soit bonne. BOLEN25 dit à ce sujet 

que: 

Good initial contact is vital to the sale. The 
sales person cannot expect to successfully close 
the sale unless he has successfully opened it. 

Il existe des formules classiques d'approche initiale, ma~s il faut 

reconnaître qu'il n'existe pas de formule magique qui conviendrait à tous 

les clients à toutes les situations. Ce n'est donc pas tant l'approche 

utilisée qui importe, l'essentiel est que le client se sentebien accueilli, 

qu'il sente que l'on est prêt à le servir. 

25 William H. BOLEN. Contemporary Retailing. Printice-Hall Inc., 1978, 
page 300. 



b) Presentation de la marchandise: On achète generalement une mar-

chandise pour satisfaire un besoin determine. Celui qui vend ne devrait 

donc pas perdre beaucoup de temps à discourir sur les caracteristiques 

du produit. Il doit insister davantage sur les benefices que l'acheteur 

s'interesse à en retirer. BOLEN
26 

fait remarquer en effet que: 

Customers don't buy cold cow meat when they 
buy steak. They buy the steak's good taste 
and the good times which come with cooking it. 

Celui qui vend se doit donc d'essayer de decouvrir l'individu en ob-

servant son attitude, ses gestes; en analysant ses phrases et chercher à 

persuader le client que l'article propose est celui dont les qualites re-

pondent le mieux à ses desirs ou mobiles d'achat. 
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Il va donc sans dire que, comme les clients ont des motivations diffe-

rentes, une même marchandise ne doit pas se presenter necessairement de 

manière identique. "Une argumentation se construit à la mesure du client", 

soulignent BAPTIST & DE GREEF27 . 

Il est bien evident que lors de la presentation du produit, celui 

qUl vend se voit souvent force de repondre aux objections de la part du 

client. En effet , fait remarquerGOLDMANN28"un client qui se borne à dire 

OUl ou amen avant d' acheter est un oiseau rare". 

26 William H. BOLEN. Op. cit., page 302. 

27 Jo BAPTIST & Georges DE GREEF. Op . cit., page 175. 

28 Heinz M. GOLDMANN. L'art de vendre. Delachaux et Nestle, S.A., 
1978, page 19. 



c) Reponses aux objections: Les objections sont normales. Il ne 

faut donc pas les redouter; elles ne rompent pas necessairement le dialo-

gue si le vendeur sait y repondre adequatement. 

En parlant des objections, LETERMAN29 compare le "oui" au Vln dans 

la bouteille et le "non" au bouchon. Tant que l'on n'a pas fait sauter 

le bouchon, l'on ne peut jouir du contenu. ,Ainsi en est-il de la vente. 

On doit permettre au client de se liberer de tous ses "non". 

LETERMAN rappelle cependant que ce qui apparaît être une objection 

peut n'être en realite qu'une excuse, un pretexte pour cacher la volonte 

arrêtee de ne pas acheter. Il appartient donc au vendeur d'eliminer les 

fausses objections, pour ensuite centrer ses efforts de persuasion sur la 

veritable raison du refus. Il faut toutefois eviter soigneusement de se 

laisser entraîner dans une dispute lorsque l'on repond à des objections 

car notent BAPTIST & DE GREEF30 , "il ne s'agit pas de triompher du client, 

car à ce jeu, qui gagne, perd". Il faut donc admettre l'objection si elle 

est fondee, mais ensuite faire valoir des avantages compensatoires. Si 

l'objection est totalement injustifiee, il faut naturellement defendre 

l'article mais sans jamais s'opposer de front au client. 

Tous les auteurs conseillent en outre de ne jamais denigrer l'arti­

cle d'un concurrent dans le but de mousser son propre produit. LETERMAN31 

dit à ce propos que: 

29 Elmer G. LETERMAN. La vente commence quand le client dit non. 
Hachette, page 98. 

30 Jo BAPTIST & Georges DE GREEF. Op. cit., page 181. 

31 Elmer G. LETERMAN. Op. cit., page 120. 
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Rien n'indispose plus un client que le denigrement 
systematique de la concurrence. Il est de mauvais 
goût; il ne prouve rien au sujet de ce que vous 
essayez de vendre; il est parfaitement inutile car 
vous obtiendriez le même resultat en insistant sur 
les avantages de votre offre plutôt que sur les dé­
savantages de l'offre rivale. 

Si l'on se rend compte que le client n'est pas prêt à conclure la 

transaction à ce moment précis, il vaut mieux ne pas insister. Et on ne 

prendra pas une mine depitée parce que le client s'en va sans rlen ache-

ter. Peut-être, après aVOlr parcouru tous les autres magasins, le client 

reviendra-t-il acheter dans notre magasin. si les expressions du visage 

du client indiquent une approbation, le moment est probablement venu de 

conclure la vente. 

d) Conclusion de la vente: Des questions comme "prenez-vous le bleu 
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ou le jaune?" permettront de savoir si oui ou non toutes les barrières sont 

tombees car le client indecis fera paraître son indecision. 

si la vente est conclue, une fois le paiement encaisse, il est très 

utile de saluer le client par une phrase amicale qui renforcera son senti-

ment de satisfaction. On doit par ailleurs expliquer, s'il y a lieu, le 

fonctionnement du produit car une mauvaise utilisation du produit peut cau-

ser un bris et le client aura tendance à blâmer le vendeur. 

D'ailleurs pour JAMES, WALKER & ETZEL32 , la part importante de chaque 

vente a lieu après que la transaction actuelle a été completée car 

32 Don L. JAMES, Bruce J. WALKER & Michael J. ETZEL. Retailing Today. 
Second Edition. Harcourt Brace Iovanovich Inc., 1981, page 78. 



disent-ils, c'est le degré de satisfaction que le consommateur retire de 

son achat qui détermine ce qu'il dira aux autres concernant le commerce 

où il a fait son achat et qui fera qu'il deviendra un client régulier ou 

non. Le client doit donc être aussi satisfait après l'achat qu'au moment 

où il s'y est décidé. 

Pour beaucoup de vendeurs, la conclusion de la vente n'est rlen d'au­

tre que le déclic de la caisse enregistreuse. Il serait contraire aux 

intérêts du magasin de donner au client l'impression de ralentissement de 

l'intérêt témoigné à son égard. Toute vente terminée doit mener à une au­

tre. L'homme qui est devenu votre client est toujours un client en puis­

sance. Il ne faut donc Jamals manifester d'indifférence envers le client 

qui vient d'acheter. 

Il ressort donc de ce que l'on vient de VOlr sur la vente qu'à 
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aucun moment, le client ne doit avoir l'impression que l'on ne lui accorde 

aucune attention. A toutes ses objections, fondées ou non, le vendeur 

doit répondre sans jamais heurter son orgueil. Que la vente soit conclue 

ou non, le client doit pouvoir sortir du magasin avec une bonne impression. 

1.6 La gestion des stocks: 

a) Nécessité du stock: Peu importent les habiletés du vendeur Sl 

l'article que cherche un client est épuisé, la vente rlsque, tout au 

moins d'être reportée Sl le client ne parvient pas à trouver un substi­

tut dans le magasin. Ce n'est donc pas pour rien qu'il a été très souvent 

souligné que le fait d'avoir en main la bonne marchandise, en quantité 

suffisante, au bon prix et au bon moment, constitue la clé de réussite 



d'un commerce de détail. Cela exige nécessairement le maintien d'un cer­

tain stock de marchandises. Or, comme l'observe FERRIER33 , 

Un stock est une réserve inemployée, donc momenta­
nément improductive et nécessairement onéreuse: non 
seulement elle ne rapporte rien de tangible, du moins 
apparemment, en échange des sacrifices de temps et 
d'argent qu'il a fallu consentir pour la constituer, 
mais elle coûte souvent cher à loger, à surveiller •.. 
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Trop important, les stocks entraînent donc un gaspillage au plan finan-

c1er car l'immobilisation en marchandises représente un capital. Celui-ci 

pourrait être investi ailleurs, soit qu'il pourrait être placé et rapporter 

des intérêts, soit qu'il pourrait être utilisé plus efficacement dans d'au-

tres secteurs du magasin. 

Par contre, lorsque les stocks sont insuffisants, certaines ventes 

sont reportées, sinon définitivement perdues. En effet, le client qui dé-

s1re un article non disponible ira le chercher ailleurs, où il peut par 

ailleurs acheter d'autres articles qu'il aurait pu acheter dans le premier 

magasin s'il y avait trouvé l'article principal. En outre, il peut non 

seulement devenir définitivement un client d'un concurrent, ma1S encore 

peut-il décourager d'autres clients éventuels en leur disant que ses deman-

des n'ont pas été satisfaites. La gestion efficace d'un commerce de détail 

nécessite donc le maintien d'un stock suffisant pour répondre adéquatement 

à la demande. La tâche du détaillant consiste donc à maintenir un sain 

équilibre entre un stock suffisant et un stock excessif. L'inventaire 

comptable devrait lui permettre de suivre l'évolution du stock et d'en 

faire une planification judicieuse. 

33 J. FERRIER. La gestion scientifique des stocks. Dunod, 1966, page 1. 



b) Inventaire comptable: L'inventaire comptable consiste à: 

Enregistrer sur des fiches ou compter les 
quantités entrées en stock d'une part, celles 
sorties du stock d'autre part. La différence 
entre le total des entrées et le total des 
sorties est égale à l'existant quantitatif 
en stock à l'instant considéré.34 

Calculé à intervalles réguliers, l'inventaire comptable est appelé 

inventaire périodique et permet au détaillant de savoir ce qui reste dans 

* le stock sans avoir à procéder à un dénombrement du stock physique. 

Chaque détaillant doit évidemment adapter son système d'inventaire à la 

dimension de son magasin. Au lieu, d'un relevé quotidien, un petit dé-

taillant, fera, selon le genre de produits, un relevé hebdomadaire, bi-

mensuel ou mensuel. Son inventaire pourrait d'ailleurs ne porter que sur 

des articles de base, c'est-à-dire ceux qui constituent la majeure partie 

de ses ventes. 

L'inventaire comptable est sujet à erreurs intellectuelles. En ou-

tre, il ne fait pas ressortir les coulages ou les autres pertes de stocks. 

Aussi, pour contrôler l'existence réelle des marchandises en stock, l'in-

ventaire physique est-il nécessaire. 

c) Inventaire physique: La prise de l'inventaire physique est le 

comptage systématique de toutes les marchandises en stock à un moment 

donné. Ce dénombrement est un élément essentiel de la gestion d'un com-

merce de détail et constitue, pour ainsi dire, un mal nécessaire pour le 

détaillant. En effet, la connaissance de la valeur du stock physique est 

34 pierre JARRE. Le stock-outil. Entreprise Moderne d'Edition, 1969, 
page 153. 

* Il importe de souligner que l'utilisation généralisée des caisses 
électroniques dans les pays développés permet de connaître à tout 
moment le niveau des stocks (elle permet en fait un inventaire 
permanent. 
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nécessaire pour l'élaboration des états financiers. Il permet de déce­

ler des erreurs dans les registres comptables et de savoir si oui ou non 

il y a des grandes quantités de marchandises qui ont été volées ou perdues. 

L'inventaire comptable et l'inventaire Physique vont donc de palr et 

font partie intégrante du contrôle des stocks. Un magasin qUl ne tient pas 

un inventaire comptable peut poursuivre ses activités pendant des années 

sans saVOlr que des grandes quantités de marchandises ont été volées. Or , 

même s'il y a un inventaire permanent, ces pertes de marchandises ne peu­

vent être décelées que grâce à l'inventaire physique. Loin donc de s'ex­

clure mutuellement, les deux types d'inventaires présentent un intérêt évi­

dent de complémentarité dans la gestion des stocks dont la rotation peut 

être l'indice du degré d'efficacité. 

d) La rotation des stocks: La rotation des stocks indique combien de 

fois, durant une période donnée, le stock moyen a été vendu et renouvelé. 

Une rotation lente peut être un indice de sur stocks dus à des commandes 

disproportionnées par rapport aux ventes. 

Une fréquence de vente particulièrement forte pendant quelques jours, 

due à une demande accrue mais passagère, peut amener un commerçant à trop 

d'optimisme, et à faire des achats qui risquent d'être trop élevées par 

rapport aux ventes normales. Le détaillant devrait faire ses achats sur 

base de la cadence moyenne des ventes telle que mise en évidence par les 

fiches de stock. 

Une rotation rapide des stocks permet d'éviter ou de limiter des ré­

ductions de prix, puisqu'un séjour prolongé des marchandises dans l'en­

trepôt, peut amener le détaillant à vendre une proportion élevée de ces 
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marchandises à des prix souvent inférieurs à ceux qUl étaient en vlgueur 

originellement. 

Cependant une rotation rapide peut accroître certains coûts, notam-

ment ceux de transport à cause de la fréquence des réapprovisionnements. 

Aussi l'augmentation des ventes due à la rapidité de rotation des stocks 

devrait-elle être suffisamment grande pour contrebalancer l'accroissement 

de certains coûts qui résultent de cette même rapidité de rotation. 

Il importe également de noter que le taux de rotation des stocks doit 

être apprécié en fonction du type de commerce. Ainsi et par exemple, un 

taux de deux pour une période d'une année peut être satisfaisant pour un 

magasln de vêtements, alors qu'un taux de SlX serait catastrophique pour un 

magasin d'alimentation. On comprend en effet ce que cela représenterait 

pour un supermarché de devoir stocker des marchandises pour deux mOlS. 

'" . 35, . . d Il faut aUSSl preclser avec JONES qu une rotatlon optlmale es 

stocks est le résultat de l'efficacité au nlveau de l'achat, de la fixa-

tion des prlX, de la vente et non l'inverse. 

e) Méthodes de valorisation des stocks: La valeur attribuée au stock 

est importante en raison de son incidence sur le profit. Le détaillant 

peut utiliser l'une ou l'autre des méthodes dont nous allons faire une 

description brève dans cette section. 

35 Fred M. JONES. Retail Management. Richard D. Irwin Inc., 1969, 
page 323. 



i) Methode du coût initial: Elle consiste à evaluer les mar­

chandises du stock au prix auquel elles ont ete acquises. Elle donne 

des resultats satisfaisants pour des produits dont le taux de déprécia­

tion est negligeable parce qu'au moment de l'inventaire, ils ont sensi­

blement la même valeur que leur valeur d'acquisition. Pour des articles 

sujets à dépreciation, la méthode reporte les pertes dues à la deprecia­

tion sur la période pendant laquelle ces articles sont vendus, au lieu 

d'en tenir compte dans la periode au cours de laquelle elles sont effec­

tivement apparues. 

ii) Methode du coût ou du cours: Elle evalue les stocks au 

coût initial ou au prix courant suivant le chiffre le plus bas. Cette 

methdde se justifie par le fait que la plupart des marchandises qui peu­

vent être remplacees à un coût inferieur à leur coût initial doivent ge­

néralement être demarquees pour pouvoir se vendre, alors que celles dont 

le coût de remplacement est superieur au coût initial ne sont generale­

ment pas vendables à un prix superieur à leur prix initial. 

iii) Methode du premler entre, premier sorti: Comme il peut y 

aVOlr dans le stock des articles non identifies par leur coût et qui ont 

ete achetes en periodes differentes et à differents prlX, il faut les dis­

tinguer d'une façon ou d'une autre. La methode suppose donc que les mar­

chandises achetees en premler ont ete vendues en premier et que ce sont 

les articles les plus récents qUl sont encore en stock. 

Cette methode a l'avantage d'evaluer les stocks aux coûts les 

plus recents et donc d'attribuer au stock de fermeture un coût qui se 

rapproche davantage du coût de remplacement. Cependant, elle presente 

l'inconvenient d'attribuer au coût des marchandises vendues les coûts 

les plus anciens. Ainsi en période d'inflation, le coût des marchandi-
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ses vendues est systématiquement sous-évalué et le profit sur-évalué. 

En période de déflation, le coût des marchandises vendues est sur-évalué 

et le profit sous-évalué. 

iv) Méthode du dernier entré, prem~er sorti: C'est l'inverse 

de la méthode précédente. En période d'inflation, cette méthode permet 

d'éviter une lourde imposition. En effet, elle attribue aux articles du 

stock une valeur inférieure au prix courant de ce stock. Cela augmente 

le coût des marchandises vendues et maintient donc au niveau minimum la 

marge brute a~ns~ que le profit imposable. C'est évidemment l'inverse 

qui se produit en période de baisse des prix. Mais comme l'on doit en 

général maintenir la méthode utilisée d'une année à l'autre, ce qui est 

gagné une année et perdu l'année suivante et vice versa. 

Dans ce chapitre sur la gestion des stocks, nous avons vu que 

le stock est nécessaire dans l'exploitation d'un commerce de détail, mais 

qu'il constitue un coût pour le magasin parce que c'est de l'argent im­

mobilisé. Le commerçant se doit donc de l'enregistrer, de le compter et 

de l'évaluer afin d'en faire le contrôle et une meilleure planification. 

Le but étant de pouvoir répondre continuellement à la demande des 

clients sans pour autant supporter un investissement excessif. Quant 

aux différentes méthodes d'évaluation des stocks, chacune a ses avantages 

et ses inconvénients. L'essentiel sera de maintenir la même méthode d'une 

année à l'autre pour permettre la comparaison des données. Il faut noter 

qu'une gestion efficace des stocks ne suffira pas pour assurer la perfor­

mance du magasin si le personnel de vente n'est pas bien encadré. 
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1.7 Gestion du personnel de vente: La croissance des entreprises 

de commerce de détail place leurs dirigeants devant des problèmes qui ne 

se posaient qu'aux grandes entreprises. La gestion du personnel de vente 

est de ceux-là. 

La gestion du personnel contribue à l'accroissement de l'efficacité 

et des résultats financiers de toute entreprise lorsqu'elle permet d'uti-

liser plus rationnellement les habiletés et les aptitudes de chacun de ses 

membres. Pour un commerce de détail, les succès ou les échecs sont par-

fois attribuables aux efforts individuels et collectifs que ses vendeurs 

ont fournis. Plusieurs études dont notamment celles de JOLSON & SPATH 

(1973) et celles de BURSTNER (1975-1976) ont révélé en effet que la per-

ception qu'ont les clients du personnel de vente est l'un des facteurs 

l ,. . .. 36 
les p us determlnan~ dans le Ch01X du magasln. Pouvoir compter sur des 

meilleurs vendeurs constitue donc pour un commerce un atout non négligea-

ble et chaque détaillant devrait s'en assurer par une bonne politique de 

recrutement et un bon encadrement. 

a) Recrutement: Le recrutement comporte deux phases: susciter des 

candidatures et sélectionner parmi elles les vendeurs ou vendeuses qui se­

ront retenus. BAPTIST & DE GREEF37 donnent quelques aptitudes à recher-

cher chez un candidat au poste de vendeur. Il s'agit essentiellement de 

la tendance à l'extroversion, attitude qUl, selon les auteurs, prédispose 

à la facilité de contacts, tant utiles dans la vente. L'ambition, l'idée 

Cités par R. Kenneth TEAS. "Performance. Reward 
and the motivation of retail salespeople". 
Volume 38, number 3, Fall 1972. 

Instrumentalities 
Journal of retailing. 

37 Jo BAPTIST & Georges DE GREEF. Op. cit., page 235. 
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d'ouvrir un JOur un magasin à son propre compte est une disposition qu~ 

peut guider un vendeur dans son travail. Le commerçant doit en fait se 

resigner à engager des vendeurs qui risquent un jour ou l'autre de devenir 

des concurrents ma~s dont le dynamisme aura temporairement anime leur mai-

son, soulignent BAPTIST & DE GREEF. 

38 Pour Herbert M. & Jeanne GREENBERG ,les critères d'embauche sont, 

plus que tout autre facteur, responsables du taux de rotation des vendeurs 

et des mauvais resultats qu'ils obtiennent. Ils recommandent, pour le 

recrutement des vendeurs, ce qu'ils appellent "approche par harmonisat ion 

entre l'individu et l'emploi". 

C'est une approche qu~ exige que l'on ait prealablement effectue une 

etude du travail quotidien par poste et defini explicitement les qualites 

à posseder pour qu'un candidat reussisse et en tire satisfaction. Il 

s'agira donc, dans l'evaluation du candidat, de voir si la plupart des 

critères de personnalite du candidat, s'accordent avec les exigences fonc-

tionnelles clefs de l'emploi, et qu'aucun d'entre eux n'est contradictoi-

re au point d'entraîner un echec. 

Pour DOYLE & SHAPIR039 , du fait de l'ingratitude du metier du vendeur, 

c'est, plus que le recrutement, l'encadrement immediat qui joue un rôle 

important. 

38 Herbert M. GREENBERG & Jeanne GREENBERG. "Les vendeurs qui savent 
s'adapter". Revue Harvard. L'Expansion no 20, printemps 1981. 

39 Stephen X. DOYLE & Benson P. SHAPIRO. "Comment motiver votre force de 
vente". Revue Harvard. L'Expansion no 18, automne 1980. 
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b) Encadrement: L'encadrement comprend essentiellement la fixation 

des objectifs pour les vendeurs, la rémunération et l'évaluation du rende-

ment. 

i) Fixation des objectifs: La fixation des objectifs élevés 

mais réalisables aux vendeurs permet de s'assurer que le lien entre les 

efforts déployés et les résUltats effectifs sur les ventes sont perçus. 

Elle rend donc plus aisee la mesure et plus precis le rapport sur les 

resultats. 

ii) Remuneration: La rémuneration est l'un des élements clefs 

d'un programme de gestion et de motivation du personnel de vente. Il 

existe trois principaux types de remuneration: salaire, commission et 

combine (salaire et prime). Mais peu importe le plan de remuneration 

adopte, l'essentiel est qu'il soit connu dans tous les details par les 

employes et surtout qu'il ne laisse à ces derniers, aucune impression 

d'inequité. En effet, comme le soulignent Richard H. & Bruce D. BUSKIRK
4Q : 

Rien n'est plus demoralisant pour un employe que 
d'apprendre qu'un collègue possedant moins de 
competence et effectuant un travail moins exigeant 
est mieux remunére. 

iii) Evaluation du rendement: L'évaluation du rendement Vlse à 

révéler Sl l'employe s'est bien acquitte des responsabilités qu'on lui 

avait confiées. 

41 
Nous devons cependant constater avec BAPTIST & DE GREEF que 

les tâches du personnel de vente etant complexes, mise en ordre des 

40 Richard H. BUSKIRK & Bruce D. BUSKIRK. Op. cit., page 458. 

41 Jo BAPTIST & Georges DE GREEF. Op. cit., page 252. 



rayons, emballage, encaissement, etc., determiner leur rendement d'une 

manière satisfaisante n'est pas très aise. Il importe cependant de noter 

que les commerces pour lesquels le problème d'évaluation du rendement pré­

sente un grand interêt, soit ceux qui ont un personnel de vente relative­

ment nombreux, disposent generalement d'informations necessaires pour une 

évaluation acceptable du rendement de leurs vendeurs. En effet, le de­

pouillement de la bande récapitulative de la caisse enregistreuse s'il y a 

des indices attribues à chaque vendeur, des compteurs spéciaux pour chaque 

vendeur sur la calsse enregistreuse, le tri par vendeur des souches de 

vente, etc., peuvent fournir au moins un des elements d'appreciation de 

rendement individuel d'un vendeur. 
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Il convient de souligner qu'à partir des resultats de l'evaluation, 

il faudrait prendre s'il y a lieu, des mesures susceptibles d'ameliorer 

le rendement. Par exemple, la formation des vendeurs qui presentent des 

chiffres trop faibles. 

A notre aVlS, il n'y a pas lieu d'opposer recrutement et encadre­

ment du personnel de vente. Nous pensons qu'il s'agit là de deux composan­

tes de la gestion du personnel qui, loin de s'exclure, se complètent plu­

tôt mutuellement. En effet, croyons-nous, un bon recrutement qui ne se­

rait pas complete par un encadrement adéquat serait presque peine perdue. 

Et l'encadrement des vendeurs donnera sans nul doute de bien meilleurs 

résultats si l'on a recrute de bons candidats que dans le cas contraire. 

Il faut donc dire qu'une bonne gestion du personnel de vente commence au 

niveau du recrutement. Nous avons vu que celui-ci ne peut reussir que si 

le detaillant a clairement defini les tâches de façon à pouvoir rechercher 

chez un candidat les caracteristiques voulues compte tenu de la nature des 

tâches auxquelles il est destine. Et une fois, embauches, les vendeurs 



doivent beneficier d'un encadrement adequat: des objectifs clairs, une 

remuneration equitable pour tous, une évaluation du rendement et des me-

sures propres à l'améliorer. Cela engendrera une force de vente efficace, 

motivée et performante; ce qui bénéficiera et aux vendeurs et au magasln. 

Cette performance de la force de vente qui devrait se refléter sur les 

ventes ne peut évidemment pas être convenablement evaluée Sl le magasin 

ne dispose pas d'un système comptable. 

1.8 Le commerce de détail et la comptabilisation des opérations: 

Plusieurs auteurs dont BAPTIST & DE GREEF42 et WILL & HASTy43 affir-

ment que pour un détaillant, disposer d'un système d'enregistrement des 

principales operations est plus qu'une nécessité. BAPTIST & DE GREEF 

le soulignent ainsi: 

Sans un système facile d'enregistrement des princi­
pales opérations, le commerçant est aveugle. Il peut 
avoir une bonne memoire, un certain flair commercial, 
une habileté à prendre des décisions; ces qualités sont 
indispensables, mais elles doivent pouvoir se baser sur 
des informations sûres. Sans elles, il aura du mal à 
trouver son chemin dans cette obscurité, ses erreurs de 
jugement fréquentes, ses décisions peu certaines, fâ­
cheuses sinon catastrophiques. 

Pour ces auteurs, l'enregistrement des operations est donc d'une 

necessité absolue pour avoir des informations de base pour la prise de de-

cisions. Pour WILL & HASTY c'est la seule façon pour le détaillant de 

suivre l'évolution de ses affaires. Ils disent à ce propos que: 

42 Jo BAPTIST & Georges DE GREEF. Op. cit., page 261. 

43 R. Ted WILL & Ronald W. HASTY. Op. cit., page 88. 
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Like the pilot who needs instruments to steer 
a plane, a merchant needs instruments to guide 
her or him. These instruments must inform where 
the business has been and where it is now. 

Une comptabilité bien conçue (qui correspond aux besoins du magasin) 

et ';régulièrement tenue est, l'un des plus sûrs moyens de disposer des don-
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nées rationnellement établies. Elle permet d'avoir des informations sûres, 

de contrôler les mouvements d'espèces et de marchandises, de vérifier les 

relations avec les tiers: sommes dues aux fournisseurs et sommes dues par 

les clients. 

La comptabilité permet en outre de disposer d'un moyen de preuve, 

surtout vis-à-vis des autorités fiscales. En effet, faute d'une comptabi-

lité probante, ou d'une comptabilité tout court, le commerçant voit, dans 

certains pays, son bénéfice taxable déterminé forfaitairement, soit sur 

des bases incomplètes et son argumentation de défense ne peut qu'être boî-

teuse. Elle permet également de déterminer avec exactitude les états fi-

nanclers du magasin. 

En effet, les données comptables se résument, à la fin d'un exercice, 

dans les états financiers, notamment le bilan et l'état des résultats. 

L'étude de ces données fournit des indices sur l'efficacité du magasln. 

Le bilan montre la situation du magasin à un moment donné. Il est en quel-

que sorte l'inventaire de tout ce que possède le magasin (actif) et tout 

ce qu'il doit (passif). L'état des résultats révèle si le magasin a at-

teint ou non un de ses principaux obj@ctifs, c'est-à-dire la réalisation 

des bénéfices. 



De ces rapports qUl résument les effets de toutes les opérations 

effectuées au cours d'un exercice, on peut extraire des chiffres clés 

auxquels il convient de s'arrêter particulièrement. On tentera alors 

de découvrir, à partir des relations qui existent entre eux, la source 

des problèmes éventuels. 

L'analyse dite "verticale" des états financiers est l'un des 

moyens de mettre en évidence des relations entre différentes données 

afin de faire ressortir clairement les faits essentiels. Elle consiste 

à établir une relation en pourcentage entre différents postes de l'état 

financier d'un exercice donné. Le détaillant pourrait calculer par exem­

ple le pourcentage de chacun des postes de l'état des résultats par rap­

port aux ventes. Cela fournit des informations très utiles en faisant 

ressortir la valeur relative des postes. 

L'analyse dite "horizontale" est également d'une grande utilité. 

Il s'agit d'une étude de la tendance des postes des états financiers de 

deux exercices ou plus. Elle permet de se faire une idée plus exacte 

sur la situation et l'évolution du magasln. Les changements survenus 

dans les postes sont exprimés sous forme de pourcentage et deviennent 

ainsi facilement perceptibles. 

Après aVOlr identifié chacun des changements importants survenus 

(baisse du chiffre d'affaires, augmentation des frais d'exploitation ... ), 

on tente alors d'en découvrir les raisons en étudiant les relations qui 

existent entre plusieurs postes jusqu'à retracer la source principale 

d'un changement défavorable. La figure 2 nous apparaît être d'une gran­

de utilité pour une telle analyse. 
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44 NGUYEN D. KINH. "La gestion I-Ventes". Revue Commerce, novembre 1979. 



Cette figure permet de visualiser les relations qUl existent entre 

les divers postes de l'état des résultats. L'analyse de ces postes per­

mettra donc de retrouver la source principale d'un changement, d'appré­

cier à leur juste valeur les effets des uns sur les autres. 

Par exemple, la situation financière d'un commerce est mOlns bonne 

lorsqu'une diminution des ventes est accompagnée d'une augmentation des 

stocks, des créances irrécouvrables etc. De même un commerce peut éprou­

ver des difficultés si une diminution du chiffre d'affaires est accompa­

gnée d'une augmentation du coût des marchandises vendues et des frais de 

vente. 

En revanche, si une augmentation constante des ventes est accompagnée 

d'une diminution du stock, des frais de vente ou d'une augmentation de ces 

postes mais moins rapide que le taux d'augmentation des ventes, le commer­

çant peut parler d'une amélioration de la situation financière de son 

magasln. Une augmentation du pourcentage du coût des marchandises vendues 

en fonction du chiffre des ventes peut paraître minime à premièrevue, 

mais l'étude de son effet sur le bénéfice peut porter à conclure qu'elle 

est importante. Avec une telle analyse, la recherche des solutions aux 

changements défavorables est susceptible d'être plus judicieuse. 

Toutes ces analyses ne sont évidemment possibles que Sl le détail­

lant enregistre régulièrement ses opérations et en tient une comptabilité 

simple mais complète. Nous avons en fait vu dans ce chapitre qu'aucun 

détaillant ne saurait se passer de la comptabilité sans compromettre l'ef­

ficacité de la gestion de son commerce. Nous avons vu en effet qu'elle 



fournit des informations sans lesquelles beaucoup de decisions seraient 

rarement judicieuses. C'est elle qui permet, à travers les etats finan­

ciers, d'apprecier la performance d'un magasin, d'analyser les sources 

des problèmes eventuels. Son absence ne peut donc qu'être prejudiciable 

à la rentabilite du commerce concerne. 

1.9 Synthèse du processus de gestion d'un commerce de detail 

Tout le long de cette partie du travail, nous avons vu que pour at­

teindre sa finalite, soit celle de rentabiliser ses investissements, ce­

lui qui exploite un commerce de détail doit avoir la bonne marchandise. 

Il doit en effet persuader le consommateur que ce qu'il lui offre lui per­

mettra de satisfaire ses besoins. Pour chacune des principales fonctions 

de gestion d'un commerce de détail, la figure 3 fait état des éléments 

essentiels des lignes directrices qui aident à assurer la satisfaction des 

clients, et par le fait même, le succès du magasin. 
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La figure 3 montre que l'assortiment des marchandises doit être choisi 

en fonction des besoins de la clientèle potentielle. Les prix doivent 

être acceptables pour les clients et permettre une marge suffisante pour 

rentabiliser le magasin. Mais même la bonne marchandise doit se faire 

connaître, une certaine image du magasin doit être entretenue etc., d'où 

les campagnes de publicite et de promotion. Celles-ci doivent avoir des 

objectifs precis, être conçues en fonction de la typologie des consomma­

teurs visés et être compatibles avec les autres fonctions du marketing-

mlX. 

Tout client doit être bien accueilli et la présentation du prOduit 

doit davantage insister sur son aspect fonctionnel. Et, aussi bien 

lorsqu'après l'achat, le client doit benéficier d'un service convenable. 



Il va sans dire ~e, quelque bon que soit l'accueil réservé au client, Sl 

celui-ci demande un article épuisé, la vente rlsque de rater. La gestion 

des stocks doit donc éviter de telles situations en assurant un saln 

équilibre entre un stock insuffisant et un stock excessif. Le recrutement 

et l'encadrement du ]Ersonnel de vente doivent assurer au magasin des 

vendeurs ~p~es à servir convenablement les clients. Les opérations du ma­

gasin doivent être régulièrement suivies à travers une comptabilité. Tou­

tes ces fonctions sont interdépendantes et doivent donc .être menées har­

monieusement. Enfin les facteurs positifs ou négatifs de l'environnement 

doivent être toujours pris en considération. 
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ENVIRONNEMENT 

Achat: 
Equilibre judicieux de l'assortiment en fonction des besoins 
de la clientèle et sur base des perspectives des ventes. 

Fixation du prix: 
· Choix du prix qui correspond à la valeur du produit, telle que 

perçue par les consommateurs et 
· qUl contribue à l'obtention de la marge globale fixee pour le 

magasln. 

Publicite et promotion: 
· Fixation des objectifs precls 

, • Choix du budget, du message et du media en fonction des carac­)---1 
teristiques des consommateurs vlses 

· Harmonisation avec les autres fonctions du marketing-mix 

Vente: 
· Accueil du client 
· Presentation du produit en insistant davantage sur l'aspect 

fonctionnel plutôt que sur les caracteristiques 
1 • Argumentation, reponses pertinentes aux objections du client 

sans risque de heurter son amour-propre 
· Service à la clientèle aussi bien lors qu'après la conclusion 

de la transaction 

Gestion des stocks: 
· Assez de stocks pour eviter des ruptures et donc des pertes de 

, ventes sans pour autant être excessifs 
t---l 

· Inventaires comptable et physique pour le suivi des mouvements 
de stocks. 

Gestion du personnel de vente: 
· Recrutement des meilleurs vendeurs potentiels en recherchant 

ceux qui repondent aux exigences fonctionnelles de l'emploi, 
exigences prealablement et clairement definies. 

· Encadrement adequat (remuneration equitable, evaluation du ren­
dement et formation de ceux qui en ont besoin). 

Comptabilite: 
· Etablissement d'un système comptable qui correspond aux besoins 

I~ 

If---

If---

If--

t---I' du magasin, simple mais complet. ~ 
· Elaboration regulière des etats financiers et leur analyse pour 

retracer les sources des problèmes eventuels. 

ENVIRONNEMENT 

Figure 3 - Schema du processus de gestion d'un commerce de detail. 
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Nous venons de vOlr, sans entrer dans le détail des techniques, les 

prlnclpes de gestion essentiels qui doivent guider le détaillant dans 

l'accomplissement des fonctions qu'implique l'exploitation de son com­

merce. Nous allons donc voir dans la deuxième partie, et ce, à la lu­

mière de ces prlnClpes normatifs dont il vient d'être question, le fonc­

tionnement du commerce de détail au Rwanda. 
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PARTIE 2 : LE FONCTIONNEMENT DU COMMERCE DE DETAIL AU RWANDA 

2.1 Introduction 

Le réseau rwandais de distribution des produits de consommation 

pourrait se schématiser comme suit: 

a) Produits importés 

Producteurs 
étrangers 

Demi-grossistes * 

b) Produits rwandais 

i) Produits manufacturiers 

Grossistes 

Producteurs 

~/ 
Grossistes 1 )~~~~~~~~~~~~~~~::~~~ ~ Détaillants H consommateursl 

ii) Produits agricoles 

Figure 4. Réseau de distribution des produits de consommation au Rwanda 

*Demi-grossiste : Commerçant qui exerce à la fois des activités de gros et 
de détail contrairement aux vrais grossistes qui ne vendent jamais au dé­
tail. Au Rwanda, il existe très peu de vrais grossistes. 



La distribution au Rwanda est un secteur très peu structure et qUl 

ne donne lieu à presqu ' aucune stat i stique permettant de connaî tre un 

quelconque agregat pouvant le caracteriser . Elle se caracterise essen-

tiellement d ' une part , par l ' absence d ' une specialisation à la fois hori-

zontale (celle ayant trait aux types de marchandises offerts) et vertica-

le (celle ayant trait aux stades du reseau de distribution) et d ' autre 

part , par une cascade de petits intermediaires . 

La non specialisation horizontale se traduit par la dispersion des 

efforts de presque chaque commerçant dans la vente d ' une multiplicite de 

produits d ' une diversite plutôt etonnante : textile , produits agricoles , 

bière , limonades , produits d ' hygiène , chaussures, papeterie , etc . A 

tout cela , il faut ajouter le fait que s ' il dispose d ' une camionnette , 

le commerçant s ' improvise de temps à autre, transporteur de marchandi-

ses et/ou de passagers. 

Cet etat de chose s ' expliquerait essentiellement par le fait que , 

notait le Ministère de l ' Economie , du Commerce et de l ' Industrie , 

Les operateurs economiques du Rwanda, specialement 
les nationaux , se recherchent encore et ne trouvent 
la viabilite de leurs efforts que dans la diversite 
des articles . l 

C'est donc dire que "ne pas mettre ses oeufs dans un seul panier", 

tel semble être le credo du commerçant rwandais . Nous sommes cependant 

en droit de nous demander si , " en embrassant trop , il ne risque pas de 

mal etreindre". On comprendra alor s que la classification de divers 

l Ministère de l ' Economie, du Commerce et de l ' Industrie . Republique 
Rwandaise . Rapport annuel 1981, page 69 . 
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secteurs du commerce (textile , chaussure , quincaillerie , alimentation) 

Sl aisee dans les societes avancees , perd pr esque toute sa signification 

au Rwanda . 

Pour ce qui est de la non- special i sation verticale , celle- ci fait 

que les commerçants dits grossistes mènent leurs activites de vente en 

gros parallèlement et sous le même toit les activites de vente au detail . 

Dans ces conditions , même si nous avions les statistiques sur les ventes 

des commerces , les departager entre les ventes au detail et les ventes 

au gros eût ete impossible , et l ' evaluation chiffree de l ' evolution du 

commerce de detail toujours problematique . 

Au nlveau du commerce de detail , une pr oliferation de petits detail­

lants constitue un autre trait caracteristique digne de mention . En ef­

fet , plusieurs personnes dont le très bas niveau de formation limite les 

alternatives d ' emplois remunerateurs se refugient dans le petit commerce, 

un secteur qui n ' oppose que des barrières facilement franchissables pour 

les nouveaux arriv.ants . C' est ainsi que quand vous arrivez par exemple 

à Kigali (la capitale) vous avez l ' impression que tout le monde a quel­

que chose à vendre ! Vous avez toute une foule de revendeurs et de re­

vendeuses professionnels ou amateurs qUl s ' approvisionnent parfois chez 

d ' autres detaillants ou sur le marche public pour proposer ensuite la 

marchandise quelques kilomètres , sinon , quelques centaines de mètres 

seulement plus loin . Vendant des produits similaires ou identiques , ils 

se disputent un marche limite , ce qui y mai ntient les gains à un niveau 

relativement bas . Cependant , il importe de preciser ici que la compe­

tition est creee plus par l ' absence de special i sation que par le grand 
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nombre de commerçants , nombre qu'il est impossible de connaître avec 

précision. Des chiffres qui apparaissent dans le tableau l, il faudra 

plutôt retenir des ordres de grandeur . 

Tableau 1 

Nombre d 'inscrits au registre de commerce 

par préfecture au 31 décembre 19811 

PREFECTURE PERSONNES AUTORISEES JUSQUE FIN 1981 

PHYSIQUES MORALES TOTAL 

Kigali 1 708 195 1 903 

Gitarama 691 8 639 

Butare 822 17 839 

Gikongoro 332 3 335 

Cyangugu 277 14 291 

Kibuye 255 5 260 

Gisenyi 719 12 731 

Ruhengeri 499 6 505 

Byumba 414 7 421 

Kibungo 327 8 335 

TOTAL 6 044 275 6 319 

1 Source : Ministère de l'Economie, du Commerce et de l'Industrie. 
République Rwandaise - Rapport annuel de l'exercice 1981. 



Comme d ' une part , ces stati stiques réuni ssent sous la même rubri-

que et les commerçants et les industr iels , et que d ' autre part , il y en 

a qui choisissent d ' opérer dans l ' illégalité (c ' est- à- dire sans registre 

de commerce) , comme le reconnaît la direction générale du commerce : 

Dans certains coins plus éloignés de centres 
commerciaux reconnus, un bon nombre de petits 
commerçants exercent leurs act i vités sans 
être immatriculés au registre de commerce . 2 

elles sont difficilement interprétables . 

Toutefo i s , puisqu ' au Rwanda les commerçants sont rarement des per-

sonnes morales (des sociétés), l ' on pourrait valablement présumer que 

les personnes morales représentent les industriels et les personnes phy-

siques (des indépendants) les commerçants . 

Nous avons jugé sans beaucoup d ' intérêt le calcul du nombre de com-

merçants par habitant et ce , pour deux raisons principales . D' une part , 

cela laisserait supposer que nous sommes en mesure de dire le nombre 

idéal de commerçants par habitant , ce que nous ne pouvons faire . D' autre 

part, la taille des commerces n ' étant pas disponible, la comparaison des 

chiffres d ' une préfecture à l ' autre serait facilement sujette à de faus -

ses conclusions . 

En effet , seul le chiffre d ' affaires constituerait un indice accep-

table de la dimension d ' un commerce au Rwanda . Le nombre d ' employés 

serait trompeur puisque vous y trouvez souvent un "grand" commerce et 

une boutique qui emploient le même nombre de personnes qui se réduit 

2 Ministère de l ' Economie , du Commerce et de l ' Industrie . 
Républ i que Rwanda i se, Rapport annuel , Exercice 1981 , page 74 . 
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d ' ailleurs presque toujours à deux à savoir : le proprietaire et son 

conjoint . La surface de vente conviendrait mleux que le nombre d ' em­

ployes mais moins que le chiffre d ' affaires puisqu ' il n ' est pas rare 

de trouver des "grands " magasins mais presque toujours à moitie vides 

ou si l ' on veut pleins à moitie ! Mais, et nous n ' avons cesse de le 

souligner, les statistiques sont une denree rare dans le commerce de de­

tail rwandais . N' ayant donc rien de tous ces indices, nous nous sommes 

contente de ces chiffres absolus qui, faut - il le reconnaître , sont 

d ' une valeur fort limitee . 

Pour revenlr à l ' extraordinaire demultiplication des operations 

commerciales dont nous avons parle ci- haut , il faut remarquer qu'elle 

presente à la fois avantages et inconvenients . En effet, les petits 

commerçants creent la divisibilite du produit , c ' est- à - dire qu ' i~en as­

surent la fragmentation. Ils vendent des cigarettes à l ' unite, de l ' hui­

le au "compte- goutte", du sucre à la cuilleree etc •.. Ainsi permettent­

ils aux acheteurs peu fortunes (les plus nombreux) de se procurer cer­

taines denrees qui, vendues au paquet , au litre ou au kilo, leur seraient 

inaccessibles parce qu'ils ne disposent pas de la somme necessaire pour 

un achat global. Elle procure aussi à ces revendeurs un benefice qui est 

parfois leur principale source de revenu monetaire . 

Le revers de la medaille c ' est que cette multiplicite d ' intermediai­

res donnant l ' impression d ' une relative anarchie, constitue un facteur 

certain de hausse des prix et de manoeuvres speculatives . Il ne peut 

d ' ailleurs en être autrement puisque chaque operation de vente et de re­

vente doit se traduire effectivement par un gain, aussi petit puisse- t - il 
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être . Et c ' es t , au bout de la chaîne , le consommateur qui en subit les 

conséquences , car morceau après morceau , pièce après pièce , il paie 

beaucoup plus cher . Et l' ironie du sort veut que ce soit les plus dému­

nis qui écopent comme quoi ils doivent payer la contrepartie des avan­

tages qu ' ils ont de la cascade d ' intermédiaires et donc de la divisibi ­

lité du produit à laquelle nous avons fait allusion ci- haut . 

En outre , compte tenu de ce grand nombre de gens qui se lancent 

dans les activités commerciales sans qualifications de base nécessaires, 

nombreux sont des commerces dont la gestion laisse à désirer . Il faut 

ajouter à tout cela un environnement socio- économique caractérisé par une 

population relativement nombreuse et très pauvre qu ' une croissance accélé­

rée contribue à appauvrir chaque jour davantage . Voilà ce qui n ' est sans 

doute pas de nature à favoriser l ' expansion de ce secteur qui , autrement, 

pourrait jouer un rôle primordial dans le développement d ' un pays où 

l ' industrie est encore très absente; et qui se débat encore dans le sous­

développement . 

Pour parler de tous ces aspects du commerce de détail au Rwanda , 

nous commencerons par son environnement (social , économique et légal) 

avec pour but de voir comme il est susceptible de l ' influencer ou l ' in­

fluence effectivement . Nous parlerons ensuite de la structure c ' est-à­

dire de quelques formes d ' exploitation commerciale que l ' on retrouve au 

Rwanda avec pour but d ' en souligner les caract éristiques générales . Nous 

tenterons également à la lumière de ce qUl aura été évoqué dans ces par­

ties de mettre en évidence ce qUl nous apparaît être l ' essentiel des 

problèmes de ce secteur économique . 
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2. 2 L' environnement du commerce de détail au Rwanda 

2 . 2. 1 Environnement social 

L' analyse des chiffres de la population rwandaise et l ' étude de 

leurs variations dans le temps fournissent un point de départ dans l'ana-

lyse de la taille du marché et permettent d ' estimer à plus ou moins long 

terme les changements qui vont résulter de l ' évolution démographique . 

La population du Rwanda estimée à 3 579 810 en 1970 , est passée à 

4 830 984 (selon le recensement général effectué en août 1978) , soit un 

taux d ' accroissement moyen annuel de 3. 7% . Elle était estimée à 

5 388 012 en 1981 , soit un taux d ' accroissement moyen annuel de 3 . 8% de 

1978 à 1981 .
1 

Ce taux de croissance élevé s ' explique essentiellement par 

un taux de natalité très élevé dont la moyenne pour le Rwanda se situe, 

selon la même source , à 5. 4%, taux qui , par rapport à 1970, accuse une 

augmentation . Ce~te augmentation est due, explique le ministère du Plan, 

et comme nous le verrons lorsque nous allons parler de la répartition 

de la population par catégories d ' âge, à la fois au rajeunissement de la 

population et donc à l ' arrivée à l ' âge fécond de classes nombreuses et à 

l ' accroissement de la fécondité générale. Aussi le nombre moyen d ' enfants 

nés vivants par femme en fin de période féconde est- il passé de 7 . 7 en-

fants en 1970 à 8 . 6 enfants en 1978 . 

l Source : Ministère du Plan . Projet du IIIième Plan de développement 
économique , social et culturel 1982- 1986 . République Rwandaise, 
août 1982 , page 6- 7 . 
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b) ~~ti~ti~~~_~' é~lution_~~_~~_E~E~~!i~~ 
rwanda ise de 1985 à 2000 : 

Le Ministère du Plan a fait des previsions sur l ' evolution de la 

population rwandaise jusqu ' à l ' an 2000 selon quatre scenarios qui diffè-

rent l ' un de l ' autre suivant les hypothèses de base retenues . Nous uti -

liserons pour fins de notre travail , ce qu ' il (Ministère du Plan) a ap-

pelé " scenario 1 " dont l ' hypothèse de base est le maintien des condi -

tions actuell es de mortalite et de fecondite sur toute la periode consi-

deree ; ce qui donnerait les chiffres suivants: 

Annee Population (en milliers) 

1985 6 167 

1990 7 480 

1995 9 056 

2000 10 95 3 

L' ensemble de la population rwandaise represente le marche national 

maxlmum de consommation . si l ' on n ' analyse que la seule variable "Popu-

lation", l ' on dirait que le commerce de detai l pourrait beneficier d ' un 

marche en cro i ssance constante . Mai s comme nous le verrons plus loin , 

etablir une équation "cro i ssance de la population = croissance du marche " 

n ' est pas toujours reali ste car ce n ' est pas tant l ' effectif de la popu-

lation qui impor te que le pouvoir d ' achat de cette population . Aussi une 

population de cinq mille habitant s riches represente- t - elle un bien meil -

leur marche qu ' une population d ' un million de gens très pauvres . Nous 

verrons d ' ailleurs qu ' en ce qui concer ne le Rwanda , cette forte croissan-

ce de la population risque d ' être un facteur plutôt negatif dans la mesure 

où elle peut contribuer à son appauvrissement graduel . 
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c) Répartition de la population par sexe et par groupe d'âge: ---------------------------------------------------------

Quand on analyse les marchés potentiels, on introduit d'autres di-

mensions telles que: la répartition de la population par sexe et par 

groupe d'âges, le nlveau de formation, le taux d'urbanisation etc ... 

Ces éléments ont , en effet, une grande influence sur le comportement de 

consommation. 

Tableau 2 

Répartition de la population par sexe 

et par groupe d'âges au recensement de 19781 

Sexe Masculin Sexe Féminin Les 2 sexes 

GROUPE a) b) c) d) e) 
D'AGES %par rapport %par rapport %par rapport %par rapport %par rapport 

à la popula- à la popula- à la po pula- à la popula- à la popula-
tion mascul. tion totale tion fémin. tion totale tion totale= 

(b) t (d) 

o - 9 . 34 .17 . 33 .17 . 34 

10 - 19 . 25 .12 . 24 .12 .24 

20 - 29 .17 .08 .16 . 08 .16 

30 - 39 .08 .04 .10 . 04 . 08 

40 - 49 . 06 . 03 .07 .04 . 07 

50 - 59 . 05 .0 3 . 05 . 03 .06 

60 & plus .05 . 02 . 05 . 03 .05 

TOTAL 100% 49% 100% 51% 100% 

l Chiffres calculés à partir du tableau "Répartition de la population 
résidente totale pàr sexe et par groupe d'âges au recensement 
de 1978" - Ministère du Plan, Projet du IIIième Plan de dévelop­
pement économique, social et culturëL1982-1986. République Rwan­
daise, août 1982, page 8 . 
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Les infor mat ions cont enues dans le tabl eau 2 sont d ' une importan-

ce particulièrement grande , notamment pour le commerce des articles d ' ha­

billement . Il ne faut certes pas surestimer cette importance dans le contexte 

rwandais où l ' on trouve plutôt rarement des prêts- à porter dans les maga­

Slns . Mais comme le textile est au Rwanda la marchandise que l ' on re -

trouve dans tous les magaslns ou presque et que , bien évidemment , certains 

types de tissus conviennent davantage ou même exclusivement aux femmes ou 

aux hommes, ces informations sont loin d ' être inutiles . 

Il faut d ' ailleurs noter que , si les principaux intéressés étaient 

en mesure de les exploiter , ces informations retrouveraient toute leur 

signification pour le commerce de la friperie où l ' on trouve des vêtements 

destinés aux deux sexes et de presque tous les âges . Ces informations 

pouvant être en principe disponibles pour n'importe quel nlveau: préfec ­

toral , communal et sectoriel, un commerçant de la friperie, bien entendu 

averti et soucieux de constituer un bon assortiment , pourrait les exploi­

ter utilement . 

Si nous avons parlé du seul secteur de l ' habillement , ce n ' est pas 

qu ' il soit le seul qui pourrait tirer profit de telles informations; ce 

n ' est plutôt là qu ' un exemple parmi tant d ' autres . Personne n ' ignore en 

effet qu ' il existe bien d ' autres produits qui s ' adressent davantage à tel 

groupe d ' âges ou à tel sexe . 



d) Estimation de l ' évolution de la population rwandaise 
----------------------------------- -----------------

Il faut souligner que l ' évolution dans le futur des chiffres du ta-

bleau 2 constituerait sans doute une donnée beaucoup plus intéressante 

que les chiffres pour une seule année et surtout quand cette année est 

1978 et que l ' on est en 1984 ~ Nous parlons donc de cette evolution ci­
I~ 

après et les chiffres que nous utilisons sont ceux calcules sur / base 

des hypothèses dont nous avons dejà fait mention lorsque nous traitions 

de l ' évolution de la population rwandaise . 
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1985 

GROUPE Hommes 

D' AGES Effectif en % 
milliers 

0- 9 l 147 .1 . 38 

10-19 714 . 0 . 23 

20- 29 473 . 5 . 16 

30- 39 307 . 2 . 10 

40- 49 194 . 1 . 06 

50- 59 115 . 3 . 04 

60&plus 84 . 5 . 03 

TOTAL 3 035 . 7 100 

Femmes 

Effectif en % 
millier s 

l 147 . 4 . 37 

740.9 . 24 

491. 6 . 16 

319 . 6 . 10 

204 . 3 . 06 

125 . 9 . 04 

101.8 . 03 

3 131. 5 100 

Tableau 3 

Estimation de l ' évolution de la population 

,~ l par sexe et par groupe d ages 

1990 1995 

Hommes Femmes Hommes 

Effectif en % Effectif e % Effecti f er % 
milliers milliers milliers 

l 425 . 6 . 39 l 387 . 6 . 37 l 713 . 7 . 38 

862 . 3 . 23 896 . 7 . 24 l 087 . 2 . 24 

567 . 9 . 15 590 . 3 . lt 680 . 8 . 15 

369 . 4 . 10 384 . 5 . 1C 443 . 7 . 10 

233 . 6 . 06 245 . 9 . 06 281 . 2 . 06 

138 . 9 . 04 151 . 5 . 04 1 67 . 2 . 04 

102 . 2 . O~ 123 . 5 . 0 123 . 5 . O~ 

3 699 . 9 .LOC 3 780 . ~ OC 4 497 . 3 10C 
--

Femmes 

Effectif 
milliers 

l 668 . 

l 092 . 6 

708 . 3 

462 . 3 

296 .1 

182 . 3 

149 . 1 

4 558 . 7 

Selon ce scénario , la répartition en pourcentage (par rapport 

à la population totale) des groupes d ' âges serait la su ivante 

en l ' an 2000 . 

l Source : Chiffres calculés à partir du tableau "Perspectives 
d ' évolution de la population par sexe et groupes d ' âges ". 
Ministère du Plan - Projet du IIIième Plan de développement 
économique , social et culturel 1982 - 1986 . Républ ique 
Rwandaise , août 1982, page 30 . 

Hommes 

% Effectif 
milliers 

. 37 2 061.8 

. 24 l 352 . 

. 16 822 . 2 

. 10 532 . 3 

. 06 338 . 

. 04 201 . 2 

. 03 149 . 

",00 5 456 . 5 

2000 

Fermnes 

% Effectif 
milliers 

.3E 2 007 . 

. 2" l 321. 5 

. 1" 857 . 2 

.os 555 . 2 

. OE 356 . 2 

. 01. 219 . 5 

. 0-= 179 . 7 

10C 5 496 . 3 

0\ 
0\ 

% 

. 37 

. 24 

. 16 

.10 

. 06 

. 04 

. 03 

100 



Tableau 4 

Repartition (en %) des groupes d ' âges 

par rapport à la population totale en l'an 2000 

Groupes d ' âges Hommes Femmes Les deux sexes 
(%) ( %) 

o - 9 .19 . 18 . 37 

10 - 19 . 12 . 12 . 24 

20 - 29 . 08 . 08 . 16 

30 - 39 . 05 . 05 . 10 

40 - 49 . 03 . 03 . 06 

50 - 59 . 02 . 02 . 04 

60 & plus . 01 . 02 . 03 

Nous pouvons retirer des tableaux 3 et 4, les informations suivantes : 

une population qui serait encore plus jeune en l ' an 2000 qu ' en 1978, ega-

lement repartie entre les deux sexes . La proportion des mOlns de vingt 

ans qUl, lors du recensement de 1978, etait de 58% , passerait à 61% en 

l'an 2000 . Les gens de plus de 40 ans qui, en 1978, representaient 18% 

de la population totale, ne representeraient que 13% en l ' an 2000 . Il 

ressort donc de ces chiffres que hormis toutes les autres considerations, 

des commerces qui seraient davantage orientes vers des produits destines 

aux jeunes beneficieraient d ' un marche en pleine expansion . 

Nous n ' avons pas l ' intention de revenlr lCl sur les reserves que 

nous avons dejà emises si ce n'est pour rappeler que cette population des 

jeunes en croissance acceleree pourrait ne representer qu ' un marche effectif 



limite pour le commerce de detail si elle (cette population) devait 

être encore plus pauvre qu ' ell e ne l ' est actuellement . Ce n ' est en fait 

là qu ' une façon de rappeler que ce n'est pas la population comme telle 

mais le pouvoir d ' achat de cette population qui constitue un marche ef­

fectif pour les commerces . On dit souvent presqu'à la blague que des va­

ches françaises constituent un meilleur marche de consommation que celui 

des personnes des pays pauvres ! Et à bien y penser , c'est loin d ' être 

une blague , c ' est une pure verite . 

e) ~~~~au~~_fo~~~!io~_~~_~~_E~E~~!~~~_~~!~~~ : 

Tout comme il existe des differences de comportement de consomma­

tion attribuables au sexe ou à l ' âge , il en existe egalement liees au nl­

veau d ' instruction. Celui- ci a sans contredit une consequence sur les 

styles de vie . Selon que l ' on est plus ou moins instruit, on depensera 

plus ou moins pour telle ou telle autre categorie de produits . Nous ne 

pensons pas que les Rwandais echappent à la règle c ' est pourquoi nous 

parlons ci- dessus du niveau de formation de la population rwandaise . 
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Tableau 5 

Niveau de formation de la population active 

d ' après les résultats du recensement de 1978
1 

Niveau de formation 

Analphabètes 

Ens . prlmalre non 
terminé 

Ens .primaire 
terminé 

Ens . sec . non 
terminé 

Ens . sec . terminé 

Forro. profession­
nelle 

Ens . supérieur 
non terminé 

Dip1. d ' ens . 
supérieur 

Mal défini & 
non déterminé 

Total 

63 . 2 

26 . 3 

8.2 

0. 8 

. 1 

1.1 

. 1 

. 1 

. 3 

Pourcentages 

Hommes 

51. 3 

34 . 2 

11. 6 

1.4 

. 1 

. 9 

. 1 

. 1 

. 2 

Femmes 

74 . 4 

18 . 9 

4.9 

. 4 

o 
1.2 

o 

o 

. 2 

1 Source : Ministère du Plan . Projet du IIIième Plan de développe­
ment économique , social et culturel 1982- 1986 . République 
Rwandaise , août 1982 . 



Même si les chiffres du tableau 5 parlent d ' eux- mêmes , nous devons 

faire remarquer qu ' en 1978, la population rwandaise était à 63% analpha­

bète, 26% n ' avaient qu ' un enseignement primaire incomplet , et 8. 2% 

n ' avaient qu ' une formation de niveau primaire ; ce qui laisse donc moins 

de 3% ayant dépassé le niveau prlmalre . La situation est encore plus 

alarmante pour la population féminine dont 74 . 4% étaient analphabètes 

contre 51 . 3% pour les hommes . Il est bien vrai que ces chiffres sont 

vieux de 6 ans (nous n ' avons pas de statistiques actuelles) , mais croi­

re que la situation actuelle serait significativement différente serait 

faire preuve de peu de réalisme . La preuve en est que selon la même 

source (Ministère du Plan), 59 . 3% des rwandais seront encore analphabè­

tes en 1986, 48 . 5% de la population masculine et 70 . 2% de la population 

féminine. C' est du moins à ces taux que l ' on voudrait réduire les taux 

actuels d ' analphabétisme . 
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Si l ' on sait qu ' i l existe une certaine relation entre le nlveau d'ins­

truction et le nlveau de revenu , l'on peut d ' ores et déjà se faire une 

certaine idée sur la faiblesse du revenu des rwandais . La faiblesse du 

niveau de formation a , au Rwanda , d ' autres implications. En effet, dans 

ce pays , la croissance de la population constitue plus un mal qu ' un bien . 

Les autorités tentent le tout pour le tout pour la ramener à un rythme 

plus ou mOlns acceptable. Personne ne peut ignorer qu 'une population 

sans formation sera moins disposée à accepter et à adopter des méthodes 

contraceptives . Cela est d ' autant plus significatif au Rwanda où la 

population féminine est la plus analphabète . C' est donc dire que la 

population risque, et pour longtemps encore , de continuer à croître à 

un rythme toujours plus alarmant . 
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En outre, au Rwanda, comme nous le verrons plus tard, la population 

est fortement agricole. Et il n ' est malheureusement plus possible de 

compter sur l ' extension des terres cultivables . On ne peut, pour être en 

mesure de nourrir une population toujours en croissance, que mlser sur 

l ' augmentation de la productivité des terres existantes . Celle- ci peut 

être améliorée entre autres par des méthodes culturales nouvelles et ra­

tionnelles . L' on comprendra alors qu ' une population sans formation, 

encore très fortement attachée aux méthodes traditionnelles de l ' exploi­

tation agricole , sera moins facile à convaincre de la pertinence de telle 

ou telle autre nouvelle méthode d ' exploitation . Il est alors inutile de 

dire que si une population ne peut même pas se nourrir suffisamment, il 

serait illogique de parler de surplus qui pourrait permettre l ' achàt d'au­

tres biens et contribuer ainsi au développement du commerce de détail. 

Aussi la faiblesse du nlveau de formation des rwandais qUl, à pre­

mière vue , pour certains du moins , n ' aurait rien à VOlr avec le commerce 

de détail, a- t -elle une influence négative plus grande qu ' il n ' y paraît . 

Il faut d ' ailleurs ajouter que ce n ' est certainement pas par hasard que 

le textile est toujours la marchandise la plus abondante dans tous les 

commerces du Rwanda . Les gens moins formés dépensent , semble- t - il , rela­

tivement plus pour l ' habillement que ceux qui sont plus instruits . 

Le pouvoir d ' achat d ' une population, comme nous l ' avons déjà sou­

ligné , est l ' un des aspects les plus i mportants pour celui qui analyse 

le marché actuel ou potentiel d ' un commerce de détail. Nous parlerons 

entre autres du pouvoir d ' achat des rwandais dans la section suivante 

qui va porter sur l ' environnement économique du commerce de détail au 

Rwanda . 



2 . 2 . 2 Envi r onnement économique 

a) Sources de revenu : 

L' économie rwandaise se caractérise par la prédominance de l ' agri-

culture dont la part relative dans le PIB (Produit Intérieur Brut) 

était , de 46% en 1980 . La prédominance de l ' agriculture est davantage 

mise en évidence par la distribution de la population active par bran-

che d ' activité économique, l ' objet du tableau 6. 

Tableau 6 

Distribution de la population active 

par branche d ' activité économique 

d ' après les résultats du recensement de 19781 

Branches 

Agriculture 

Industrie extractive 

Industrie manufac­
turière 

Electricité , Eau&Gaz 

Bâtiments et tra­
vaux publics 

Commerces , hôtels 

Transport 

Banques , Assurances 

Services collectifs 

Services aux parti­
culiers 

Effectif 

2 472 843 

11 8(3 

35 434 

l 519 

24 992 

25 8(3 

6 511 

l 970 

42 812 

38 532 

Pourcentage 

92 . 9% 

. 5 

1.3 

. 06 

.9 

1.00 

.2 

. 07 

1.6 

1.5 

l Source : Ministère du Plan . Projet du IIIième Plan de développement 
économique , social et culturel 1982- 1986, République Rwandaise , 
août 1982 , page 23 . 
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Il ressort du tableau 6 que 93% des rwandais tirent leur revenu 

de l ' agriculture . En parlant de l ' agriculture au Rwanda , certaines gens 

des pays riches pourraient penser qu ' on peut y retrouver des grands et 

riches fermiers comme on en trouve chez eux . Aussi importe- t - il de pre-

ciser que le systeme de production agricole au Rwanda est caracterise 

par l ' exploitation familiale dont , comme le font remarquer les auteurs 

du projet du IIIieme Plan quinquennal, 

la superficie moyenne est VOlSlne de 1 ha et cons­
tituee de parcelles disperse es à la fois sur les 
pentes des collines et dans les bas - fonds de vallees. 
Pour la majorite des exploitations agricoles familia­
les , la superficie est nettement inferieure à l'hec­
tare et ne cesse de diminuer à un rythme exponentiel 
allant de pair avec l ' accroissement de la population qui 
ne trouve pas à s ' employer au même rythme de croissance 
dans les secteurs secondaires et tertiaires . 3 

Une enquête nationale sur l ' agriculture menee en 1982 par le Minis -

tere de l ' Agriculture et de l ' Elevage a donne des resultats qui suivent 

en ce qui a trait à la taille des exploitations agricoles . 

3 Ministère du Plan . Projet du IIIième Plan de developpement economique, 
social et culturel1982- l986 . Republique Rwandaise , pages 202- 203. 
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Tableau 7 

Répartition de la population rurale 

selon la taille des exploitationsl 

Taille de l ' exploitation 

Moins de . 5 ha 

. 5 ha et plus malS infé­
rieure à l ha 

l ha et plus mais infé­
neure à 1 . 5 ha 

1 . 5 ha et plus malS 
inférieure à 2 ha 

2 ha et plus 

Pourcentage de la population 
rurale 

26 

29 . 9 

15 . 1 

9. 7 

19 . 3 

L' accroissement de la population a donc conduit non seulement à 

un morcellement excessif des parcelles mais encore à une dégradation 

des sols . La jachère , une pratique auparavant généralisée qui permet-

tait au sol de récupérer, n ' étant plus possible de nos jours puisqu ' il 

n ' y a plus suffisamment de terrains pour permettre l ' alternance d ' au-

trefois. C' est donc dire que le paysan rwandais exploite une terre 

non seulement insuffisante mais encore de plus en plus pauvre. Les 

chiffres du tableau 7 montrent en effet que seulement 17 . 7% des ména-

ges cultivent des terres relativement bonnes alors que 45 . 5% résident 

l Source : Ministère de l ' Agriculture et de l ' Elevage (actuellement 
Ministère de l ' Agriculture, de l ' Elevage et des Eaux et Forêts). 
Enquête Nationale de l ' Agriculture , tableau 1- 9 . 
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sur des terres relativement pauvres et 36.8% sur des terres moyennement 

fertiles. Rappelons ici que la taille moyenne des familles est de 5 à 

6 personnes . 

Compte tenu de ce que nous venons de dire , parler de la faiblesse 

du pouvoir d ' achat des rwandais et donc de la faiblesse du marche de 

consommation, serait en fin de compte enfoncer une porte dejà ouverte. 

En effet , si l ' on se rappelle que 93% des rwandais sont plus ou moins 

concernes par les problèmes ci- haut évoques , on comprendra aisément que 

le commerce de detail rwandais ne peut compter que sur un marche fort 

reduit . Le paysan rwandais n ' a pas de surplus agricole lui permettant 

d'avoir un revenu suffisant . Sirven , Gotanegre et Prioul l ' ont souli-

gne en ces termes: 

Les produits mis sur le marche representent moins 
un surplus au sens propre du terme , qu ' un prelève­
ment opere sur la consommation rurale en vue 
d ' obtenir le minimum indispensable de produits 
fabriques et du numeraire . 4 . 

Avec un revenu monetaire très limite , plusieurs menages n ' achètent, 
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par exemple, une nouvelle casserole qu ' après avoir fait reparer l' ancien-

ne deux ou trois fois , se passent facilement et trop souvent du sucre, 

de l ' huile , n ' achètent un nouveau vêtement qu ' une fois l ' autre presqu' use 

jusqu ' à la corde • .. Le resultat pour les commerçants est qu ' ils voient 

leurs marchandises vieillir sur les etagères , ou tout au moins y passer 

plus de temps que ce ne serait le cas si les rwandais avaient un pouvoir 

d'achat suffisamment eleve pour leur permettre des achats et des renou-

vellements de biens plus frequents . 

4 J.F . Gotanegre , C. Prioul & P . Sirven . Geographie du Rwanda. Editions 
A. De Boeck. Bruxelles. Editions Rwandaises . Kigali , 1974 , p. 144 . 



Nous venons de VOlr que les agr i culteurs rwandais ont un pouvolr 

d ' achat trop faible pour qu ' ils constituent des consommateurs potentiels 

interessants. Qu ' en est- il de la population non agricole? 

La population non agricole (7% de la population active) etant con­

centree à plus de 50% à Kigali (la capitale) . Une enquête qui y a ete 

menee par le BUNEP (Bureau National pour l ' Etude des Projets) sur le 

revenu familial peut donc nous permettre , un tant soit peu , de nous fai ­

re une certaine idee sur le pouvoir d ' achat des rwandais qui tirent leur 

revenu ailleurs que dans l ' agriculture . Les resultats essentiels appa­

raissent dans le tableau 8. 

Tableau 8 

Repartition des familles de Kigali (ville) 

par tranche de revenu mensuel en francs * rwandais
l 

Tranche de revenu % 

5 000 et moins 

entre 5 000 et 10 000 

entre la 000 et 20 000 

entre 20 000 et 40 000 

40 000 et plus 

* 1.$ canadien = à peu près 77 francs rwandais 

1 Source : IMVAHO , no 523, Mars 1984 . 

des familles 

46 . 5 

8 . 5 

19 . 6 

15 . 3 

10 . 1 



Il ressort de ces résultats que 55% des ménages de Kigali gagne­

raient la 000 francs ou mOlns par mOlS . A supposer que ces résultats 

soient généralisables à toute la population non agricole avec la 000 

francs ou mOlns, il faut bien admettre que ces ménages ne peuvent se 

permettre que le strict essentiel . La différence avec les ménages ru­

raux serait alors que ces derniers sont souvent forcés de couper même 

sur l ' essentiel . Mais à proprement parler, même ceux qUl tirent leur 

revenu ailleurs que dans l ' agriculture sont loin de constituer un mar­

ché potentiel intéressant pour le commerce de détail . En effet , non seu­

lement représentent- ils un faible pourcentage de la population mais en­

core plus de la moitié n'ont réellement qu ' un revenu très limité . 

Il est bien évident que les commerces qui opèrent dans les centres 

urbains bénéficient d'un marché relativement plus riche que ceux de la 

campagne . C' est d'ailleurs l ' une des raisons pour lesquelles certains 

commerçants qui le peuvent , désertent la campagne pour aller s'ins­

taller dans la ville. 

Si la situation était par exemple l ' inverse de celle révélée par 

l ' enquête ci-haut citée, il va sans dire que le commerce de détail ne 

s ' en porterait que mieux . Mais penser qu ' une telle situation pourrait 

arriver dans un avenir prévisible serait malheureusement rêver en cou­

leur. Les chiffres ci- après ne sont guère plus encourageants. 
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Tableau 9 

Estimation de la situation juridique* 

.. 861 de la populatlon actlve totale en 19 

Situation juridique Effectif Pourcentage 

Employeurs l 500 . 04 

Independants agricoles l 209 500 35 . 3 

Independants non 
agricoles 66 100 1.9 

Salaries 286 100 8 . 4 

Apprentis 5 000 . 15 

Aides familiaux 
agricoles l 823 000 53 . 2 

Aides familiaux 
non agricoles 17 500 . 5 

Chômeurs à la recher-
che d ' un emploi 18 200 . 5 

Les chiffres du tableau 9 sont evidemment des objectifs etablis 

dans le cadre du IIIième Plan quinquennal . S ' il devait en être effec -

tivement ainsi en 1986 , cela signifierait que 88 . 5%** de la population 

* 

l 

La situation juridique ou le statut juridique distingue la popula­
tion active selon leur situation dans la profession . 

Source : Ministère du Plan . Projet du IIIième Plan de developpement 
economique , social et culturel 1982- 1986, Republique Rwandaise , 
août 1982 . page 169 . 

** Les independants agricoles (35 . 3%) et les aides familiaux agricoles 
(53 . 2%) representent tous la population agricole , la seule difference 
entre les deux categories etant que les independants sont des chefs de 
menage tandis que les aides familiaux sont les membres de la famille 
qui aident le chef dans les activites agricoles . 
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active tireraient encore leur revenu de l ' agriculture; ce n ' est que 4. 5% 

(93% - 88 . 5%) de moins que ceux de 1978 . Et compte tenu des problèmes 

que nous avons déjà évoqués concernant la population agricole et sur 

lesquels nous n ' avons évidemment pas à revenir, il serait surprenant que 

la situation des agriculteurs, en termes de pouvoir d ' achat , soit en 

1986 meilleure qu ' elle n ' était en 1978 . Il est plutôt à craindre qu ' elle 

ne se détériore encore davantage . 

Or, comme ils (les agriculteurs) continueront de représenter la plus 

grande proportion des consommateurs potentiels , il n ' y a certainement pas, 

dans ces chiffres, de quoi réjouir des commerçants qUl continueront à se 

contenter d ' un marché de consommation très restreint. Cependant , l ' aug-

mentation de 4. 5% de ceux qui tirent leur revenu ailleurs que dans l ' agri -

culture serait une bonne chose . Surtout si elle devait s ' accompagner 

d ' un accroissement, si petit soit-il, de leur revenu moyen et d ' une meil -

leure distribution . 

En effet , même élevés, ce n ' est que lorsqu ' ils (les revenus) ne 

sont pas concentrés entre les malns d ' une poignée de gens que les com-

merces peuvent en profiter davantage . Il semble qu ' actuellement 90% de 

la population ne disposent que de 40% des richesses du pays alors que 10% 

s'approprient près de 60% .1 

La faiblesse du pouvolr d ' achat des rwandais , comb i née à des prlx 

élevés des marchandises , résultat de l ' enclavement du pays et donc des 

coûts de transport très élevés; les conditions ne sont- elles pas réunies 

l Antoine Mugesera. "Le défi du développement rural ". Dans Dialogue 
no 103 , mars, avril 1984 . 



pour que le commerce au Rwanda connalsse plus que sa part de difficul-

tes ! 

b) Transport : ---------

Le Rwanda est un pays enclave . Il est en effet eloigne du port 

le plus proche par une distance de plus de l 400 km . Dans un pays comme 

lui où la quasi totalite des produits qui y sont commercialises sont 

importes , cela constitue un problème dont la gravite n ' est plus à demon-

trer . 

Presque toutes les marchandises importees traversent les pays VOl-

sins , surtout le VOlSln du Nord (L ' UGANDA) . Une saute d'humeur dans ce 

dernier et c ' est la machine qui cesse de tourner au Rwanda ! C' est ainsi 

que la guerre ougando- tanzanienne de 1979 fut pour le Rwanda un cauche-

mar presqu ' au même titre que pour ceux qUl etaient sur le champ de ba-

taille . C' est en fin de compte comme s ' il y etait lui- même avec la seule 

difference qu ' il était complètement desarme et donc à la merci des autres . 

Voici comment la direction generale du commerce a decrit la situation : 

L' annee 1979 aura ete une annee secouee par une 
crise conflictuelle qui a eu pour champ de theâ­
tre nos portes de sortie et d ' entree . Il s ' en 
est suivi une rupture d ' approvisionnements du pays 
et, dans bien des cas , des pertes de marchandises 
en cours de route. Ces pertes et manques de pro­
duits ont cause des fluctuations spectaculaires des 
prix encore ressenties aujourd ' hui . 5 

5 Ministère de l'Economie, du Commerce et de l ' Industrie . Republique 
Rwandaise . Rapport annuel , exercice 1979, p . 64 . 
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Mreme dans la situation normale , les importateurs rwandais sont 

obligés de payer les coûts de transport très élevés; ces derniers se 

répercutent évidemment sur les prix . Des ruptures de stock ne sont 

pas rares . 

La situation à l ' intérieur , en ce qUl a trait au transport présen-

te aussi des difficultés pour le commerce . L' insuffisance des r outes ou 

plutôt le mauvais état de celles qui existent confine certaines régions 

dans un isolement qui devient presque total pendant la saison des pluies; 

les routes devenant impraticables dans ces régions . Il va donc sans di-

re que les commerces qui y opèrent ne sont desservis qu ' irrégulièrement 

et difficilement . Toutes les routes totalisent à peu près 8 000 km, et 

celles qui sont bitumées ne représentent que 400 km . Voici ce qu ' en dit 

le Ministère du Plan .
6 

6 

Le relief accidenté rend la construction de 
nouvelles routes difficile et coûteuse . La 
dispersion de l ' habitat rural constitue égale­
ment une contrainte non négligeable pour le 
tracé des voies de communication . En effet, bien 
que le réseau routier au Rwanda soit l ' un des plus 
denses d ' Afrique , seule une partie de la popula­
tion est desservie à cause de la dispersion de 
l ' habitat ... La plupart des routes sont en ter­
re et par conséquent à réparer après chaque saison 
de pluie . • . Mais les moyens matériels et finan­
ciers mis en oeuvre sont insuffisants , ce qui a 
pour conséquence une dégradation rapide de 
certaines routes en saison de pluies . 

Ministère du Plan . 
mi que , social 
août 1982 , p . 

Projet du IIIième Plan 
et culturel,1982- l986 . 
320, 321. 

de développement écono­
République Rwandaise, 
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2. 2. 3 Environnement légal 

Tout comme ceux d ' ailleurs , les commerçants rwandais doivent se 

soumettre à une certaine série de contraintes que constitue la règlemen­

tation qui régit les activités commerciales au Rwanda . C' est de cela 

qu ' il va être question dans l ' environnement légal . 

a) ~~~~st~_~~_~~~~~~~ : 

La première contrainte légale à laquelle le commerçant doit faire 

face est l ' obligation d ' acquérir un registre de commerce. Il est en 

effet spécifié par la loi que toute personne qui veut exercer une acti­

vité commer-ciale sur le territoire rwandais doit être préalablement imma­

triculée au registre de commerce . 

Pour ce faire, il doit débourser un montant qUl varle surtout selon 

la catégorie du commerçant et la forme juridique de l ' entreprise comme 

le montre le tableau 10 . 
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Tableau la 

l 
Coût d ' immatriculation au registre de commerce 

Importateur 

Exportateur 

Grossiste local 

Demi- grossiste 

Détaillant avec 
importation directe 

Détaillant sans 
importation 

communes urbaines 

autres communes 

Personne 

50 000 

20 000 

20 000 

20 000 

50 000 

15 000 

la 000 

morale 

francs 

Personne physique 

30 000 

5 000 

5 000 

la 000 

la 000 

la 000 

5 000 

Il existe de petits intermédiaires qUl, dans les COlns reculés, 

opèrent dans l ' illégalité . Ne disposant que de la seule somme équiva-

lente au coût du registre de commerce, ils l ' utilisent comme leur inves-

tissement de départ . En outre , n ' étant pas officiellement connus , ils 

peuvent pendant longtemps échapper au fisc . C' est évidemment là un rlS -

que qu ' ils prennent et qui , de temps à autre , coûte cher à certains 

de ces " joueurs ". En effet, l ' article 14 de la loi du 5 juillet 1967 

dit que: 

l Source : Annexe de l ' arrêté ministériel no 09/5 du 4 décembre 
1975 portant mesure d ' exécution de la loi du 25 janvier 
1971 portant modification de loi du 23 février 1963 sur le 
registre de commepce . 
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Le ministre char gé du commerce ou son délégué peut 
ordonner l a fer meture de tout établ i ssement ou s ' exer­
ce une activité commercial e ou industrielle sans en 
respecter les condit i ons légales ou r èglementai res 
d ' exploitation . Cette mesure reste val able pour une 
durée maximum de six mois . Elle est toutefois recon­
duite de plein droi t , si pendant ce délai , l ' intéressé 
n ' a pas fourni la preuve que les dites conditions 
sont enfin rempl ies . 7 

Contrairement à ce que l ' on retrouve dans la plupart d ' autres pays 

où la Chambre de Commerce est généralement une sorte d ' association volon-

taire des hommes d ' affaires , elle présente au Rwanda certaines particula-

rités . C'est un organisme placé sous la tutelle du ministre ayant le 

commerce et l ' industrie dans ses attributions . Avec un bureau régional 

dans chacune des dix préfectures du pays , elle est officiellement char-

gée de - et nous citerons ici le Décret- loi du 6 janvier 1982 

* Donner au gouvernement des aVlS et renseignements sur des ques -

tions industrielles et commerciales et de représenter les ln-

térêts commerciaux et industriels de ses membres , notamment 

par voie d ' assistance dans les demandes de crédits de création 

et de gestion d ' une calsse de garantie permettant aux membres 

d ' accéder au crédit bancaire . 

7 Article 14 de la loi du 5 juillet 1967 relative au contrôle des 
prix . 
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* Servir de cadre d ' orientation aux promoteurs potentiels en 

leur fournissant les informations commerciales et industriel-

les. 

* Proposer au gouvernement des mesures législatives et règlemen­

taires susceptibles d ' améliorer l ' organisation du commerce et 

de l ' Industrie ainsi que des services connexes . 

* Assister ses membres dans les actions ci- après : 

Réunir des renseignements sur les principaux marchés 

d ' approvisionnements alnSl que sur les meilleurs dé ­

bouchés pour les produits . 

Tenir à jour la documentation relative aux activités 

commerciales et industrielles. 

Aider à l ' établissement des documents administratifs , 

commerciaux et industriels, à l ' élaboration des bilans 

et comptes d ' exploitation, des déclarations fiscales 

et douanières . 

* Veiller à la formation et au perfectionnement de ses membres notam­

ment par le truchement de voyages à l ' étranger, de publications 

et de séminaires ainsi que des cours jugés nécessaires . 

* Assurer en collaboration avec les autorités gouvernementales , l ' or­

ganisation dans le pays , des foires et autres manifestations com­

merciales et industrielles ainsi que la participation à celles 

organisées dans les pays étrangers . 



C' est bien là des idéaux auxquels tout commerçant devrait en prln-

clpe souscrlre et adhérer volontiers . Mais peut- être les commerçants 

gardent- ils des mauvalS souvenlrs de l ' ancienne Chambre de Commerce 

dont les deboires ont amené à la naissance de la Chambre de Commerce ac -

tuelle . Ils auraient probablement hesite d ' investir leur confiance dans 

cette dernière . L' article 4 du décret- loi cite ci- haut les y contraint : 

Toute personne physique ou morale immatriculée au 
Registre de commerce est d ' office membre de la 8 
Chambre de Commerce et de l ' Industrie du Rwanda . 

On peut bien sûr se demander si c ' est cette adhesion , à toute fin 

pratique forcee, qui assurera l'efficacite de la Chambre de Commerce , ou 

Sl plutôt son efficacite ne pourrait favoriser une adhésion volontaire 

du commerçant . Mais les pOUVOlrs publics se sont probablement dits qu ' en 

assurant à la Chambre de Commerce une source de fonds regulière de finan-

cement - l ' adhésion ayant pour corollaire le paiement d ' une cotisation -

ce serait un des moyens d ' éviter le risque de voir la Chambre de Commerce 

actuelle subir le même triste sort que celle qUl l'a precedee. La coti-

sation des membres constitue en effet , l ' une des sources de financement 

de l ' organisme . Tout commerçant qui n ' en acquitte pas peut à la limite 

se VOlr retirer son registre de commerce . L' article 31 du decret - loi 

relatif à la creation de la Chambre de Commerce est on ne peut plus clair . 

Tout membre effectif qui ne se serait pas acquitte 
de la cotisation dans les delais , se verra infliger 
l ' une des sanctions suivantes , la plus forte pou­
vant être imposee en cas de recidive: 

8 Article 4 du decret- loi du 6 janvier 1982 instituant la Chambre de 
Commerce et de l ' Industrie du Rwanda . 
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Affichage pendant un mois , au siège et aux Bureaux 
régionaux de la Chambre de Commerce et de l ' Indus ­
trie du Rwanda , du nom d ' un membre ayant un retard 
de deux mois sur le délai règlementaire . 

Après trois mois de retard , amende égale au montant 
de cotisation. 

Après quatre mois de retard , suspenSlon d ' activités 
pendant trois mois par le ministre ayant le commer­
ce et l ' industrie dans ses attributions . 

Après dix mois de retard , radiation de l'immatricu­
lation au registre de commerce . 9 

Cependant, il ne faudrait passe le cacher , l ' adhésion obligatoire 

peut engendrer une mauvalse perception de l ' organisme de la part des com-

merçants . Aussi la Chambre de Commerce se doit- elle de réussir cette 

fois - ci , car si elle devait engloutir les fonds des membres pour ensuite 

sombrer dans l ' inefficacité, une deuxième "résurrection " laisserait sans 

nul doute beaucoup de sceptiques chez les hommes d ' affaires . 

c) Transfert d'activités : 

Il est bien connu dans le commerce qu ' une bonne localisation consti-

tue un atout considérable . Quand un commerçant veut quitter une localité 

non commercialement attrayante pour s ' installer dans un milieu plus acha-
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landé , il doit consentir et être en mesure de payer le prix que cela coûte . 

(Prix du terrain et/ou de la bâtisse) . Le Rwanda ne fait pas l ' exception 

en la matière . Au contraire, ce déménagement y occasionne plutôt d ' autres 

frais supplémentaires en vertu de l ' article premier du Décret- loi 10/76 

relatif au transfert d ' activités commerciales . 

9 Article 31 du Décret-loi du 6 janvier 1982 . 



Il est institué une taxe sur le transfert d'ac­
tivités commerciales pour toute personne, physi­
que ou morale, qui, exerçant ses activités com­
merciales ou industrielles dans une localité, 
décide de s'établir dans une autre. lO 

Le montant de la taxe est fixé conformément aux taux spécifiés au 

tableau Il. 

Tableau Il 

Taxe de transfert des activités commercialesl 

Provenance Destination Montant de la taxe 

Grossiste Demi Détaillant 
grossiste 

Centre rural Kigali 350 000 525 000 700 000 

Centre rural Centre 5 000 10 000 20 000 
urbain 

Centre rural Centre l 000 l 000 l 000 
rural 

Centre urbain Kigali 525 000 525 000 700 000 

Certre urbain Centre 5 000 5 000 5 000 
urbain 

Centre urbain Centre Exempté Exempté Exempté 
rural 

Kigali Centre ur. Exempté Exempté Exempté 

Kigali Centre rur. Exempté Exempté Exempté 

la Article l du Décret-Loi 10/76 relatif au transfert d'activités 
commerciales. 

l Source: Annexe au Décret-loi 10/76 du 4 mars 1976 relatif au 
transfert d'activités commerciales. 
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Au sens de ce déc r et - loi , sont considérés comme centres urbains 

les communes urbaines de Nyarugenge (Kigali) et de Ngoma (Butare), les 

centres qui se trouvent aux chefs - lieux des préfectures et des sous ­

préfectures ainsi que le centre commercial de Nyabisindu . Toute locali­

té non reprise dans la nomenclature des centres urbains est considérée 

comme centre rural . 

Le but de ce décret- loi est probablement d ' éviter ou tout au mOlns 

de limiter la 'désertion de certains centres ruraux au profit des 

centres urbains . Il y a cependant lieu de se demander Sl la cure n ' est 

pas plus forte que le mal à guérir . Nous ne sommes malheureusement pas 

en mesure de connaître l ' importance du nombre de commerçants qUl se ré­

signeraient à rester dans les centres ruraux parce qu ' ils ne veulent ou 

ne peuvent pas payer les taxes de transfert . Nous croyons cependant 

qu ' en condamnant certains hommes d ' affaires à rester dans les milieux 

qu ' ils considèrent peu favorables à leurs affaires, on risque à la lon­

gue de condamner avec eux les centres que l ' on voulait protéger . 

En effet , si ces commerçants ne s ' y maintiennent que difficilement 

ou artificiellement , la vie du centre est également artificielle . Mieux 

vaudrait sans aucun doute chercher les causes ou les raisons qui amènent 

certains commerçants à fuir les centres ruraux et essayer de régler le 

problème à cenlveau. Si l ' on se contente de pénaliser les transferts, 

malS que l'on ne fait rlen pour en faire disparaître les causes; autre­

ment dit Sl l ' on s ' attaque à l ' effet plutôt qu'à la cause, le problème 

risque d ' être permanent . Peut- être le problème d ' approvisionnement 

serait- il l ' une des causes et le décret- loi n ' y change certainement pas 

grand chose . 
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Si la rationnalité du décret- loi relat if à l a taxe de transfert 

d ' activités commerciales se comprend t r ès di f ficilement , la nécessité 

du contrôle des pri x de certains produits se justifie plus aisément . 

Selon la loi de 5 juillet 1967 relative au contrôle des prlx , la 

formation des prlx est en général réglée par le libre jeu de l ' offre et 

de la demande. Mais un contrôle des prlx peut être exercé et 

a pour objet d ' assurer l ' équilibre des marchés , 
d ' empêcher les abus de la puissance économique 
notamment en matière de formation des prix , de 
protéger les intérêts des économiquement faibles 
tels que les consommateurs et usagers et de sau­
vegarder le pouvoir d ' achat de la monnaie nationa­
le . ll 

Le contrôle , poursuit la loi , doit veiller notamment : 

à la substitution de bonnes pratiques commerciales aux 

pratiques· commerciales abusives, telles que la conclu-

sion de conventions secrètes relatives à la format i on 

de cartels destinés à l ' imposition d ' un prix uniforme 

ne résultant pas du jeu normal de l ' off re et de la de-

mande ou toutes autres manoeuvres ill égales d ' instal-

lation de marchés monopolistiques . 

à favoriser l ' égalité de conditions d ' une réelle concur-

rence entre les hommes d ' affaires . 

11 Loi du 5 juillet 1967 relati ve aux contrôl es des prix . 
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à surveiller la r égularité des éléments qUl 

concourent à la formation des prlx et des marges 

bénéficiaires en mat i ère d ' importation et de com­

merce de tous produits et marchandises , de manière 

à assurer les meilleurs prix aux consommateurs et 

des marges bénéficiaires normales aux commerçants . 

à garantir une remunération équitable à tout ser­

vice ou à toute prestation . 

La loi confère au ministre charge du commerce le droit de fixer, en 

cas de necessité , par voie d ' arrêté , les prix maxima et/ou minima de tous 

produits et marchandises ainsi que les prix ou tarifs maxima et/ou minima 

de tous services . 

La même loi exige tout commerçant qui veut être à la fois grossiste 

et détaillant d ' en obtenir préalablement l ' autorisation auprès du mlnlS ­

tre charge du commerce . Elle lui interdit cependant d ' exercer les deux 

activités dans un même local . Il faut noter ici qu ' à notre humble aVls , 

la ralson d ' être de la restriction relative au local n ' est pas facilement 

saisissable . Du moment que l ' on accepte le cumul des deux activites , 

l ' i ntention du l egislateur en i mposant au commerçant des investissements 

supplementaires en bâtisses et toutes les depenses y relatives nous 

echappe. 

L'application des lois et règlements relatifs à l ' exercice du 

commerce, notamment en matière de formation des prix , est assurée par 

le Service d ' Inspection du Commerce et du Contrôle des prix qui a un 

bureau à chacun des chefs- lieux des dix prefectures du pays . 
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Maintenant que nous venons de voir l ' environnement du commerce de 

détail au Rwanda , nous croyons le moment venu de voir comment les com­

merçants rwandais composent avec cet environnement pour le moins peu 

favorable . L' objet de la section suivante est donc la structure du com­

merce de détail au Rwanda et nous y parlerons de quelques types d'acti­

vités commerciales et de leur fonctionnement . 

2.3 Structure du commerce de détail au Rwanda 

Comme nous l ' avons déjà souligné dans l ' introduction, le commerce 

de détail au Rwanda constitue un ensemble fort hétérogène et peu struc­

turé . Les activités y sont donc difficiles à cataloguer . On peut quand 

même y distinguer d ' une part , le commerce indépendant qui s ' exerce tant 

dans les magasins ou boutiques que sur les marchés publics (le commerce 

ambulant) et le commerce coopératif d ' autre part . 

2 . 3 . 1 Le commerce indépendant 

A) ~~_~~~~~~~~~~~_~~~_~~~~~~~~_~!_~~~!~~~~~ : 

Les magasins et boutiques se distinguent davantage par la taille 

et par les types de marchandises offertes que par leur fonctionnement . 

Les boutiques sont en général de très petite taille comparativement aux 

magaslns . Leurs stocks , bien que d ' une aussi grande diversité que ceux 

des magasins , portent essentiellement Slnon exclusivement sur ce que l ' on 

appelle "UBUCOGOCOGO " (le micro- détail) . Les boutiques ne vendent géné­

ralement pas de textile ; marchandise qui constitue la plus grande part 
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de l ' assortiment des magasins . En outre , el l es ne vendent presque Ja-

mal s des produits agricoles (har icot, sorgho , ... ) . 

On peut en quel que sorte consider er la boutique au Rwanda comme un 

stade dont l ' evolution normale plus ou moins rapide aboutit au magasln . 

C' est dire qu ' un boutiquier qUl reussit , finit par se construire ou 

s ' acheter un ver i table magasin . Mais magaslns et boutiques des indepen-

dants se caracterisent tous par l ' absence de qualifications professionnel-

lles des proprietaires- dirigeants et leur caractère familial . 

Quand nous parlons de l ' absence de qualifications professionnelles 

~ ~ , 12 
des commerçants nous nous referons , entre autres, au Ministere du Plan 

qui , en parlant des contraintes qui paralysent le commerce de detail au 

Rwanda , evoque 

Le faible niveau de formation des agents economiques 
dans les domaines techni ques et de la gestion ... 
Pour remedier à cette carence , la Chambre de Commerce 
et de l ' Industr i e du Rwanda s ' attardera à la forma­
tion des commerçants , surtout en matièr e de comptabi­
lite et de gestion . 

Qui plus est, il n ' est pas facile d ' acquerir une experience dans le 

commerce. Lorsqu ' il a besoin d ' un aide , le commerçant rwandais fait re-

cours à son epouse , à son fils et/ou à sa fille , en tout cas presque 

toujours à un membre de la famille et très rarement à quelqu ' un de l ' ex-

terieur . C' est en partie cela qui explique que pl us i eurs se lancent dans 

le commerce sans aucune experience dans le domaine . Cette absence d ' ex-

perience , combinee à une insuffisance de formation , se traduit par un 

12 Ministère du Plan. Projet du IIIième Plan de developpement economi­
que , social et culturel 1982- 1986 . Republique Rwandaise, août 
1982, pages 334 , 336. 
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manque d'une certaine rationnalité dans l'accomplissement de leurs fonc-

tions. Nous allons d'ailleurs voir comme leur incompétence se manifeste 

lors de la constitution de leur assortiment. 

a) Le détaillant rwandais et le réassortiment: 

Les commerces rwandais étant de très petite taille, ils ne peuvent 

se permettre de stocker beaucoup de marchandises. Rares sont d'ailleurs 

des détaillants qui peuvent compter sur une chambre, si petite soit-elle, 

pouvant servir de lieu de stockage. Aussi lorsque vous entrez dans la 

plupart des magasins au Rwanda, ce que vous retrouvez sur les rayons 

constitue bel et bien leur unique stock. Cela a pour conséquence la né-

cessité des réapprovisionnements trop fréquents, du moins plus fréquents 

qu'ils ne le seraient si les possibilités de stockage n'étaient pas très 

limitées ou plutôt nulles. Cela contribue évidemment à l'augmentation 

des frais de transport et la rentabilité s'en trouve souvent réduite. 

Il importe également d'ajouter que, ne pouvant acheter qu'en petites 

quantités, la plupart des détaillants rwandais, ne possèdent pas une pUlS-

sance suffisante devant les grossistes. Aussi non seulement peuvent-ils 

rarement ou jamais bénéficier des escomptes de quantités mais encore 

et surtout constituent-ils une cible facile pour les commerçants importa-

teurs qui, pour une ralson ou une autre, veulent se débarrasser de cer-

taines de leurs marchandises. 

En effet, il est une pratique dite "KUGEREKA", pratique qui consiste 

pour le grossiste à obliger un détaillant qui vient s'approvisionner chez lui, 

d'acheter, une quantité déterminée d'un type de marchandises dont il ne 



voulait pas du tout pour pouvolr aVOlr accès aux marchandises de son 

choix . Les importateurs étant très peu nombreux , comparativement aux 

détaillants à desservir, ces derniers ne peuvent dans la plupart des 

cas que se plier aux conditions de leurs fournisseurs . Même si ce n ' est 

pas une pratique très généralisée , elle risque fort de l ' être tôt ou 

tard et le risque est d ' autant plus élevé que le nombre de détaillants 

continue d ' augmenter alors que celui des importateurs n ' augmente que 

très peu ou pas du tout . 

Il faut également souligner que très rarement les achats sont faits 

d ' une façon rationnelle . Trop d ' articles à écoulement lent par rapport 
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à l ' ensemble de l ' assortiment, voilà un autre élément qui révèle une 

certaine faiblesse dans la gestion du commerce de détail au Rwanda . Nous 

avons déjà dit que même Sl le commerçant rwandais essale d ' avoir dans son 

magasin tous les produits d ' usage courant, le textile représente presque 

toujours la plus grande part de l ' assortiment . Or , le textile a l ' incon­

vénient de s ' écouler très lentement au Rwanda . Des commerçants le recon­

naissent d ' ailleurs d ' une façon plus ou moins implicite , parce que nom­

breux sont ceux qui disent que la vente du textile exige du commerçant 

qu ' il ait relativement beaucoup d ' argent . C' est que tout produit consti­

tue dans le magasin , une immobilisation d ' une somme plus ou moins lmpor­

tante d'argent ; immobilisation qui , évidemment dure autant que dure ce 

produit sur les étagères . Dans le cas du textile , non seulement cette 

immobilisation est-elle importante mais encore dure- t - elle très longtemps . 

Nous avons déjà vu que la pauvreté deS Rwandais les amène à se passer 

de nouveaux vêtements pendant longtemps . En outre , depuis que la fripe­

rie a envahi le marché rwandais , nombreux sont les consommateurs qui se 



contentent de ces vêtements de seconde maln et qui n ' achètent donc des 

vêtements véritablement nouveaux que très rarement . On comprend alors 

que tout cela n'est pas de nature à favoriser une vente rapide du texti ­

le . 

Il faut rappeler également que dans un centre de négoce donné, on 

retrouve dans tous les magasins, exactement le même type de textile 

(qualité et prix) . Aussi , le volume des achats est- il dispersé et chaque 

magasin n ' en retire en fin de compte qu ' une part négligeable . D' où il 

doit attendre très longtemps avant de voir tout son textile vendu . 

Pourquoi les détaillants rwandais continuent- ils malgré tout d ' en­

combrer - c ' est le mot qu ' il faut - leurs magasins avec un produit qUl , 

manifestement , se vend très lentement? On dirait que le textile a une va­

leur symbolique dans le magasin , que la diminution de sa part relative 

dans l ' assortiment, serait considérée comme une extériorisation d ' un début 

d ' une certaine déchéance . Un commerçant qui , pour la première fois , par­

vient à inclure le textile dans son assortiment prend cela pour une éta­

pe importante dans l ' expansion de son commerce . Par exemple, presque 

tous les boutiquiers (rappelons qu ' ils n ' ont généralement pas de textile 

dans leur assortiment) auxquels nous avons demandé ce qu ' ils feraient d ' un 

crédit important , ont répondu sans aucune minute d ' hésitation qu ' ils com­

menceraient à vendre du textile . 

Ce n'est donc pas surprenant qu ' une fois parvenu à cette étape (cel­

le de la vente du textile) combien significative pour lui , le détaillant 

ne veuille qu ' augmenter , chaque fois que ses ressources financières le lui 

permettent , la part du textile dans l ' ensemble de son assortiment de mar­

chandises . Plus d ' un commerçant est convaincu que c ' est là l ' un des plus 

96 



97 

sûrs Slnon le seul moyen d ' augmenter le chiffre d ' affaires . 

Le commerçant rwandais accorde , à ce qu ' il paraît, une trop grande 

importance à l ' elargissement de l ' assortiment de marchandises . (Nous 

avons dej à parle de la grande diversite des produits vendus comme l'une 

des caracteristiques des commerces au Rwanda) . Il est bien vral que 

fait judicieusement , l ' elargissement de l ' assortiment peut être benefique . 

Mais mal equilibre , l ' elargissement peut nuire considerablement à la ren-

tabilite d ' un magasin . 

Or , pour constituer un assortiment judicieusement equilibre , il 

faut disposer des informations relatives aux tendances dffiventes de cha-

cun des articles qui composent l ' assortiment , ou tout au moins celles 

des plus importants . C' est en effet à cette condition que l ' on peut sa-

voir quel article dont la part relative devrait augmenter beaucoup , quel 

produit dont l ' importance devrait rester stable ou même diminuer , quelle 

marchandise il vaudrait mieux eliminer de l ' assortiment parce qu ' elle ne 

contribue plus à la marge globale du magasin ... Ne disposant d ' aucun 

système d ' informations à cet effet , le detaillant rwandais ne prend ces 

decisions et bien des autres relatives aux achats que sur base de sa seule 

13 
intuition , comme le fait remarquer Hafner qui , en parlant du commerçant 

rwandais, dit : 

Toute la politique d ' affaires se base sur 
l ' intui tion : la selection de l ' assortiment , 
la determination du stock minimum , les quan­
tites et les dates des commandes , la determi­
nation du prix de vente ... Cette absence de 

13 Othman , Hafner . "Cooperative de consommation et milieux africains. 
La cooperative Trafipro au Rwanda". Extraits d ' une thèse inti­
tulee : "Commercialisation et developpement : l ' entreprise coo­
perative Trafipro au Rwanda". Tire dans Archives internationales 
de Sociologie de la Cooperation et du Developpement , no 27 , 
Janvier- Juin 1975 . 



système conduit à des erreurs : la composition 
de l ' assortiment n ' est souvent pas optimale ; 
les achats se font souvent en fonction plutôt 
de facteurs tels que facilités de crédit , prix 
favorables , possibilités de transport , qu ' en 
fonction des potentiels de ventes . 

Il importe cependant de noter ici que n ' ayant généralement aucun 

vendeur dans son magasin ou tout au plus un ou deux , le détaillant rwan-

dais est constamment en contact avec la clientèle . Il peut donc, dans 
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une certaine mesure, se fier à ses observations pour connaître les produits 

qUl se vendent relativement mieux que d ' autres et de constituer son as sor-

timent en conséquence . Il convient cependant d ' admettre que c ' est bien 

là une méthode susceptible de conduire facilement à des erreurs . Surtout 

quand - comme c ' est le cas au Rwanda - la diversité des produits vendus 

est telle qu ' observer et retenir les tendances de chaque article consti-

tue une tâche plutôt ardue . Il n ' est donc pas étonnant qu'il y ait des 

ruptures de stocks très fréquentes de certains produits , le commerçant 

n ' ayant pas pu tenir compte du rythme d ' écoulement des produits en ques-

tion . Ces ruptures représentent bien entendu des pertes de ventes qUl, 

portant sur plus i eurs articles , sont plus importantes que le commerçant 

ne semble le croire . 

Il Y a certes des tendances très marquées dont les commerçants peu-

vent se rendre facilement compte et apporter donc des modifications ap-

propriées . C' est le cas par exemple de la diminution progressive mais 

facilement perceptible du port des pagnes par les hommes rwandais , qui 

se tournent de plus en plus vers des pantalons . Aussi le textile commer-

cialisé dans les magasins rwandais est- il dominé par les tissus qui con-

viennent davantage et/ou exclusivement aux femmes . Les tissus pour les 

hommes sont davantage ceux qui se prêtent à la confection des pantalons . 



Mais les tendances ne sont pas toujours aussi facilement observa­

bles . Ne pas disposer d ' un moyen plus ou moins formel permettant de 

s ' en rendre compte peut donc amener à faire des erreurs dans l ' équi­

librage de l ' assortiment . Ces erreurs, comme nous l ' avons déjà dit, 

peuvent globalement impliquer des sommes importantes tant en termes des 

ventes perdues qu ' en termes d'argents investis dans un produit dont la 

tendance de vente peut avoir été surestimée . 
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Il est en fait pratiquement impossible d ' avoir une pOlitique d ' achat 

rationnelle sans disposer de quelques informations qui doivent être la 

base de la plupart des décisions que le commerçant doit prendre dans le 

cadre de la fonction "achat" . Autrement dit que le détaillant rwandais 

soit en contact permanent avec ses clients ne le dispense pas d ' un minimum 

d ' informations formelles relatives aux tendances de vente devant l ' aider 

à bien mener le processus d ' achat . Il faut peut- être rappeler que dispo­

ser d ' un système d ' informations n ' implique pas la mobilisation de fonds 

importants dans un système inutilement complexe pour une petite entrepri­

se , en l ' occurrence un magasin d ' un détaillant rwandais . Un système ln­

telligemment conçu , donc fort simple pourrait amplement suffire pour met­

tre à la disposition du commerçant l ' essentiel des informations nécessai­

res pour la prise des décisions relatives au rééquilibrage de son assorti­

ment . 

Il est peut- être un peu superflu de rappeler qu'un assortiment même 

très rationnellement constitué est bien loin d ' être le garant de la ren­

tabilité si le commerçant fixe les mauvais prix . 
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Les commerçants que nous avons contactes nous ont dit que pour fi ­

xer le prix, ils ajoutent au prix d'achat ce qu'ils considèrent être leur 

marge de profit . Mais ignorant complètement certaines depenses relati ­

ves à l ' exploitation de leurs commerces, les detaillants rwandais peuvent 

fixer des marges qui ne couvrent pas t outes leurs depenses . Pour plu­

Sleurs commerçants, les frais de transport qui en fait, sont partie inte­

grante du prix d'achat, ne constituent qu ' une depense qui d ' ailleurs, 

cesse de l ' être si l ' on dispose de sa propre camionnette pour le transport 

de ses marchandises . Le loyer du local dans lequel le commerçant opère 

est la depense dont il se rend plus facilement compte . Mais lorsque le 

local lui appartient, la notion d ' amortissement lui est totalement etran­

gère . 

En outre, les depenses relatives à l ' exploitation du commerce et cel­

les faites pour les besoins de la famille sont à ce point enchevêtre es 

que le commerce pourrait en fait être facilement considere comme une ex­

tension de la famille. Aujourd ' hui c ' est le retrait pour la construction 

d'une maison , demain c ' est pour la dot, après demain c ' est pour ceci ou 

pour cela et n ' allez surtout pas demander au commerçant d ' evaluer, à la 

fin d ' une periode donnee , l ' importance de ses retraits . Le concept de sa­

laire mensuel pour le proprietaire qui servirait à faire face aux diver­

ses depenses du foyer , tout en rendant facilement evaluable le montant de 

telles sorties de fonds , n ' est applique que par très peu de commerçants . 

Il faut donc constater que c ' est, en fait , par pur hasard si la mar­

ge de profit que le detaillant rwandais ajoute arbitrairement au prix 

d ' achat , lui permet de ne pas vendre , globalement , à perte . Peut- être le 



phénomène de la compensation des marges joue- t - il en sa faveur sans qu ' il 

ne l ' ait planifié comme c ' est le cas dans une gestion rationnelle . Cer­

tains de ses prix sont fixés trop bas et d ' autres trop hauts et c ' est ce­

la qUl expliquerait que le détaillant subsiste malgré tout . 

"La politique du hasard" ne peut cependant pas réussir à tout le 

monde . En effet , une politique rationnelle permet de tenir compte de 

certaines conditions particulières d ' exploitation . Mais lorsque presque 

le tout est laissé au bon vouloir de la providence, c ' est- à- dire au ha­

sard , la rentabilité en pâtit . La politique du hasard réussit chez un 

commerçant et échoue chez un autre , parce que certaines conditions fa­

vorables existent peut- être chez le premier et limitent les dégâts qUl, 

autrement , seraient énormes . Mais ces conditions peuvent être totalement 

absentes chez le second et celui- ci échoue là où le premier a réussi . 

C' est dire en fait par exemple qu ' un détaillant de Kigali (la capitale) 

peut se permettre certaines erreurs qui, à la campagne seraient fort 

coûteuses . Pouvant compter sur une rotation de marchandises plus rapide , 

le détaillant qui opère dans un milieu urbain , peut par exemple vivre 

avec une marge de profit faible par article , le renouvellement rapide du 

stock pouvant compenser dans une certaine mesure. 

Il Y a donc des commerçants qui finissent par payer les frais d ' une 

quasi absence d ' une politique de fixation de prlx . Il s ' agit de ces ma­

gasins aujourd ' hui pleins à craquer , presque vides demain et fermés à 

clé après demain . Vendant mais ne gagnant rien , ils s ' éteignent "lente­

ment mais sûrement ". 
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Quand il s ' agit d ' augmenter ou - bien que très rarement - de di -

minuer le prix, le geste est presqu ' aussi mécanique que celui de la 

fixation du premier prix . C' est peut- être les concurrents qui ont mo -

difié les leurs, c ' est peut- être parce qu ' il vient de se rendre compte 

que la marchandise va se raréfier ... Peu importe la raison , il ne faut 

surtout pas demander au détaillant d ' évaluer l ' impact de la modification 

des prix sur son revenu . Sans doute croit- il, malheureusement à tort, 

qu ' une augmentation du prix va augmenter nécessairement ses revenus . 

Il ne le saurait d ' ailleurs jamais, le chiffre d'affaires étant l ' une 

des plus grandes inconnues dans beaucoup de commerces rwandais . Aussi 

ne peut- il jamais savoir si son volume de ventes s'en est trouvé augmen-

té ou au contraire réduit. 

Nous avons déjà vu que Hafner, en parlant de la politique d ' affai -

res des commerçants rwandais , a lui aUSSl évoqué la détermination des 

prix qui n ' est basée que sur l ' intuition. Le problème a été également 

14 
évoqué par le ministère rwandais du Plan qui , en parlant de l ' évolu-

tion du commerce de détail a dit : 

14 

Malgré les efforts fournis jusqu ' à ce jour, 
le commerce de détail continue de se heurter à 
d ' importantes contraintes : ... l ' inefficience 
des mécanismes de fixation des prix . 

Ministère du Plan . Projet du IIIième Plan de 
économique , social et culturel 1982- 1986 , 
blique Rwandaise , août 1982 . 

développement 
page 331, Répu-
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c) Le détaillant rwandais et sa clientèle : 

Le prlX constitue pour le détaillant rwandais l ' unique arme de 

compétition . Un bon service à la clientèle , voilà malheureusement un 

autre élément , pourtant important , qui échappe complètement à beaucoup 

de commerçants rwandais . 

Dans les pays développés , même si des produits similaires abon-

dent sur le marché , la publicité et l ' habileté de persuasion des vendeurs 

font distinguer aux consommateurs la désirabilité d ' un produit particu-

lier . Chaque vendeur fait appel à tous ses talents pour convaincre cha-

que client à effectuer un achat , et ce , avec des égards qui emballent 

facilement plus d ' un consommateur même des plus avertis ! 

Au Rwanda, la publ i cité n ' y existant pratiquement pas , un bon ser-

vlce à la clientèle devrait , croyons- nous, y avoir encore plus d ' impor-

tance . Rappelons ici que même si par rapport à la population , les com-

merces ne sont pas nécessairement nombreux , il n ' en demeure pas moins que 

la compétition y est relativement forte, presque tous les magasins ven-

da nt pratiquement les mêmes produits . 

Cependant, alors qu ' ailleurs le client est rOl même si dans certains 

cas il est "détrôné " aussitôt après l ' achat ! Il ne fait presque JamalS 

l ' objet d ' une attention particulière de la part du commerçant rwandais . 

Aussi paradoxal que cela puisse paraître , tous les égards auxquels ont 

presque droit les clients dans les pays développés , c ' est , au Rwanda , le 

client qui les doit au commerçant . Le client doit en effet éviter tout 

geste qui laisserait au commerçant l ' impression qu ' il n ' a pas eu tout 

le respect auquel sa fortune lui donne droit . L' absence de compétition 



pourrait expliquer cet etat de choses malS nous avons à ecarter cette 

hypothèse car , comme nous l ' avons dit ci- haut , si elle n ' y existe pas 

nec essairement par le nombre , elle y existe par l ' absence de specialisa­

tion . 

L' explication est donc à chercher ailleurs . C' est à notre sens , là 

un phenomène sociologique , un problème de mentalite . Le rwandais a tou­

jours tremble devant le riche et cette mentalite est loin d ' avoir change . 

Les commerçants constituent au Rwanda une classe relativement aisee , 

du moins si l ' on pense à la pauvrete de la population rwandaise en gene­

raI . Aussi lorsqu ' un client entre dans un magasin a- t - il en face de lui 

un homme riche et donc puissant . Le client n ' echappe donc pas à ce com­

plexe d ' inferiorite que le rwandais a toujours eprouve en presence d ' un 

riche . Et le commerçant rwandais qui , du moins à voir son comportement 

l~ 

face à la clientèle , donne la fâcheuse impression de n ' etablir aucun lien -

pourtant si direct - entre sa cl i entèle et sa fortune , ne sent jamais le 

besoin de menager le client . 

L' hypothèse que nous avançons (ci- haut) pour expliquer l ' attitude 

du commerçant rwandais envers ses clients , nous apparaît d ' autant plus 

soutenable qu ' en general , face à un client aussi ou plus aise que lui , 

le commerçant se comporte d ' une tout autre façon . Il faut preciser ici 

que , dans le mil i eu rural , la visibi lite soc i ale tempère le phenomène 

sans toutefois le faire disparaître complètement . Autrement dit , tout 

le monde connaissant presque tout l e monde à la campagne y compris les 

commerçants , l ' indifference qui va parfois jusqu ' au dedain à l ' egard du 

client est plus f orte en milieu urbain qu' en milieu rural . Il importe 
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d'ailleurs de noter que cette mauvalse attitude à l ' égard du client 

n ' est pas le propre des seuls commerçants . On peut déplorer la même 

situation dans l es organismes publics . La notion d ' accueil et de res ­

pect d ' un "client " non fortuné y est également absente . Mais dans ce 

dernier cas , le client prend un tout autre sens , le revenu de celui qui 

doit accueillir les "clients ", n ' étant pas du tout lié à ces derniers . 

Aussi son attitude reste- t - elle tout aussi regrettable mais étonne moins 

que dans le commerce . 

Cette apparente déviation de notre sujet , nous l ' avons faite SClem­

ment pour soutenir notre hypothèse selon laquelle nous avons affaire lCl 

à un problème de mentalité . Une formation qui , entre autres choses , por­

terait sur "les relations avec la clientèle dans le commerce", pourrait 

si elle n ' en tenait pas compte ne pas porter ses fruits . Autrement dit , 

elle devrait être conçue telle qu ' elle provoquerait le changement de men­

talité chez les commerçants . 

Parlant de formation , nous devons ajouter que le bas nlveau de for­

mation de la population rwandaise en général dont nous avons déjà parlé , 

est également pour beaucoup dans l ' explication de l ' inexistence au Rwanda 

d ' un bon service à la cl ientèle . 

En effet , il est généralement accepté que plus le consommateur est 

instruit, plus il est exigeant . Non seulement en ce qUl a trait à la 

qualité du produit qu ' il veut acheter mais également en ce qui regarde 

le serVlce qui doit normalement accompagner toute transaction de vente . 

Ne serait- ce que le respect de la part du commerçant ou de son vendeur . 

Le consommateur rwandais , généralement sans formation , considère que les 



106 

choses ne doivent se passer autrement que comme actuellement . Il est en 

fa i t - Sl l ' on peut risquer cette contradict i on - innocemment complice de 

l ' état actuel des choses . Le commerçant se comporte comme il se compor­

te en toute impunité, c ' est- à- dire sans en subir les conséquences commer­

ciales qUl , ailleurs , pourraient être désastreuses . Mais la situation 

rlsque d ' être tout autre surtout avec l ' extension de la coopérative 

Trafipro , où comme nous le verrons , le service aux clients est nettement 

meilleur . 

On pourrait également évoquer le bas nlveau de formation des commer­

çants rwandais eux- mêmes pour expliquer leur attitude vis- à- vis de leurs 

clients . Nous avons déjà dit que le manque de formation constitue en 

effet l ' une des caractéristiques principales du commerce de détail au 

Rwanda . 

Nous sommes plus que persuadés que s ' ils étaient formés , et surtout 

dans le domaine qui est le leur, ils comprendraient l ' importance et la 

nécessité d ' un bon service à la clientèle . Comme nous l ' avons déjà dit , 

les commerçants d ' un même centre vendent des produits à tout point iden­

tiques . Seul le service à la clientèle pourrait alors faire la diffé-

rence . 

Le problème d ' attitude des commerçants rwandais à l ' égard des clients 

est d ' autant plus observable qu ' il n ' y a pr at i quement pas de libre- servi­

ce dans le commerce rwandais . C' est donc dire que du début à l a fin de 

chaque transaction d ' achat , l ' intervention du commerçant ou du vendeur 

(là où il en existe un) est d ' une nécessité absolue . Le commerçant (ou 

le vendeur) est en effet le seul à avoir acc ès aux étagères où sont rangées 



les marchandises . Ce n'est donc pas très rare qu'un commerçant s ' impa-

tiente (et le signifie plus ou mOlns clairement au client) de descendre 

deux ou trois produits des etagères et de VOlr le client n ' en acheter au-

cun . Le client se doit donc de tout faire ou plutôt de ne rien faire qUl 

pUlsse enerver le commerçant ! Cette attitude etant presque la même d ' un 

magasin à l'autre (c ' est d ' ailleurs l ' une des raisons pour lesquelles les 

commerçants l'adoptent en toute impunite), le client achète presqu ' indif-

feremment dans l'un ou dans l ' autre . 

Nos observations sur l'attitude des commerçants rwandais rejoignent 

celles de Hafner15 dans son etude que nous avons dejà citee . Il fait 

remarquer en effet que : 

Par rapport au commerce traditionnel , la cooperative 
a neanmoins introduit un nouveau type de relations 
avec ses membres et clients . En effet , l ' attitude du 
commerce traditionnel envers le client est foncièrement 
negative . Le client n'est pas considere comme un parte­
naire mais comme un opposant et il est permis de profi­
ter de son ignorance pour realiser le plus grand bene­
fice possible ... Dans la concurrence, l'element prin­
cipal est le prix . L' idee qu 'il pourrait y avoir une 
competition dans les services à rendre aux clients est 
inconnue ... Une politique active de vente ne se pra­
tique pas et le seul moyen de pousser le chiffre 
d ' affaires consiste dans un elargissement de l ' assor­
timent . 

Si les commerçants rwandais affichent impunement un tel comportement 
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face à leurs clientèles; l'absence d'un système d ' informations {si simple soit-

ill dans leurs commerces ne doit pas être sans consequences sur leur rentabi-

lite. Une entreprise peu importe sa dimension, ne peut baser toutes ses 

decisions sur la seule intuition du dirigeant sans en payer les frais. 

15 Othman Hafner . Op . cit ., p . 106- 107 . 
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Nous croyons qu ' il existe un mlnlmum d ' informations dont elle ne peut se 

passer sans compromettre plus ou moins grandement son niveau de rende-

ment et le commerce - nous l ' avons déjà vu - n ' échappe pas à la règle . 

d) Sur l ' inexistence des informations : 

Il est pratiquement impossible d ' évaluer le ni veau de performance 

des commerces rwandais . L' absence, dans ces derniers , d ' informations re-

latives aux ventes , rend toute évaluation impossible . Il est cependant 

difficile de ne pas croire que cette lacune nuit à leur rentabilité . 

Les ventes passées enregistrées dans les états financiers ou autre-

ment , constituent des renseignements dont l ' analyse fournit les tendances 

ou le caractère saisonnier des ventes . De tel s renseignements sont non 

seulement utiles mais encore nécessaires pour la prise de plusieurs sor-

tes de décisions . Il ne s ' agit pas - faut - il le rappeler - de faire 

crolre ici qu'une décision prise sur base d ' inf ormations formelles , aUSSl 

complètes puissent- elles être , est exempte d ' erreurs . Ce serait là en-

tretenir une véritable utopie . Force nous est cependant d ' admettre que , 

du moins pour une certaine catégorie de décisions , le risque d ' erreurs 

est plus élevé dans le cas d ' une décision basée uniquement sur l ' intuition . 

L' avenir d ' un commerce dépend nécessairement du volume des ventes 

qu ' il parvient à réaliser , à maintenir ou à améli orer . Il y a donc lieu 

de se demander comment le commerçant rwandais peut , sans pouvoir faire 

une certaine évaluation de certains aspects des ventes passées , arriver 

à identifier des problèmes éventuels qui affectent ses ventes afin de 

prendre des mesures correct i ves appropriées . 



Les ventes constituent également l ' une des informations de base 

pour l ' élaboration des états périodiques de profits et pertes et d ' au­

t r es renseignements financiers utiles . Ne disposant pas de ces infor­

mations , le commerçant rwandais ne constate souvent ses pertes que 

lorsqu ' il devient de plus en plus financièrement incapable de consti­

tuer le même stock de marchandises qu ' antérieurement . 

Un commerçant immatriculé au registre de commerce depuis 1980 malS 

qUl exerçait bien avant cette année- là, à qui nous demandions comment il 

s ' y prend pour saVOlr Sl OUl ou non son commerce progresse , nous a dit 

qu ' il compte son ·argent à la fin de l ' année pour voir s ' il en a plus ou 

mOlns qu ' il n ' en avait au début de cette année . Or, la frontière étant 

floue entre la famille et le commerce, les fonds de ces deux entités se 

confondent plus souvent qu ' autrement . Autant le commerçant est incapable 

d ' évaluer le montant de ses retraits pour les dépenses familiales, autant 

il est dans l ' impossibilité de savoir le montant d ' argent issu de la ven­

te d ' un terrain , d ' une vache ... et mis indistinctement dans la caisse de 

son commerce . 

Un des commerçants que nous avons contacté a une camionnette qu ' il 

utilise aussi bien pour son commerce que pour le transport (marchandises 

des autres, passagers .•. ) . Or , t ous les revenus que génère la camionnet­

te se retrouvent sans distinction aucune dans la caisse du commerce. 

Dans ces conditions , il faut constater qu ' il est plutôt malaisé de savoir 

lequel des deux (commerce ou transport) explique la prospérité de ce 

détaillant qUl , soit dit en passant , tient son commerce depuis 1972 , malS 

nous a affirmé n ' avoir jamais nl fait d ' inventaire physique nl tenu d ' in­

ventaire comptable. 

1 09 
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Quand vient le moment de payer l ' impôt sur le revenu , le commerçant 

rwandais se rend bien compte que l ' absence d ' une comptabilité dans son 

commerce lui coûte très cher. Certains boutiquiers nous parlaient de 

leurs factures d ' impôt, et nous étions surpris de constater combien elles 

étaient lourdes . En effet , qu ' un impôt sur le revenu ne soit qu ' à peine 

inférieur à ce que peut valoir le stock habituel de marchandises du maga­

Sln concerné, voilà à notre avis ce qui dénote l ' existence d ' un déséquili -

bre quelque part . 

La situation s ' explique très simplement . C' est que , n ' ayant aucune 

base objective pour l ' évaluation des impôts de la plupart des commerçants, 

le ministère des Finances les fixe presqu ' arbitrairement . Et n ' ayant sur 

lui aucun document comptable, le commerçant n ' a pratiquement aucun argu­

ment valable pour contester ces chiffres forfaitaires , souvent manifeste­

ment irréalistes , certes dans un sens ou dans l ' autre , mais plusieurs com­

merçants en font les frais . 

Devant un pOUVOlr public, en l ' occurrence le ministère des Finances 

pour qUl , le sort des petits détaillants, constitue , du mOlns dans les 

faits, le dernier des SOUClS , nombreux sont les commerçants qui , sous la 

menace de la fermeture de leurs magasins, se voient forcés de s ' endetter 

pour payer l ' impôt . D' autres ne vendent plus pendant une période plus 

ou moins longue , que pour s ' acquitter de leur dette envers le fisc . Et 

pour les uns et les autres, c ' est dans certains cas , cela qui constitue 

le début de la fin ou d ' une existence artificielle . 

La demande du crédit auprès des banques constitue pour les commer­

çants rwandais , une autre malheureuse occasion de se rendre compte de 

l ' inconvénient que représente l ' inexistence d ' une comptabilité relative 

à leurs affaires . 
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Nombreux sont en effet , des petits commerçants qUl y essuient un 

ref us categor i que ou plutôt qui se voient opposer une fin de non­

recevoir parce qu' incapables de fournir le minimum d ' informations habi­

tuellement requises pour l ' evaluation d ' une demande de credit . Et ra­

res sont ceux qui ne crient pas à l ' injustice et à l ' indifference des 

banquiers . Ils oubl ient (les commerçants) ou semblent oublier que tout 

comme un commerçant ne vendrait pas à credit à quelqu ' un qui ne lui ins­

plre pas confi ance , alnSl en est- il pour le banquier . Il ne peut ac ­

corder un credit à quelqu ' un qUl n ' a rien pour prouver que ce credit ne 

risque pas d ' être une perte pour la banque . 

Tout cela amène à penser que l ' absence , au seln des commerces 

rwandais , des informations permettant d ' evaluer leur performance leur 

font plus de tort que de bien . Nous ne sommes malheureusement pas en 

mesure d ' extraire la part de la mauvalse gestion dans l ' explication des 

fermetures des commerces . Hais tous les problèmes que nous avons evo­

ques et qui la mettent en evidence (la mauvaise gestion) sont de nature 

à provoquer la chute d ' un commerce ou du moins à en affecter l ' efficacite . 

Nous n ' avons pu mettre l a maln que sur les statistiques de 79 , 80 

et 81 que nous reproduisons dans le tableau 12 . 
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Tableau 12 

Nombre de radies au registre de commerce 

par prefecture pour les annees 1979 , 1980 et 19811 

1979 1980 1981 

Kigali l 6 12 

Gitarama 4 6 3 

But are l 4 11 

Gikongoro 2 l 

Cyangugu 2 6 2 

Kibuye 2 2 

Gisenyi l 5 4 

Ruhengeri l 

Byumba 3 2 3 

Kibungo 

TOTAL 14 31 39 

Ces statistiques ne peuvent , à notre aVlS, reveler toute la reali-

te . D' une part , nous avons dejà vu qu ' il y a des detaillants qUl opè-

rent sans être immatricules au registre de commerce . On comprend alors 

que ceux qui, parmi eux, fermeraient boutique le feraient dans la même 

"discrétion" que celle dans laquelle ils opèrent . D' autre part , il y a 

fort à parier que de ceux qui se livrent aux activites frauduleuses et 

de speculation : 

l Source: Ministère de l ' Economie , du Commerce et de l ' Industrie . 
Republique Rwandaise , Rapports annuels, exercices 79 , 80 et 81. 



la classe qui se nomme "démarcheurs " ou "Abanya 
Kirere " continue à faire des trafics entre Bujum­
bura , Bukavu et Ki gali à la recherche des mar­
chandises qui se rendent rares sur l ' un ou l ' autre 
marché . 16 

il Y en a qui finissent par être financièrement solides, malS qUl , au-
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trement , auraient pu faire facilement partie de ceux qUl ont cessé d ' opé-

rer . 

Mises à part les réserves ci- haut formulées , ces chiffres sur les 

fermetures des commerces ne sont pas très élevés . Surtout si on les 

oppose aux nouvelles inscriptions au registre de commerce qui , pour les 

années 1979 , 80 et 81 , ont été de 454 , 484 et 749 respectivement . Ce 

n ' est l à qu ' une preuve que l ' intuition a une large part dans la conduite 

des affaires . Nous croyons cependant qu ' en la complétant par un mlnlmum 

de certaines méthodes formelles de gestion , les commerces rwandais ne 

s ' en porteraient que mieux . 

Si le commerce dans les magaslns est, pour des ralsons que nous 

avons évoquées , difficile à évaluer , le commerce ambulant l ' est encore 

davantage . Cependant , même si son importance dans le commerce de détail 

au Rwanda est pratiquement impossible à chiffrer , elle est sans nul 

doute loin d ' être négligeable . Ne pas en parler , ne serait- ce que briè-

vement , constituerait donc , à notre sens , une véritable amputation . 

16 Ministère de l ' Economie , du Commerce et de l ' Industrie . Républi ­
que Rwandaise , Rapport annuel , exercice 1981 , p . 85. 



B) Le commerce ambulant 

La loi no 31/1982 du 13 septembre 1982 définit le commerce ambu-

lant comme: "toute activité commerciale exercée uniquement sur les 

marchés publics et dans les kiosques ". 

La même loi définit le marche public comme etant: 

une place où se rencontrent vendeurs et acheteurs 
aux journées et heures fixées par les pouvoirs pu­
blics pour effectuer des ventes et des achats de 
toutes denrées , marchandises ou objets généralement 
introduits par cOlportage . 17 
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Il importe de préciser ici qu ' alors que l ' exercice de commerce ambu-

lant exige en principe l ' obtent i on d ' un permis de circulation sur un 

certain nombre de marchés publics, un agriculteur qui y amène le "surplus " 

de sa production n ' est pas SOUffilS à cette exigence parce qu ' il n ' est pas 

commerçant . Nous nous intéressons donc dans cette section aux verita-

bles commerçants , ceux qui achètent pour revendre sur les marches publics . 

Presqu ' au m@me titre que le magasln , le marché constitue une forme 

importante de distribution de produits . Quelques différences existent 

entre le commerce sur le marche et la vente dans les magasins . Ces dif-

férences resident principalement dans le genre de produits vendus . Les 

produits alimentaires sont sur le marché public ce qu ' est le textile dans 

les magasins . C' est dire qu ' alors que dans ces derniers, le textile est 

la marchandise la plus commercialisée; les produits agricoles représentent 

la plus grande part des produits commercialisés sur le marché public . 

Mais l ' on y retrouve également la friperie , un peu de textile et le micro-

détail . 

17 Loi no 31/1982 du 13 septembre 1982 . 
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En outre , alors qu ' en prlnclpe un magasin peut oUVTlr sept jours 

sur sept, le commerçant ambulant se trouve limite par la periodicite 

des marches publics . En effet, à part dans certaines villes où il se 

tient tous les jours de la semaine , le marche public se reunit genera­

lement deux jours par semalne . Mais comme dans son rayon d ' action , il 

peut y aVOlr deux ou trois marches qui n ' opèrent pas necessairement les 

mêmes jours, le commerçant ambulant qui le veut, peut operer presque 

quotidiennement , evidemment pas sur le même marche . Il faut par ailleurs 

noter qu ' il y en a qUl exercent c:e commerce comme acti vi te d ' appoint, le 

menant parallèlement ou en marge de leur activite principale, generale­

ment l ' agriculture . 

Le nombre de marches que nous n ' avons pu aVOlr que pour l ' annee 

1981 apparaît pour chacune des dix prefectures du pays dans le tableau 

13 . 
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Tableau 13 

Nombre de centres commerclaux , centres de négoce 

et de marchés pour chaque préfecture en 19811 

Nombre de Nombre de Nombre de 
Préfecture centres com- centres de marchés 

merClaux ;' negoce ruraux 

Kigali 5 42 56 

Gitarama 3 21 58 

Butare 2 19 34 

Gikongoro 4 23 20 

Kibuye 7 16 4 

Gisenyi 4 17 17 

Ruhengeri 4 17 22 

Byumba 8 28 60 

Kibungo 4 12 27 

Byangugu l 10 12 

Il faut noter ici qu ' un centre commercial et un centre de négoce ne 

sont pas fondamentalement différents . Ils ne diffèrent que par la gran-

deur et le dynamismme des affaires . Le centre commercial est générale-

ment plus grand que le centre de négoce et les commerces y sont plus 

nombreux et relativement plus dynamiques . Mais on retrouve dans les 

deux , ces réunions périodiques qui constituent les marchés publics . 

Pour ce qui est du marché purement rural , à la différence du centre 

commercial et du centre de négoce , on y trouve aucun magasin , mais seu-

lement quelques deux ou trois échoppes sur quelques- uns d ' entre eux 

(marchés ruraux) . 

l Source: Ministère de l ' Economie , du Commerce et de l ' Industrie . 
République Rwandaise , Rapport annuel de l'exercice 1981 . 



C' est dans les milieux urbains et notamment dans la capitale du 

pays que le marche joue un rôle particulièrement important dans la 

distribution des produits agricoles . Il constitue comme se plaisent 

à le dire certains citadins leur unique grenier . Les produits agri­

coles y sont achemines par les producteurs eux- mêmes ; mais surtout 

par des intermediaires . 

En effet , comme les agriculteurs n ' ont pas toujours le temps ou 

plutôt les moyens de venir eux- mêmes en ville vendre les produits; ce 

sont souvent des commerçants (ou leurs employes) qui vont chercher les 

produits à la campagne . Ils les achemineront ensuite par camionnette 

ou par camlon vers les milieux urbains ou d ' autres marches où la deman­

de est consideree importante . Le commerçant se constitue un lot lmpor­

tant en achetant par petites quanti tes sur le marche rural situe dans la 

region productrice du produit qu ' il vend , ou parfois même en se rendant 

chez les agriculteurs , du moins là où l ' etat des routes le lui permet . 

Le commerçant peut se specialiser dans la vente d ' un quelconque 

produit (sorgho , haricots , pommes de terre, bananes , manioc ... ). Mais 

en general, il s ' interesse à des produits differents selon la saison , 

la demande ou l ' occasion . Il faut preciser lCl que ce commerce (de 

produits agricoles) est generalement exerce par des proprietaires des 

magaslns qui ecoulent sur les marches publics les produits perissables 

et stockent dans leurs magasins une certaine quantite de ceux qUl se 

prêtent à une conservation plus ou mOlns longue . 

De ceux qui s ' adonnent exclusivement au commerce ambulant , il y en 

a qui vendent essentiellement la friperie , les autres un peu de textile 

et certains autres un peu de tout mais dans le micro- detail . Leur 

stock se reduit cependant à trè s peu d ' articles si l ' on considère que , 
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pour se rendre au marché , ils transportent tout leur stock sur la tête , 

ou à vélo pour les plus " fortunés " d ' entre eux . 

Les commerçants exclusivement ambulants accordent en général beau­

coup plus d ' attention à leurs clients que ne le font leurs collègues 

dans les magasins . C' est probablement parce que les prix qui, dans les 

magasins, sont généralement fixes , ne sont dans le commerce ambulant , 

plus particulièrement dans la friperie , que le résultat d ' une véritable 

négociation . Aussi celle- ci n ' aboutirait- elle que très rarement si les 

commerçants n ' adoptaient pas une attitude à la fois persuasive et con­

ciliante . On pourrait également expliquer cette attitude par le fait 

que , contrairement à leurs collègues qui ont déjà accédé au commerce 

dans les magasins, les commerçants ambulants sont en général trop sem­

blables à la plupart de leurs clients pour afficher à l ' égard de ces 

derniers le complexe de supériorité . Autrement dit leur commerce est 

encore trop peu important pour leur assurer un statut social qui les 

distinguerait nettement de la masse paysanne qui constitue leur clien­

tèle comme c ' est le cas avec les propriétaires des magasins . 

Il faut cependant noter que la plupart des autres éléments qUl ca­

ractérisent le commerce indépendant au Rwanda et que nous avons déjà 

évoqués (absence de formation , gestion purement intuitive , confusion 

entre "affaires " et famille , inaccessibilité au crédit bancaire ... ) se 

retrouvent tout aussi bien chez les commerçants ambulants que chez les 

propriétaires de magasins . Aussi toute action qui viserait à améliorer 

u8 

la situation dans les magasins pourrait- elle tout aussi valablements ' adre~ 

ser aux eommerçants ambulant s.~ Il faudrait évidemment tenir compte du fait 

que les propriétaires des magasins ont une expérience relativement plus 
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longue et plus riche dans les affaires que leur s homologues ambulants . 

Beaucoup mOlns répandu que le commerce indépendant , le commerce 

coopératif est , en général , relativement moins mal géré que ce dernier . 

Même que la plus connue des coopératives commerciales au Rwanda applique 

réellement des principes d ' une gestion rationnelle . Cela n ' exclut malheu­

reusement pas des cas où la gestion présente , comme dans le commerce in­

dépendant , des déficiences évidentes . 

2 . 3 . 2 Le commerce coopératif 

Il comprend à la fois des coopératives purement commerciales et cel­

les de mise en marché de la production agricole des membres . Précisons 

lCl que nous mettrons beaucoup plus d ' emphase sur la première catégorie , 

la seconde rentrant plutôt dans le cadre du travail de l ' un de mes collè­

gues ; NKURANGA Anastase . 

De toutes les coopératives commerciales , Trafipro (abrégé de la 

devise "Travail- Fidélité- Progrès " ) est sans l ' ombre d ' un doute la plus 

connue et la plus dynamique au Rwanda . Elle représente sans contredit 

la plus large part du commerce coopératif rwandais et une grande part du 

commerce de détail en général (sa part de marché est estimée à plus de 

20%) . Avec plus d ' une trentai ne de succursales dispersées sur tout le 

territoire rwandais , Trafipro ressemble davantage à un magasin à succur­

sales qu ' à une véritable coopérative . 

Chacune de ses succursales est sous la responsabilité d ' un gérant , 

l ' homme clé du système de ventes de la coopérative . C' est à lui que 

revient la gestion du magasin . Il est responsable du réapprovisionne­

ment , du stock et de la tenue du livre de caisse . Il dirige l ' équipe 



de vendeurs et d'autres employés qui lui sont subordonnés et dont le 

nombre varie généralement de 4 à 20 suivant l'importance de la succur­

sal e . Jouissant d'une certaine autonomie vis -à-vis du siège social, 

en général relativement éloigné , il applique cependant les directives 

reçues de la direction . Mais c ' est , en fait, de ses capacités , de sa 

formation que dépend dans une assez large mesure la marche des affaires . 

Comme c ' est généralement le cas dans toutes les coopératives de 

cette importance, les membres n ' exercent pas d ' influence directe sur la 

gestion de la coopérative . C' est à l'administration centrale qu ' appar­

tient le pouvoir effectif de décision . 

Dotée d ' une direction composée de personnes qualifiées , elle a 

presque tout d ' une entreprise à gest ion moderne . Mais les pertes dans 

les stocks confiés aux gérants des succursales constitue pour elle un 

problème non négligeable qu ' elle a cependant essayé d ' atténuer en mettant 

en place un système de contrôle relativement rigoureux . Des prlses 

d ' inventaires souvent à l ' improviste , contrôle des résultats de l ' inven­

taire au siège social , mise sur pied d ' une équipe chargée du contrôle 

courant , un compte courant pour chaque succursale permettant le contrô­

le permanent , etc . en sont la concrétisation la plus évidente . 

Pour susciter l'intérêt des gérants , on leur donne des commlSSlons 

sur le chiffre d'affaires réalisé dans leurs succursales respectives , 

des primes pour l'inexistence des pertes dans les stocks de marchandi­

ses qui leurs sont confiés. La commission varie suivant l ' importance 

de la succursale (le pourcentage étant plus petit dans les plus grandes). 
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Presque tous les gerants ont SUlVl un cours qui les a assez bien 

prepares à leurs fonctions . Ils reçoivent par ailleurs un complement 

de formation de temps en temps lors de certaines visites du chef et des 

contrôleurs des ventes . Avant d ' être "consacres " vendeurs , ces derniers 

suivent egalement un cours theorique et beneficient d ' un stage dans l ' une 

ou l ' autre des succursales . Ainsi non seulement font - ils de bons ven-

deurs mais encore constituent- ils une importante reserve de futurs ge-

rants . La formation des gerants et des vendeurs permet à la cooperati-

ve d ' appliquer dans tous ses magasins des principes d ' une gestion ra-

tionnelle qUl assure des resultats de loin meilleurs que dans le commer-

. ; , ; 18 ce lndependant comme l a remarque Rafner . 

Trafipro essaie, maintenant , dans ses differentes 
activites , d ' appliquer des principes de gestion 
moderne : conception de l ' assortiment , po;itique 
des achats, determination des stocks, planning 
financier, previsions à moyen et à long terme ... 
le chiffre d ' affaires par employe depasse de plu­
sieurs fois celui du commerce prive . 

Ce n ' est donc pas par hasard que les relations avec les clients 

sont, dans les succursales de Trafipro , nettement differentes de celles 

dont nous avons fait etat dans le commerce independant . Les clients y 

sont respectes et la notion de service , totalement absente dans le com-

merce independant , y est primordiale . C' est , en plus du potentiel 

d ' achat et de vente que lui confère sa taille, cela qui donne à cette 

cooperative , une capacite concurrentielle considerable . Tout cela por-

te à crOlre que la formation des commerçants pourrait ameliorer enorme-

ment leur façon de fonctionner . Les dirigeants de la cooperative en 

18 Othmar , Rafner . Op . cit ., p . 108 . 



question reconnaissent en effet, et c ' est aussl notre avis, que la 

formation de leurs gerants et de leurs vendeurs explique une assez lar­

ge par t de leur efficacite . 

Il existe d ' autres cooperatives commerciales dites "associees " à 

Trafipro . Il s ' agit de petites cooperatives comprenant generalement un 

gerant et un ou deux vendeurs et dont l ' implantation a ete encouragee 

par Trafipro mais qui ne lui appartiennent pas . Elles ont cependant 

avec elle des ententes en vertu desquelles elles reçoivent d ' elle des 

marchandises à credit et à prix reduit qu ' elles doivent vendre au prlX 

pratique par elle (Trafipro). Au nombre de 25 , en août 1981 , elles cons­

tituent pour Trafipro une extension considerable de son reseau de distri ­

bution . 

Des candidats gerants et vendeurs nommes par la cooperative associee 

elle- même sont encadres par Trafipro par le biais d ' un cours et d ' un 

stage dans ses succursales . Ces cooperatives ont une assez grande auto­

nomle vis-à- vis de Trafipro . Celle- ci exerce cependant sur elles un 

certain contrôle qUl Vlse à prevenir des pertes qu ' occasionnerait la 

faillite de l ' une ou l ' autre de ces cooperatives . (On comprend en ef­

fet que si une cooperative devait se trouver dans l ' impossibilite de 

payer la marchandise reçue à credit de Trafipro, ce serait une perte non 

negligeable pour cette dernière) . 

Cette association à Trafipro et le contrôle par elle qui en resul­

te encouragent manifestement les cooperatives en question à avoir une 

bien meilleure gestion que les commerçants independants et d ' autres coo­

peratives commerciales independantes de Trafipro . En effet, comme les 

gerants des succursales de Trafipro, ceux des cooperatives associees doi­

vent tenir quotidiennement un livre de caisse qui leur permet de bien 
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sUlvre leurs opérations, les entrées et les sorties (notamment l ' achat 

et la vente des marchandises) y étant régulièrement enregistrées . En 

fait ces coopératives fonctionnent presqu ' exactement comme les succur­

sales de Trafipro , tellement qu ' à leur apparution , bien des gens les 

distinguaient difficilement de ces dernières . Le comportement du gérant 

et des vendeurs à l ' égard des clients est également nettement meilleur 

que celui des commerçants indépendants et nous croyons toujours que la 

formation dont ils ont bénéficié y est pour beaucoup . 

La situation de quelques coopératives commerciales indépendantes 

de Trafipro, dont les gérants ont rarement une formation requise n ' est 

souvent guère meilleure , en matière de gestion, que celles des commerces 

indépendants . Il faut d ' ailleurs noter que , parce que placé à la tête 

d ' une entreprise qui lui appartient et dont il se sent donc très res ­

ponsable , le commerçant indépendant apporte à sa conduite une rigueur de 

travail et des soins qui existent rarement chez les gérants de cette ca­

tégorie de coopératives . Elle comprend d ' ailleurs presqu ' exclusivement 

des coopératives de commercialisation des produits agricoles provenant 

des exploitations des membres . Celles- ci sont donc plus agricoles que 

commerciales . Et comme elles font l ' objet d ' un mémoire d ' un collègue 

du même programme que nous, nous ne trouvons aucun intérêt à y insister 

davantage . Nous soulignerons toutefois que tout comme dans le commerce 

indépendant , les problèmes de ces coopératives sont étroitement liés au 

faible niveau de formation des coopérateurs . Comme le faisait remarquer 

le Directeur de la promotion coopérative du Rwanda lors du séminaire de 

perfectionnement sur le thème "Organisation et gestion des coopératives 

"rurales " tenu à Kigali lors du 10 août au 10 septembre 1981 : 
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La principale cause de la non réussite des coopé­
ratives est le faible niveau de formation des coo­
pérateurs , doublé d'un manque d ' expérience dans la 
gestion . Le résultat c ' est que le plus souvent la 
gestion échappe totalement au contrôle des coopéra­
teurs qui ignorent leurs responsabilités ou n ' ont 
pas la compétence technique nécessaire pour les 
exercer, ce qui invite les gérants à la malhonnê­
teté . 19 

2. 3. 3 Analyse comparative du commerce de détail dans les pays dé ­
veloppés versus le COmmerce de détail au Rwanda. 

On se rappellera que dans la première pa rtie de ce travail, il a 

été essentiellement question des principes de base de la gestion d ' un 

commerce de détail . Il est un peu superflu de souligner que les livres 

dont nous nous sommes servis pour cette partie se sont inspirés de la 

pratique du commerce de détail dans les pays développés . Maintenant que 

nous venons de décrire (dans la deuxième partie) le fonctionnement du 

commerce de détail au Rwanda, une comparaison (des commerces de détail) 

des deux contextes ajoute, croyons - nous, un certain intérêt à ce travail . 

La comparalson va se faire au nlveau des caractéristiques généra-

les et au niveau de la gestion . Cette analyse permettra de se rendre 

compte que les deux contextes sont complètement différents . Cela aidera 

donc à comprendre que certaines techniques qui , dans les pays développés , 

permettent la mise en appl i cation des principes de gestion que nous avons 

évoqués ne pourraient s ' appliquer systématiquement au Rwanda . 

19 G. Belloncle & M. Diarra . "Organisation et 
tives agricoles en Afrique et Haiti ". 
Sciences sociales de la coopération et 
Janvier- Mars 1983 . 
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Caracteristiques 

*Formes d ' explo i ta­
tion commerciale 

*Orientati on du · 
commerce 

*Methodes de vente 

*Degre de specia­
lisation 

*Degre de competi­
tion 

*Marche 

*Approvisionnement 

Pays developpes 

- Une divers i te de formes 
dont : 

un petit commerce inde­
pendant qui cède de plus 
en plus place a u com­
merce associe , de gran­
de surface . 

- Le consommateur 

- Predominance du libre­
serVlce 

- Existence de secteurs bien 
distincts , categorisables . 

- Forte competition due sur­
tout au nombre eleve de 
commerces . 

- Marche important forme 
d ' une population riche , 
instruite et exigeante 
au point de vue qualite 
des produits et service . 

- Facilites d ' approvision­
nement 
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Rwanda 

- Predominance du 
petit commerce in­
dependant , une 
situation qui pre­
vaudra encore pour 
longtemps . 

- La diversification 
des marchandises . 

- Inexistence du 
libre- service 

- Pas de special i sa­
tion , vente dans 
chaque magasin, des 
marchandises de 
presque tous les 
genres . 

- Une certaine com­
petition due da­
vantage à l ' absen­
ce de specialisa­
tion qu ' au nombre 
de commerces . 

- Marche restreint 
à cause de la 
pauvrete de la po­
pulation . 

- Difficultes d ' appro­
visionnement dues : 

au nombre peu ele­
vé de fabricants ; 
au nombre peu ele­
ve d ' importateurs; 
aux moyens de com­
munications très 
limites . 



Fonction de 
gestion 

*Achat 

*Fixation du 
prix de 
vente 

*Planification 
et gestion 
des stocks 

*Publicité 
et promotion 

Pays développés 

Equilibre judicieux de l ' as ­
sortiment parce que celui­
ci est établi en fonction 
des besoins de la clientèle , 
sur base des informations 
telles que ventes antérieu­
res et ventes prévues . 

Prix fixé rationnellement 
au niveau acceptable pour 
les clients et qui permet 
d ' atteindre une marge 
globale déterminée . 

Suivi constant de mouve­
ments des stocks, surtout 
au moyen de l ' inventaire 
comptable . Ce qui permet 
d ' avoir toujours du stock 
pour répondre aux besoins . .. 
malS sans encourlr un ln-
vestissement excessif . 

Fixation des objectifs 
clairs , du budget, choix 
du message et du média. 
Harmonisation avec les 
objectifs globaux et les 
autres fonctions . 

126 

Rwanda 

Décision d ' achat basée 
uniquement sur l ' expé­
rience et le jugement 
personnels du commer­
çant, jamais sur les 
informations objectives 
parce qu ' inexistantes . 
D' où fréquent déséqui ­
libre dans beaucoup de 
magasins au niveau de 
l ' assortiment . 

Prix fixé "mécanique­
ment" parfois trop bas, 
parfois trop haut, dans 
l ' ignorance totale de 
certaines dépenses d ' ex­
ploitation comme par 
exemple l ' amortissement 
du bâtiment (magasin) et 
des véhicules utilisés 
pour le commerce . Pas 
de marge précise visée . 

Très peu de stocks à 
cause de l ' étroitesse des 
magasins. Pas d ' inven­
taire pour suivre le 
mouvement des marchandi ­
ses . Ajouté aux diffi ­
cultés approvisionnement, 
cela cause souvent des 
ruptures pour certains 
articles . 

Pas très nécessaire dans 
l ' état actuel des choses . 
Quand même elle serait 
nécessaire , elle serait 
difficilement réalisable 
car peu de moyens : 

.une seule station de 
radio : le coût serait 
donc inutilement élevé; 



Fonction de 
gestion 

*Publicité 
et promotion 

(Suite) 

*Vente 

*Gestion du 
personnel 

*Comptabil i sa­
tion des 
transactions 

Pays développés 

Accue i l du client . Service 
à la clientèle aussi bien 
pendant qu ' après la tran­
saction . 

Planification des besoins , 
sélection , accueil de nou­
veaux employés . 
Un bon encadrement : 

un bon système de rému­
nération ; 
évaluation du rendement ; 
formation de ceux qui en 
ont besoin . 

Enregi strement régulier 
des mouvements d ' entrée et 
de sortie de fonds et de 
marchandises . 

Etablissement des états 
financiers à la fin d ' un 
exercice pour : 

constatation des résul­
tats ; 
contrôle ; 
informations utiles pour 
les décisions . 
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Rwanda 

.beaucoup de gens anal­
phabètes , donc pas de 
publicité écrite . 

Indifférence à l ' égard 
du client . Service à 
la clientèle quasl lne­
xistant . 

Pas de personnel : 
Les commerces sont 
très petits et ne 
connaissent pas d ' ex­
panslon . 

Pas de comptabil i té dans 
beaucoup de commerces . 
D' où : 

ignorance du chiffre 
d ' affaires et des pro­
fits ; 
absence d ' informations 
nécessaires pour les 
décisions ; 
aucune base d ' évaluation 
d ' impôt . 



Dans la deuxième partie de notre travail, nous avons essayé, à 

partir des informations manifestement limitées dont nous disposions, 
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de dégager les traits généraux qui caractérisent le fonctionnement du 

commerce de détail au Rwanda. Nous avons particulièrement insisté sur 

les principaux problèmes qui le paralysent, le tableau récapitulatif 

ci-haut les met en évidence. Il en ressort que la mauvaise gestion, 

conséquence directe du faible niveau de formation des détaillants rwan­

dais, constitue l'une des causes principales de la plupart des difficul­

tés de ce secteur. 

La troisième partie va donc ·consister, essentiellement, à suggérer, 

pour les détaillants, un programme de formation qui, croyons-nous, pour­

rait leur permettre d'acquérir des connalssances dont ils ont besoin pour 

gérer plus efficacement leurs commerces. 



PARTIE 3: PROGRAMME DE FORMATION DES DETAILLANTS RWANDAIS 

Dans la deuxième partie de notre travail, nous avons relevé une 

diversité de problèmes qui paralysent le commerce de détail rwandais. 

Nous avons évoqué la faiblesse du pouvoir d'achat des rwandais, l'in-

suffisance de fournisseurs, l'enclavement du pays, les lacunes au niveau 

de la gestion etc. Mais notre travail s'intéressant plus particulière-

ment aux problèmes de la gestion, la troisième et dernière partie consis-

tera à proposer un programme de formation à l'intention des détaillants 

rwandais. 

Avant d'en arrlver au plan de formation comme tel, nous ferons 

d'abord un bref rappel des éléments qUl nous ont amené à parler de la 

formation des détaillants rwandais comme étant d'une nécessité absolue. 

Nous élaborerons ensuite des profils des différentes catégories des dé-

taillants rwandais. Tout programme de formation doit en effet être con-

l 
çu en fonction des caractéristiques des gens à former*. Il doit tenir 

compte de leurs besoins réels de formation, de leur niveau de formation 

et de leur disponibilité. C'est sur base de cela que sont choisis les 

contenus et la méthode de formation, et que sont fixés les objectifs du 

programme. C'est donc sur base de profils des détaillants que nous al-

lons suggérer le plan de formation que nous croyons susceptible de les 

aider à améliorer la gestion de leurs affaires. 

*1 Le lecteur peut,trouver à l'annex~~les détails. sur les prlnclpes de 
base pour l'élaboration d'un programme de formation à la gestion. 



3.1 La néces sité de la f ormation des commerçants rwandais 

Il s ' agit ici de faire une synthèse des prlnClpaux éléments dont 

nous avons parlé de façon plus ou mOlns détaillée dans les parties pré­

cédentes et qui , à notre avis , concourent à la justification de la néces­

sité de formation des détaillants rwandais . 

Dans la première partie de ce travail où il a été question des 

prlnclpes de base dans la gestion d ' un commerce de détail , nous avons vu 

que, disposer de la bonne marchandise au bon moment, au bon prlx et en 

bonne quantité, telle doit être la majeure préoccupation de tout détail­

lant. Cela requiert de lui , un suivi constant , et idéalement l ' anticipa­

tion sur l ' évolution probable de l ' environnement . C' est- à - dire tout ce 

qUl, dans ce der nier est , directement ou indirectement , susceptible d ' in­

fluencer le fonctionnement de son commerce . Il doit surveiller particu­

lièrement ce qui affecte les caractéristiques socio- économiques et les 

comportements des consommateurs qu ' il dessert . En effet , leurs besoins 

doivent être tou jours la principale référence dans la constitution de son 

assortiment de marchandises . 

Le détaillant doit également suivre de près les agissements des 

compétiteurs notamment en matière de prix . Il a été en effet souligné 

que , tout en permettant d ' atteindre une marge globale suffisante , les 

prlX doivent être concurrentiels à défaut de quoi ce dernier objectif 

serait d ' ailleurs sérieusement compromis . 
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La bonne marchandise au bon moment , c ' est- à- dire au moment où le 

client en exprime le besoin , exige du détaillant le maintien d ' un stock . 

La quantité doit être toutefois soigneusement planifiée pour éviter des 

pertes de vente dues aux ruptures de stock sans pour autant supporter un 

investissement excessif . 

La satisfaction du client doit être la règle d ' or dans toute tran-

saction de vente sans quoi même un stock de "bonnes" marchandises rlS-

querait de ne pas être vendu. Les ventes , tout autant que les achats, 

doivent faire l' objet d ' un enregistrement régulier . Cela permet de cons -

tituer une base d ' informations nécessaires à l ' évaluation de la performan-

ce du magasin et à la prise de décision destinées à l ' améliorer . La 

comptabilisation des opérations est donc plus qu ' une nécessité dans la 

gestion efficace de tout commerce. 

si l ' application de ces prlnclpes et bien d ' autres, doit tenir compte 

du contexte dans lequel l ' on opère, il reste que ces derniers sont quasi 

universels . Aussi sont- ils valables aussi bien pour les détaillants chi-

nois, les détaillants canadiens que les détaillants rwandais . 

Il nous a cependant été donné de constater dans la description du 

fonctionnement du commerce de détail que, loin de constituer l ' exception, 

les lacunes sur le plan de la gestion , y sont au contraire très générali-

'" sees . 

Nous avons vu que , lors de la constitution de son assortiment, la 

préoccupation majeure des détaillants rwandais est d ' avoir la plus grande 

diversité possible de produits . Nous avons souligné l ' importance dis -

proportionnée qu ' ils accordent au textile , un produit qui s ' écoule très 



lentement au Rwanda . Cela cause évidemment un déséquilibre qUl ne peut 

que diminuer la rentabilité de l ' assortiment. 
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Pour ce qui est de la fixation du prix de vente, les lacunes sont 

tout aussi visibles . On a constaté en effet que nombreux sont les détail­

lants qui ne font qu ' ajouter au prix d ' achat une marge bénéficiaire défi ­

nie arbitrairement . N' ayant aucune marge globale visée , ils ne sont pas 

en mesure de saVOlr si oui ou non le prix ainsi fixé leur permet de renta­

biliser leur commerce. 

Nous avons également remarqué que , vis- à- vis de leurs clients, les 

détaillants rwandais affichent une indifférence plutôt déconcertante . 

Cela est encore plus frappant pour quiconque sait jusqu ' à quel point le 

client est respecté ailleurs, notamment dans les pays développés . La no­

tion de service à la clientèle est pratiquement inexistente chez les dé­

taillants rwandais . 

Quant à la gestion du personnel, il s'agit là d ' un problème qUl, à 

toute fin pratique, ne se pose pas au Rwanda . En tout cas pas dans l ' état 

actuel des choses. Les commerces rwandais ne deviennent presque jamais 

suffisamment grands pour justifier l'embauche de deux ou trois employés . 

Il est cependant difficile de ne pas croire que cette absence d ' expansion 

s ' explique par une mauvaise gestion puisque les détaillants rwandais 

expriment généralement une volonté de croissance . 

C' est par ailleurs cette absence d ' expansion qui explique la fré ­

quence de ruptures de stocks de certains articles , les détaillants 

n ' ayant pas suf fisamment d ' espace pour l ' entreposage de marchandises . 



Ainsi non seulement perdent- ils des ventes malS encore voient- ils les 

coûts de transport augmenter . En effet , ils doivent se deplacer très 

souvent pour se reapprovisionner sans necessairement pouvoir trouver 
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tous les articles qu'ils veulent acheter à cause des problèmes dont il a 

ete anterieurement fait mention . S ' ils connaissaient la quantite optima­

le à acheter, le problème serait cependant attenue . 

Nous avons aussi souligne l ' absence au seln de plusieurs commerces 

rwandais , des registres comptables de base . Aussi les detaillants rwan­

dais ne disposent d ' aucune source d ' informations objectives pour juger 

de leur performance . Les decisions qui, normalement, devraient être 

prises sur base d ' informations comptables, ne sont basees que sur l ' in­

tuition avec donc une plus grande probabilite d ' erreurs . Il a ete egale­

ment note que l'absence d ' informations comptables leur coûte cher en im­

pôts qUl, fixes forfaitairement , sont souvent manifestement trop eleves 

par rapport aux benefices probables des detaillants. Il faut rappeler 

aussi que l'absence d ' une comptabilite chez les detaillants rwandais limi­

te considerablement leurs possibilites de faire recours au credit bancai-

re . 

Rappelons qu ' à notre avis, toutes ses lacunes qUl, sans n~ doute, 

affectent le nlveau de rentabilite des commerces rwandais , sont principa­

lement imputables au ·fait que les detaillants rwandais n ' ont pas beneficie 

d'une formation en matière de gestion . 

Nous avons d ' ailleurs vu que la cooperative TRAFIPRO, qUl organise une 

seSSlon de formation à l ' intention de ses futurs gerants et futurs ven­

deurs avant de leur confier l ' une ou l ' autre de ses succursales, voit ces 

dernières mieux fonctionner que les commerces independants. 



Nous avons également remarqué que les autres coopératives commer­

ciales confiées aux gérants n ' ayant aucune f ormation en gestion , con­

naissent , sur le plan de la gestion , les mêmes sinon plus de lacunes que 

les commerces indépendants . 
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Toutes ces considérations inclinent à penser que la formation des 

détaillants rwandais est plus qu ' une nécessité . C' est le seul moyen, ou 

en tout cas le plus sûr moyen , de permettre à ces derniers d ' assumer ef­

ficacement leur rôle . 

Nous allons donc proposer un plan de formation pour eux . Il s ' agira 

davantage de suggérer des domaines qu ' il faudrait toucher et des objectifs 

à viser que de f aire un listing de cours bien précis . 

Comme tout plan de formation doit être conçu en fonction du profil 

des gens à former , nous élaborerons d ' abord ci- après des prof ils des trois 

catégories de détaillants rwandais à saVOlr : les ambulants , les boutiquiers 

et les commerçants (propriétaires de magasins) . 

3 . 2 Profils des détaillants rwandais 

Il nous apparaît opportun de rappeler que les profils en question 

sont élaborés essentiellement sur base de notre perception . Ils ne sont 

pas le résultat d'une enquête profonde et sont donc susceptibles d ' une 

certaine subjectivité . Aussi trouvera- t - on à l ' annexe 2 un plan de recher­

che dont on pourrait se servir pour en vérifier le degré d ' exactitude. 



AMBULANTS 

*Deux sous-catégories: 

1- Ceux qui font le 

commerce de la fri-

perle: 

Hommes, âgés en 

moyenne entre 33 

et 35 ans; et avec 

études primaires 

généralement in­

complètes comme 

niveau de formation. 

2- Ceux qui vendent 

des articles du 

micro-détail : 

Hommes âgés en 

moyenne entre 25 

et 28 ans et avec. 

comme nlveau de 

f ormation l'école 

prlmalre. 

Pour les deux caté-

gories , aucune ex­

périence en affaires 

avant l'activité ac­

tuelle menée paral­

lèlement à l'agri-

culture . 

BOUTIQUIERS 

*Homme, âgé en moyenne 

de 30 ans et avec com-

me nlveau moyen de for­

mation 6 ans de l'école 

prlmalre. Il a géné-

ralement vendu quel­

ques articles sur le 

marché public avant 

d'ouvrir une boutique. 

135 

COMMERCANTS 

*Homme, âgé en moyenne 

de 37 ans . Avec comme 

niveau de formation, 

l'école primaire géné­

ralement non complétée. 

Avant d ' ouvrir un ma-

gasin , il a générale­

ment opéré dans le 

commerce ambulant et/ou 

tenu une boutique. 



AMBULANTS 

- Dans la sous-catégorie 

du micro-détail. 

L'assortiment de mar­

chandises se réduit à 

un très petit nombre 

d'~rticles divers. 

Le détaillant les éta-

le en plein air, sur 
2 

l ou 2 m le jour du 

marché et les range dans 

un tout petit carton à 

la fin de la journée. 

- Dans la sous-catégorie 

de la friperie, l'as­

sortiment consiste en 

un certain nombre d'ar-

ticles d'habillement qui 

s'adressent généralement 

à tous les membres de la 

famille. Le détaillant 

les étale sur 2 à 3 m
2 

sur le marché public 

(le jour du marché) pour 

les emballer à la fin 

de la journée dans un 

Vleux tissu. Le chif­

fre d'affaires est mi-

nlme. 

BOUTIQUIERS 

- Le commerce porte sur 

une diversité d'arti-

cles du micro-détail, 

avec une quantité très 

limitée pour chaque 

type d' a rticle. 

- La superficie de ven­

te est d'à peu près 

3 à 5 m
2

• 

- Avec comme seul em­

ployé le propriétaire. 

-Le chiffre d'affaires 

que le boutiquier i gno­

re lui-même est sans nul 

doute, plus important 

que celui d'un ambulant. 
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COMMERCANTS 

- Le commerce porte 

sur une diversité 

d' articles dont le 

textile représente 

la plus large part. 

- L'assortiment com­

prend aussi des 

produits agricoles 

tels que: haricots, 

sorgho, pommes de 

terre ... 

- La superficie de 

vente varie de 5 à 
2 

10 m . 

- Le chiffre d'affaires 

est difficile à 

connaître. Le commer-

çant lui-même l'igno-

re. Mais il doit être 

plus important que 

celui d'un ambulant et 

celui d'un boutiquier. 

Le propriétaire, son 

conjoint, un ou deux 

de leurs enfants cons­

tituent généralement 

les seuls employés du 

magasln. 



AMBULANTS 

- Un inventaire phy­

sique relativement 

régulier, facilité 

par la petitesse du 

stock constitue le 

seul élément de la 

gestion . 

- Les achats sont 

faits davantage en 

fonction des res-

sources financières 

que sur base des 

perspectives de vente~ 

- Les prlx ne sont pas 

fixes, ils sont le 

résultat d'une négo­

ciation. Pas de mar­

ge précise, celle­

Cl varle en fonction 

du pouvoir de négo­

ciation du client 

en présence. 

- Lieux d'approvision­

nement très limités, 

pour ceux qui font 

le commerce de la 

friperie. 

BOUTIQUIERS 

*La gestion est intuitive 

à tout point de vue: 

Pas de documents comp­

tables; 

Aucun autre système 

d'enregistrement des 

opérations . 

Lors des achats, les 

ressources financières 

constituent presque le 

seul élément considéré. 

Prix fixes, mais déci­

dés irrationnellement. 

Aucune marge globale dé­

terminée pour la bou­

tique. 

*Problèmes imputés au gou­

vernement: 

. Impôt élevé, résultant 

des calculs inconnus du 

boutiquier. 

*Clientèle limitée par 

l'augmentation des ambu­

lants. 
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COMMERCANTS 

*La gestion est égale­

ment totalement intui­

tive . 

- Pas d ' inventaires phy­

sique et/ou comptable. 

-La diversification sem-

ble être la plus gran­

de préoccupation lors 

de la décision d 'achat . 

-Aucun effort de diffé­

renciation par rapport 

aux concurrents, ne 

serait-ce que sur la 

qualité de service. 

-Le détaillant ne peut 

apprécier objectivement 

sa performance parce 

qu'il n'y a pas d'états 

financiers. 

*Problèmes imputés en par­

tie au gouvernement: 

. Impôt élevé 

*Problèmes imputés à ce 

qu'ils appellent l'in­

justice des banques: 

Difficultés d'avoir 

un crédit auprès des 

banques commerciales. 
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AMBULANTS 

- Avoir une boutique 

et éventuellement 

un magasin. 

Très peu sensibles 

parce qu'ils ne sa-

vent pr.esque pas 

qu'il existe une 

façon de gérer 

autre que la leur. 

BOUTIQUIERS 

*Approvisionnement 

chez les détail-

lants, d ' où prlx 

élevés. 

*Commenc er à vendre du 

textile, aVOlr un 

magasin. 

*Ne considèrent même 

pas la comptabilité 
" . comme necessalre pour 

leur boutique. 
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COMMERCANTS 

*Difficultés d'appro­

visionnement 

*Une plus grande di ­

versification de 

marchandises et une 

plus grande quantité 

pour chaque type 

d'article. 

*Expansion du commerce: 

• soit par extension 
du magasin; 

soit construction 
d'un autre magasin 
plus grand. 

*Avoir un magasin au 

chef lieu de la pré­

fecture et idéalement 

dans la capitale. 

*Plus conscients de la 

nécessité de la forma-

tion que les deux au­

tres catégories. Mais 

pour la plupart, quand 

ils pensent à la for­

mation, c'est seulement 

à la comptabilité et 

rlen de plus. 



139 

Les trois catégories des déta illants dont il vient d ' être question , 

présentent des prof ils relativement di fférents . Ils nous apparaissent en 

tout cas suff isamment différents pour qu ' un programme de formation qui 

réunirait indistinctement des détaillants de ces trois catégories soit 

pratiquement voué à l ' inef ficacité . Aussi le plan de formation que nous 

suggérons est- il conçu pour et en f onction du profil d ' une seule et meme 

catégorie : les détaillants qui opèrent dans les magasins . 

3 .3 Plan- essai de f ormation des détaillants 

Nous avons à rappeler qu ' il ne s ' agira pas dans ce plan d ' élaborer 

des cours précis que devraient suivre ces détaillants . Nous proposerons 

plutôt des thèmes généraux en précisant toutefois des objectifs essentiels 

à viser, et cela , sur base des principales lacunes dont nous avons fait 

état dans la partie sur le fonctionnement du commerce de détail au Rwanda . 

Nous essalerons ensuite de préciser les modalités pédagogiques qUl , 

compte tenu de la disponibilité des détaillants et de leur nlveau de 

formation initiale , noœparaissent être les mieux appropriées pour atteindre 

les objectifs qui auront été fixés . 

A. Objectifs généraux du programme 

Pour diriger avec succès un commerce , une gestion efficace est es­

sentielle . Celle- ci demande plus qu ' un don d ' organisation inné et de 

l ' habileté prof essionnelle . Toute une série de principes et de techniques 

doit être mise en oeuvre afin d ' obtenir de bons résultats . Beaucoup de 
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commerces rwandais fonctionnent très mal et risquent d'être ruinés par man­

que d'une administration efficace. Le programme de formation que nous 

proposons vise donc principalement à favoriser le développement de ces com­

merces par l' amélioration de leur gestion. Pour ce faire, le programme de 

formation devrait atteindre entre autres les objectifs suivants: 

* Permettre aux détaillants rwandais de se rendre compte 

qu'il existe une manière rationnelle d'aborder les pro­

blèmes auxquels ils sont quotidiennement confrontés. 

* Modifier leur attitude en les rendant ouverts aux techni­

ques d'une gestion efficace. 

* Leur permettre d'acquérir les connaissances dont ils ont 

besoin pour comprendre les prlnclpes et les techniques de 

gestion qUl leur sont utiles. 

* Développer leurs aptitudes pour qu'ils soient capablesd'appli­

quer les techniques de gestion dans la résolution de leurs 

problèmes. 

* Les amener à r econnaître la nécessité de rechercher active­

ment les conseils de l'extérieur pour l'accomplissement des 

tâches dont ils ne sont pas capables. 

Le premler pas vers l'atteinte de ces objectifs consistera à con­

valncre les détaillants de l'utilité de suivre des cours de formation à 

la gestion. Une campagne de promotion pourrait s'avérer nécessaire. 
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B. Eveil de l ' intérêt des détaillants 

Les détaillants rwandais ne s ' opposeraient pas à une mesure quel­

conque dont ils seraient convaincus qu ' elle les aidera . Il n ' est pas 

facile de prévoir l'accueil que réserveront les détaillants au cours pro­

posé . Mais ce serait faire erreur que de croire qu ' ils ressentent inten­

sément le besoin de connaissances sur ia gestion d'un commerce. Le rlS ­

que existe de ne pas réunir , du mOlns au début , un nombre suffisant de 

détaillants pour justifier un cours . C' est poUrquoi nous croyons qu ' il 

sera nécessaire de consacrer un temps plus ou moins considérable à éveil­

ler l ' intérêt des détaillants. 

L' existence des Chambres de Commerce dans chacune des dix préfectu­

res du pays devrait , à notre avis , faciliter la campagne de promotion 

du programme de formation à la gestion . En effet tous les commerçants , 

du moins ceux qui sont enregistrés, sont obligatoirement membres de la 

Chambre de Commerce et de l ' Industrie du Rwanda . Celle- ci constitue donc, 

avec les Chambres de Commerce régionales , un cadre privilégié pour la 

sensibilisation des détaillants . 

Une équipe conjointe des gens de la Chambre de Commerce nationale 

et ceux du ministère ayant le commerce dans ses attributions pourrait ex­

poser le projet aux dix présidents des Chambres de Commerce régionales . 

Ces derniers sont en général , beaucoup plus ouverts que la plupart des 

autres commerçants . En outre comme ils sont élus par leurs collègues , 

ils ont beaucoup de facilités à entrer en contact avec eux . Ils sont 

donc très bien placés pour contribuer activement à leur sensibilisation , 

fût - ce de façon informelle . 
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De façon formelle, les présidents des Chambres de Commerce régionales 

pourraient mettre le sujet sur la liste des points à l' ordre du jour d'une 

assemblée générale ordinaire ou extraordinaire. Ils pourraient alors y 

inviter l'équipe de sensibilisation à laquelle nous avons fait allusion 

ci-haut. Celle-ci exposerait ainsi aux détaillants réunis les objectifs 

du programme de formation à la gestion. Elle essaierait de les persuader 

en leur montrant de façon pertinente l'intérêt qu'ils ont à suivre des 

cours. 

Les journaux (KINYAMATEKA et/ou IMVAHO) pourraient également être uti­

lisés pour la sensibilisation. On pourrait en effet y publier des articles 

d'informations. Il y a évidemment des détaillants qui ne lisent pas de 

journaux, mais nous croyons que leurs confrères qui lisent pourraient les 

en informer facilement. La radio pourrait aUSSl être mlse à contribution 

avec efficacité aussi bien pour des annonces que pour des causeries conçues 

pour la sensibilisation au programme de formation à la gestion. 

Il va sans dire que l'intensité de la campagne de promotion devrait 

dépendre du degré de réticence des détaillants. C'est donc dire que Sl 

par hasard les détaillants se montraient spontanément ouverts à la forma­

tion, la campagne de promotion telle que nous la prévoyons n'aurait pas 

sa raison d'être. Elle ne devrait en tout cas pas avoir l'ampleur que 

nous lui donnons. 

Il se pourrait par contre que même après une campagne de promotion 

intensive, plusieurs détaillants restent sceptiques quant à la pertinence 

d'une formation à la gestion. Nous croyons d'ailleurs que même si t el 

n'était pas le cas, on aurait toujours intérêt à commencer par un groupe 

de détaillants relativement plus instruits pour favoriser le succès du 



prem1er cours. Sa réussite pourrait en effet faciliter considérablement 

l'organisation des cours suivants . • 

En effet le groupe de détaillants auquel s'adresse le plan de forma-

tion que nous proposons est relativement vaste. Le niveau de formation, 

au sein de ce groupe, p~ut facilement varier de quelques années de l'éco-

le primaire à deux ou trois ans d'études secondaires, voire même plus. 

Même si en pratique personne n'a bénéficié d'une formation en vue de l'ad-

ministration des affaires, ces détaillants n'ont pas les mêmes aptitudes 

à profiter des cours de gestion, leur capacité de compréhension étant né-

cessairement différente. 

Il nous paraît donc essentiel d'isoler le sous-groupe de détaillants 

relativement plus instruits. Ces détaillants sont plus susceptibles d'ac-

cepter les idees nouvelles que la · plupart de leurs confrères et plus à 

même de percevoir plus rapidement l'utilité de la formation à la gestion et 

contribuer à en convaincre leurs collègues très peu instruits. 

Les résultats seraient, à notre aV1S, encore plus intéressants Sl par-

mi les prem1ers commerçants à être formés figuraient les membres de chacun 

des dix bureaux régionaux de la Chambre de Commerce. C'est-à-dire, le 

président, les deux vice-présidents et le secrétaire. Ces derniers sont 

en effet parmi ceux qui sont mieux à même d'inf~uencer d'autres commer-

çants. Il nous semble en effet que la théorie de la diffusion et de 

l'adoption des innovations, dévelo0pée par ROGERS
l

, pourrait dans une 

certaine mesure s'appliquer à cette innovation que serait le programme de 

formation des détaillants rwandais. 

l Everett M. ROGERS. Cité par René Y. Darmon, Michel Laroche & John V. 
Petrof dans Le marketing, fondements et applications. Mc Graw­
Hill, Editeurs Montréal, 1978, page 226. 
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Selon cette théorie, lorsqu'un nouveau produit est introduit sur le 

marché, il n'est d'abord adopté que par un nombre restreint d'innovateurs 

estimés par l'auteur à 2.5% du nombre total des acheteurs. Ils sont prin­

cipalement caractérisés par leur esprit aventureux et leur goût p~ononcé 

pour tout ce qui est nouveau. Ils influencent surtout les autres innova­

teurs. Leurs sources d'information sont généralement non commerciales. 

si l'innovation a du succès, elle est adoptée par ceux que l'auteur 

appelle "acheteurs précoces" estimés à 13.5% du nombre total des acheteurs. 

Ils sont caractérisés par le respect dont ils jouissent dans leur groupe 

social, par leur leadership au niveau des oplnlons et représentent "le 

chaînon central du phénomène de diffusion" • Leurs sources d'information 

sont généralement commerciales. 

Après les innovateurs et les acheteurs précoces, lorsque le produit 

atteint le stade de la maturité, les clients sont constitués par "la ma­

jorité" du marché estimée à 68% du nombre des acheteurs. ROGERS a divisé 

cette majorité en deux sous-groupes de 34% chacun qu'il appelle "première 

et deuxième majorité~. , 

La première majorité regroupe des consommateurs lents à adopter un 

nouveau produit, influencés par les acheteurs précoces et les sources 

commerciales d'information et qui aiment adopter un produit avant que 

l'acheteur moyen l'adopte. Leur adoption du nouveau produit est mue par 

un désir d'émulation sociale. Et ce sont leurs contacts avec les leaders 

d'opinion (les acheteurs précoces) qui déclenchent plus tôt le processus 

de décision. 



La deuxième majorite comprend des consommateurs qui sont mOlns ln­

fluences par les acheteurs precoces que ceux de la première majorite. 

Ils sont principalement caracterises par un fort degre de scepticisme VlS­

à-vis du nouveau produit. Ils attendent que la première majorite adopte 

ce produit pour se convaincre de son utilite. La pression sociale est, 

en fait, le facteur d'influence le plus important de ce groupe. 

Le dernier groupe d'acheteurs du produit est forme de consommateurs 

dits "refractaires" estime à 16% du nombre total d'acheteurs. Ils sont 

traditionalistes. Ils n'adoptent un produit que lorsqu'il s'est insere 

dans le système culturel. 

Sans vouloir forcer la theorie, nous pensons cependant que dans le 

même ordre d'idees, certains detaillants, notamment ceux qui sont plus 

instruits, parce que plus informes et plus ouverts, pourront accepter 

plus facilement l'utilite du programme de formation à la gestion. Ils 

pourraient par la suite, Sl le programme est bien fait et a du succès 

auprès d'eux, constituer ce chaînon de diffusion (evoque par ROGERS dans 

sa theorie) auprès d'au moins une partie de la grande majorite des de­

taillants (les detaillants "moyens"~ . 

Il est bien evident que ces detaillants plus instruits ou les mem­

bres des bureaux regionaux de la Chambre de Commerce ont plus de contacts 

avec certains detaillants qu'avec certains autres. Ceux qui ont donc 

plus de contacts avec eux devraient avant les autres, obtenir d'eux des 

renseignements sur l'utilite du programme de formation à la gestion. Et 

lorsqu'ils auront suivi les cours et apprecie leur valeur et leur perti­

nence, ils pourront à leur tour influencer leurs pairs. 
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Quant aux plus sceptiques - il serait irrealiste de penser qu'il 

n'yen aura pas - qui correspondent aux refractaires de Rogers, ils fini­

ront par se rendre compte que la formation à la gestion fait bel et bien 

partie du metier. Ils devraient à ce moment-là être convaincus de l'uti­

lite des cours de gestion et se decider à suivre le programme. Il faut 

noter enfin que l'utilite des cours dependra évidemment de la pertinence 

des thèmes qui seront développes. Cela nous amène à parler des thèmes 

prlnClpaux qu'il faudrait toucher. 

C. Thèmes de formation 

Nous avons précisé ci-haut que les détaillants n'ont pas un même nl­

veau de formation. Il y en a qui ont fait quelques années d'études secon­

daires et d'autres, les plus nombreux d'ailleurs, qui n'ont été qu'à l'éco­

le primaire. Toutefois, comme, en général aucun d'eux n'a benéficié d'une 

formation en gestion, les problèmes au niveau de l'administration de leurs 

affaires ne sont pas fondamentalement différents. 

Aussi les thèmes que nous suggérons (thèmes choisis sur base des lacu­

nes constatées) sont-ils valables pour les uns et pour les autres. Seule 

devrait être différente la façon de les aborder. En effet, n'ayant pas la 

même capacité de compréhension, les détaillants ne peuvent être formés de 

la même façon. On devra donc prendre soin de ne reunir dans un même grou­

pe que des detaillants ayant des nlveaux de formation initiale comparables. 

(Nous avons d'ailleurs déjà souligné l'avantage qu'il y a à commencer par 

former des détaillants relativement plus instruits). Cela permettra d'al­

ler relativement plus loin dans les techniques (surtout en matière de comp­

tabilité) chez les groupes de detaillants dont le niveau de formation le 

permet, ce que l'on ne saurait évidemment pas faire chez les moins instruits. 

Cela étant dit, voyons les thèmes que nous proposons. 



La gestion de la marchandise 

Le choix de l'assortiment de produits qu'un détaillant propose à la 

vente est un acte d'une importance capitale. C'est en effet surtout de 

ce choix que dépend la réussite d'un magasin. Ce thème aura donc comme 

objectif primordial de rendre les détaillants capables de constituer un 

assortiment qui soit le reflet des besoins réels de la clientèle et qui 

assure la rentabilité du magasin. Il devrait leur démontrer clairement 

l'utilité et la nécessité d'enregistrer régulièrement les informations 

pouvant aider à constituer un assortiment qualitativement et quantitati­

vement idéal. 

Comme le taux de rotation de stock a une influence sur la rentabili­

té de l'assortiment, ce thème devrait familiariser les détaillants avec 

ce concept. Il devrait les initier à appliquer cette notion pour dépis­

ter systématiquement les articles ou les groupes d'articles qUl, à cause 

de leur écoulement très lent, ne contribuent pas assez à la rentabilité 

de l'assortiment. Cela devrait les amener à comprendre concrètement l'in­

convénient qu'il y a de donner (comme ils le font actuellement) une trop 

grande importance au textile dans l'ensemble de leur assortiment. 

L'inventaire physique est très nécessaire dans le contrôle du stock 

et dans la détermination des ventes à la fin d'un exerClce. Il l'est en­

core davantage pour les détaillants rwandais qui, pour la plupart Slnon 

tous, ne tiennent pas d'inventaire comptable. Ce thème devrait donc les 

familiariser avec les procédures d'inventaire. L'acquisition de ces no­

tions fondamentales devrait permettre aux détaillants d'être en mesure 

d'évaluer et d'améliorer la rentabilité de leur assortiment. 



Thème 2 Fixation du prix de vente 

Les prlx de vente exercent une influence directe et considérable 

sur la vente. Il y a des prlX qui font acheter et des prlx qUl repous­

sent la clientèle, soit parce qu'ils sont excessifs, soit parce qu'ils 

sont trop bas et suscitent la méfiance. 
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Ce thème devrait faire connaître aux détaillants (qui actuellement 

ne fixent leur prix que de façon arbitraire) comment déterminer un prlx 

qUl soit acceptable pour la clientèle et permettre une rentabilité suffi­

sante pour le magasln. Il devrait donc les amener à pOUVOlr estimer la 

marge bénéficiaire dont le magasln a besoin pour être rentable. Il de­

vra leur faire prendre connaissance des diverses charges de leurs commer­

ces, dont notamment la notion d'amortissement qui, actuellement, leur est 

totalement inconnue. 

Le thème devrait développer chez les détaillants la compréhension du 

concept de la compensation des marges pour qu'ils soient capables d'agen­

cer les marges des articles (articles à faible marge et articles à marge 

élevée) pour obtenir une marge globale bien déterminée. Il devrait aUSSl 

leur permettre d'être en mesure d'estimer l'impact sur leurs ventes, d'une 

modification du prix à la baisse ou à la hausse. Ainsi pourraient-ils 

juger si oui ou non elle (la mOdification) en vaut la peine. L'acquisi­

tion de ces connaissances devrait rendre les détaillants aptes à fixer un 

prlX relativement optimal. 



Thème 3 Les relations avec les clients 

Avec le développement du libre-service dans les sociétés avancées, 

la vente visuelle a supplanté, dans une certaine mesure, la vente per­

sonnalisée. Mais même là, l'action personnelle du vendeur demeure l'élé­

ment majeur de la vente, qu'elle se manifeste avant ou pendant l'entrevue 

de vente. Cette action est encore plus importante au Rwanda où le libre­

service n'existe pas. Cette action est cependant loin d'être efficace 

parce que (on l'a vu) caractérisée par un non respect systématique des 

clients. Que l'on nous comprenne bien lCl. En faisant allusion au sys­

tème du libre-service, nous ne voudrions pas laisser l'impression que son 

instauration dans les commerces rwandais doit être envisagée comme alter­

native de solution au problème que nous évoquons. Son introduction -

si elle était matériellement possible, serait un passage prématuré d'une 

extrême à une autre et pourrait causer plus de tort que de bien aux 

détaillants et indirectement aux consommateurs. 

Ce thème aurait donc pour objectif de permettre aux détaillants de 

comprendre l'importance d'un bon service à la clientèle dans la gestion 

d'un commerce de détail. Il devrait les amener à être conscients de 

l'impact que les relations avec la clientèle sont susceptibles d'avoir 

sur la formation de l'image d'un magasin. Le thème viserait, en fait 

comme but ultime de provoquer un changement d'attitude des détaillants à 

l'égard des clients. 

Le thème devrait en outre permettre aux détaillants de développer 

l'habileté à détecter les mobiles d'achat des clients de façon à pouvoir 

mener convenablement l'entrevue de vente. Il devrait aussi présenter 

les principales étapes du processus de vente. Il insisterait plus 



particulièrement sur la façon de répondre aux objections car c'est pré­

cisément à ce niveau que se manifeste très souvent le non respect des 

clients dans la plupart des commerces rwandais. L'atteinte des objec­

tifs de ce thème serait profitable à la fois aux consommateurs et aux 

détaillants rwandais. 

Thème 4 : La comptabilité 

150 

L'exploitant d'un magasin de détail doit pOUVOlr prendre les déci­

Slons les plus profitables à son magasin. Plusieurs fois, il doit tran­

cher: faut-il acheter telle marchandise? en quelle quantité? quel est 

le gain réel sur tel article ou groupe d'articles? une nouvelle dépense 

d'exploitation, ne diminuera-t-elle pas la rentabilité du magasin? etc. 

L'observation purement matérielle ne permet pas à elle seule de répondre 

à de telles interrogations. 

Pour répondre convenablement à de telles questions, il faut aVOlr des 

informations sûres et rapidement disponibles. Le meilleur moyen d'avoir 

ces informations, c'est de tenir une comptabilité régulière, conçue en fonc­

tion des nécessités de la gestion. Elle seule permet de déterminer avec 

exactitude le bénéfice réel du magasin, de contrôler les mouvements d'es­

pèces et de marchandises. 

Le thème aurait donc pour but d'amener les détaillants à comprendre 

l'utilité et la nécessité des registres comptables dans la gestion d'un 

commerce de détail. Pour les détaillants dont le niveau de formation ini­

tiale le permet, on visera à les rendre capables d'inscrire régulièrement 

dans les registres comptables, les transactions reliées aux opérations de 

leurs commerces. On devrait les initier à produire des états financiers 

périodiques, notamment le bilan et l'état des résultats de façon à pouvoir 
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observer régulièrement la performance de leurs magasins. Le thème devrait 

aUSSl les familiariser avec les différentes méthodes de valorisation du 

stock de fin d'exercice. Cette valorisation est en effet nécessaire pour 

la production des états financiers. Or, c'est là un exercice qui échappe 

complètement aux détaillants rwandais. 

Pour les détaillants dont le nlveau de formation initiale est trop 

bas pour les objectifs ci-haut, on devra évidemment être moins ambitieux. 

On visera à leur faire comprendre que les registres comptables sont néces­

salres pour le succès de leurs affaires. Ce thème devrait donc les amener 

à ressentir la nécessité de recourir à quelqu'un qUl soit capable de tenir 

pour eux les registres comptables et de produire des états financiers. On 

mettrait cependant l'emphase sur l'importance de conserver des documents 

de base tpar exemple des factures) pour l'inscription éventuelle des tran­

sactions dans les livres comptables et de faire une distinction entre les 

dépenses familiales et celles du magasin. 

Ce thème devrait toutefois permettre à tous les détaillants d'être ca­

pables de tirer des documents comptables, et surtout des états financiers, 

les informations qui y apparaissent. Il devrait les initier à les utiliser 

pour prendre des décisions judicieuses. C'est donc dire que les détaillants 

devraient pouvoiT faire le lien entre les informations comptables (qui font 

défaut actuellement dans les commerces) et la plupart des décisions qu'ils 

doivent prendre régulièrement. Ce thème devrait en fin de compte les ame­

ner à adopter un système comptable dans leurs commerces. Cela faciliterait 

une meilleure gestion, le paiement d'impôt et l'accès au crédit bancaire. 
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Thème 5 : Législation commerciale 

L'exploitation d'un commerce de détail implique nécessairement une 

conformité à une série de lois et de règlements régissant les activités 

commerciales. Ne pas s'y conformer, fût-ce par ignorance, peut coûter 

énormément cher au détaillant. 

Ce thème aurait donc pour objectif de faire connaître aux détaillants 

les principales règlementations qui les concernent. L'on devrait mettre 

l'accent sur le système d'imposition auquel ils sont SOUID1S. Le thème 

devrait également permettre aux détaillants de saisir la différence entre 

l'impôt ordinaire sur leurs bénéfices et la patente, cet impôt dont la 

signification reste plus que floue pour plus d'un détaillant. 

Tous ces thèmes sont en rapport direct avec les problèmes actuels des 

commerçants. Mais comme les commerçants ne ressentent pas nécessairement 

tous leurs problèmes, certains de ces thèmes pourraient ne pas susciter 

chez eux tout l'intérêt qu'ils méritent. Aussi appartiendra-t-il à l'ani-

mateur de tout faire pour mettre en évidence la nécessité et l'utilité de 

chacun de ces thèmes pour motiver les commerçants à les suivre avec toute 

l'attention nécessaire. Il faut d'ailleurs noter que les modalités péda-

gogiques pourraient influencer positivement ou négativement l'intérêt pour 

les cours. 

D. Modalités pédagogiques 

i) Méthode de formation axée sur l'échange:*l 

Comme les commerçants rwandais sont sans aucune· formation de 

base en matière de la gestion, l'on serait fortement tenté de recourlr à 

l'exposé magistral pour leur faire acquérir des connalssances théoriques 

~ Il· . , eXlste plusleurs methodes de formation à la gestion. Le lecteur peut 
en trouver une description relativement détaillée à l'annexe 3. 
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dans ce domaine. Mais leur nlveau de formation invite à eviter toute 

sorte de formalisme theorique, tout langage esoterique et toute technici­

te excessive susceptible de rebuter les commerçants, notamment ceux ayant 

un niveau de formation initiale très bas. 

Nous croyons que, pour être efficace, la f ormation des commer­

çants devra être axee fondamentalement sur l'echange. Plus concrètement 

nous voulons dire que le formateur presentera un thème donne; les com­

merçants participants vont echanger entre eux sur les problèmes qu'ils Vl­

vent en rapport avec ce thème. L'intervention de l'animateur aura pour 

but de relever d'autres problèmes dont les commerçants ne se rendent pas 

necessairement compte, et de preciser un concept theorique qui s'y appli­

que pertinemment. C'est dire que l'animateur se servira frequemment des 

problèmes evoques par les participants pour illustrer l'applicabilite du 

concept theorique qu'il veut enseigner. Pour les groupes de detaillants 

relativement plus instruits, l ' expose theorique bien dose pourrait ega­

lement être utilise. 

L'utilisation des exemples vecus et realistes devrait non seule­

ment soutenir l'interêt des commerçants, mais aussi faciliter et accelerer 

le processus de leur apprentissage. Il importe de noter qu'au même titre 

que la methode de formation, le lieu et l'horaire des cours sont suscep­

tibles de motiver ou de demotiver les commerçants à suivre des cours de 

formation à la gestion . 

ii) Où et quand donner les cours? 

La disponibilite des commerçants, la disponibilite des locaux, 

la disponibilite des formateurs et les ressources financières constituent 

principales contraintes dont il faut absolument tenir compte dans l'orga­

nisation des cours. 
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Concernant la disponibilité des commerçants, il importe de noter 

qu'elle est bien loin d'être illimitée. Il est vrai que dans les milieux 

ruraux, les commerçants ne sont véritablement occupés dans leurs maga­

sins que les jours du marché, les activités tournant pratiquement au 

ralenti les autres JOurs de la semaine. Dans les centres urbains, l'in­

tensité des affaires est relativement grande presque tous les jours de la 

semalne. 

Aussi pour susciter une grande participation des commerçants opérant 

dans les milieux urbains, aurait-on intérêt à n'organiser les cours que 

le soir. Il faut d'ailleurs noter qu'ainsi faisant, on ferait d'une 

pierre deux coups. D'une part on maximiserait les chances de voir beau­

coup de commerçants participer aux cours. D'autre part, on réglerait à 

la fois le problème des locaux puisque l'on utiliserait ceux des établis­

sements scolaires. L'existence de l'électricité dans les milieux urbains 

rend d'ailleurs cette alternative, inenvisageable dans la plupart des 

milieux ruraux, encore plus intéressante. 

Il va sans dire que dans les milieux ruraux où il n'existe pas 

d'électricité - les plus nombreux - les cours ne peuvent avoir lieu que 

le jour. Et si l'on veut utiliser des locaux des établissements scolai­

res, le dimanche reste pratiquement le seul jour où les cours peuvent 

être organisés dans de tels milieux. Il est des milieux ruraux où les 

cours du SOlr sont cependant possibles. C'est notamment le cas des ré­

gions où l'on trouve des établissements secondaires. 

D'aucuns pourraient d'ailleurs se demander pourquoi ne pas organlser 

que des cours du soir et ne les offrir donc que dans des établissements 

secondaires. Cela permettrait d'ailleurs de réduire le nombre de 
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formateurs nécessaires. C' est là une alternative qui n ' est réaliste qu'en 

apparence, du moins à notre aVlS . En eff et il est permls de se demander 

Sl tous les commerçants seraient suffisamment motivés pour parcourlr 

de longues distances afin de sUlvre des cours de formation à la gestion. 

Surtout ceux qui n ' ont pas de moyen de déplacement et Dieu sait combien 

ils sont nombreux! Nous croyons qu ' un tel niveau de motivation n ' est pos­

sible que si les commerçants ont déjà constaté les eff ets bénéfiques de 

la formation à la gestion . Or, comme l ' on n ' en serait qu ' au début , l'al­

ternative qUl nous apparaît la plus réaliste est celle qui consiste à 

rejoindre les commerçants chez eux. C' est- à- dire dans leurs milieux, car 

les obliger à se déplacer constituerait à notre avis , un obstacle non né­

gligeable à une plus grande participation. Il est plus judicieux de dé ­

placer les formateurs plutôt que les commerçants . 

Pour ce qUl est de la durée des cours, nous croyons qu'une période 

de quatre mois à ralson de SlX heures par semalne pourrait suffire . La 

durée des discussions sur chaque thème ne peut être définie de façon pre­

cise car, croyons-nous , il est plus logique de laisser au formateur la 

possibilité de s ' ajuster à l ' ampleur des problèmes que soulèveraient les 

participants sur chaque thème . 

Le formateur devra s ' adapter non seulement aux problèmes des com­

merçants mais encore et surtout à leur langage . Nous croyons d ' ailleurs 

que les futurs formateurs devraient à travers un seminaire de deux ou 

trois jours , être sensibilisés à la méthode de formation qu ' ils devront 

adopter ; à la necessité de raff iner leur langage pour le rendre acceSSl­

ble . Une telle preparation nous paraît necessaire pour minimiser les 

problèmes de communication susceptibles de se produire entre un specia­

liste et les commerçants . 
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Le plan que nous suggérons n'est pas à généraliser dès les débuts 

de sa mlse en application. Il serait à notre avis, plus prudent et moins 

coûteux de l'expérimenter avec un nombre limité de groupes de commerçants 

de préférence ceux ayant un niveau de formation initiale relativement éle­

vé comme nous y avons déjà fait allusion. On pourrait alors l'évaluer 

et l'améliorer si besoin il y a, et surtout l'adapter aux nouvelles caté­

gories de détaillants, avant de l'étendre à tous les commerçants et enga­

ger les investissements que sa généralisation comporte. Les adaptations 

seront en effet nécessaires pour tenir surtout compte des différences dans 

les niveaux de formation initiale. On aura en effet commencé avec des 

détaillants relativement plus instruits. On devra donc adapter la méthode, 

faire moins recours à l'exposé magistral. Le langage utilisé par les ani­

mateurs devra être encore plus accessible, nous allions dire plus "terre 

à terre". Même Sl le contenu pourrait ne pas être fondamentalement modifié, 

malS il devrait nécessairement y aVOlr mOlns de techniques, du mOlns on ne 

pourra plus aller aussi loin que l'on pouvait se le permettre avec des 

détaillants plus instruits. 

Les frais relatifs à la formation sont importants, c'est pourquoi 

les commerçants devront payer leur part. Cependant la phase d'expérimen­

tation devra être assumée par le gouvernement. Mais lorsque l'on va éten­

dre le programme de formation à tous les commerçants, ceux-ci devront 

logiquement payer les frais d'inscription. Ces frais ne devraient cepen­

dant pas être susceptibles de constituer un frein, notamment vers les dé­

buts de ce projet de formation. Il serait plus prudent de les réduire 

délibérément au début quitte à les augmenter progressivement (au fur et 

à mesure que les commerçants comprendront l'importance de la formation à 

la gestion) jusqu'à atteindre le niveau que l'on jugera réaliste. 
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Nous avons dit ci-haut que le plan de formation devra être expéri­

menté puis évalué avant d'être généralisé sur toute l'étendue du pays. 

Nous allons parler ci-après de la méthode qUl pourrait être utilisée pour 

l'évaluer. 

iii) Evaluation 

L'évaluation du plan de formation esquissée ci-haut aurait un 

double objectif. Elle permettrait d'une part de mettre en évidence la 

perception qu'en ont les commerçants qui l'ont suivi. Elle permettrait 

d'autre part de savoir dans quelle mesure les objectifs que l'on visait 

en termes de connaissances à faire acquérir aux commerçants ont été at­

teints. 

La méthode classique utilisée dans l'évaluation du nlveau des 

connalssances acquises est l'examen. Nous pensons cependant que compte 

tenu du niveau de formation des commerçants, un examen sous sa forme 

classique est susceptible de les effrayer, voire même les inhiber. Nous 

croyons qu'il serait plus indiqué d'utiliser bel et bien un test mais l'in­

tégrer dans un questionnaire global portant sur le plan de formation. 

Autrement dit l'évaluation se ferait davantage sous forme d'enquête plu­

tôt que sous forme d'examen proprement dit. Concrètement cela veut dire 

que les questions visant à mettre en évidence le niveau des connaissances 

acquises se trouveraient judicieusement éparpillées parmi celles visant 

à faire connaître la perception qu'ont les commerçants du plan de forma­

tion. 

Les questions pour l'évaluation du nlveau des connalssances 

seraient conçues en fonction des concepts qui auraient été évoqués lors 

des séances de cours. L'on devrait pouvoir dire à partir des résultats, 
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que tel pourcentage de participants a acquls l'essentiel des connalssan­

ces. Il serait en outre plus intéressant de sUlvre de près les commer­

çants formés afin de voir plus tard jusqu'à quel point les connaissances 

acqulses ont été mises en application au sein de leurs commerces. 

Pour ce qui est des questions visant à mettre en évidence le 

degré d'appréciation du plan de formation par les commerçants, elles por­

teraient sur le contenu, la méthode de formation, la qualité des forma­

teurs , l'horaire ... Les résultats devraient permettre de savoir où des 

améliorations sont nécessaires pour une plus grande efficacité du pro­

gramme . 

Nous venons donc de présenter ci-haut le plan que nous suggérons 

pour la formation des commerçants rwandais. La liste des thèmes que nous 

avons donnée n'est évidemment pas limitative. Quant à la méthode de for­

mation , nous avons opté pour l'échange, axé fondamentalement sur les pro­

blèmes des participants car c'est, à notre avis, cette méthode qui corres­

pond au niveau de formation initiale des commerçants. Pour contourner les 

problèmes de disponibilité des commerçants et des locaux, nous avons suggé­

ré des cours du soir là où il y a de l'électricité et des cours le diman­

che là où il n'yen a pas; c'est-à-dire dans la plupart des milieux ruraux. 

Nous avons rejeté l'alternative qui aurait exigé le déplacement (sur de 

longues distances) de la plupart des commerçants car ce serait-là, à notre 

avis, un obstacle à une plus grande participation, surtout que nombreux 

sont ceux qui n'ont pas de moyens de déplacement. Nous avons bien spécifié 

que notre plan n'est pas à généraliser dès le départ, mais plutôt à expé­

rimenter et à améliorer éventuellement sur base des résultats de l'expéri­

mentation. 



Rappelons ici que l'on trouvera en annexe 2 le plan de recher­

che dont on pourrait se servir pour la verification de l'exactitude des 

profils qUl nous ont servi de base à l'elaboration de notre plan de for­

mation. 
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CONCLUSION 

Plusieurs études dont quelques unes ont été citées dans ce travail, 

ont permis de constater le rôle prééminent de la gestion et son influen­

ce sur les qualités de l'entreprise qui réussit. Il est généralement ac­

cepté que les faillites sont dues davantage aux hommes qu'aux évènements. 

C'est dire que la réussite ou l'échec d'une entreprise dépend avant tout 

de la gestion. C'est là une constatation qui nous paraît valable pour 

toute entreprise, peu importe sa dimension ou sa vocation. Aussi les com­

merces, ceux du Rwanda compris, n'échappent-ils pas à cette vérité. 

En entreprenant ce travail, notre objectif ultime était d'en faire 

un document susceptible de servir, un tant soit peu, de référence pour 

une mlse en oeuvre éventuelle d'un programme de formation à la gestion 

à l'intention des détaillants rwandais. Dans cette optique, nous avons 

d'abord esquissé les principes généraux de la gestion d'un commerce de 

détail. Il en ressort que la satisfaction du client est ou devrait être 

le crédo de tout magasin de vente au détail. Le respect de ce crédo re­

quiert du détaillant qu'il ait la bonne marchandise, au bon prix et au bon 

moment. C'est à cette condition qu'il peut espérer une rentabilité suf­

fisamment grande pour le maintenir en activités et connaître éventuelle­

ment une certaine expansion. 
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La connaissance des principales caracteristiques de la clientèle, 

actuelle et potentielle, et surtout la detection, à travers les signes 

avant-coureurs, de leur probable evolution est d'une necessite absolue. 

Les echanges du magasin avec ses clients reposent en effet sur l'adequa­

tion permanente des marchandises proposees aux besoins de ces derniers. 

Tout ce qui, dans l'environnement, est susceptible d'affecter les habitu­

des de consommation des clients, doit être suivi avec beaucoup d'interêt 

les agissements des concurrents, les conditions economiques generales, 

l'emergence de nouvelles valeurs, etc. 

Tous ces facteurs doivent être prlS en consideration dans la plupart 

des decisions que le detaillant a à prendre dans le cadre de l'exploita­

tion de son commerce. Et ces decisions doivent être toujours prises avec, 

à l'esprit, l'idee que le succès du magasin passe par la satisfaction des 

clients. Le choix de l'assortiment doit donc être fait en fonction de 

leurs besoins, les prix doivent, tout en permettant une marge beneficiaire 

globale raisonnable pour le magasin, être acceptables pour les clients. 

Sans être excessif, le niveau de stock doit permettre de repondre à tout 

moment à la demande des clients. La qualite première à rechercher chez 

les vendeurs doit être la capacite de serVlr convenablement le client, et 

tout l'encadrement du personnel de vente doit favoriser le developpement 

perpetuel d'une telle aptitude. Le message publicitaire et le choix du 

media, que ce soit pour entretenir l'image du magasin ou faire connaître 

un produit, doivent necessairement tenir compte des caracteristiques des 

clients. 
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Tous ces aspects de la gestion d'un commerce de détail sont complé­

mentaires et s'interinfluencent. Les diverses décisions y relatives ne 

sauraient donc être prises les unes indépendamment des autres sans pro­

duire une incohérence dans les actions qui en résultent, ce qui affecte­

rait sans nul doute la performance du magasin. 

La performance du magasln doit faire l'objet d'un suivi régulier à 

travers une comptabilité simple mais complète. Les grands détaillants 

sont en mesure de se payer un système comptable complexe. Le petit dé­

taillant doit en avoir un qUl soit à la mesure de l'importance de ses opé­

rations. Il doit, sur cet aspect, éviter les deux extrêmes: un système 

comptable inutilement complexe et coûteux d'une part et l'absence complè­

te d'une comptabilité d'autre part. C'est en effet la comptabilité qui 

fournit les informations nécessaires pour l'analyse et l'appréciation de 

la situation financière du magasin et pour la prise de décisions importan­

tes visant à l'améliorer. 

A la lumière de ces lignes directrices pour une gestion efficace d'un 

commerce de détail, le fonctionnement du commerce de détail rwandais pré­

sente des lacunes évidentes. La description que nous en avons faite, des­

cription qui, faut-il le dire, est loin d'être exhaustive, est assez révé­

latrice. 

L'absence d'une comptabilité, fût-elle rudimentaire, au seln de la 

plupart des commerces constitue le principal indice d'une gestion pres­

qu'exclusivement intuitive. Les détaillants ne disposent d'aucun moyen 

fiable de connaître les informations aussi fondamentales que le chiffre 

des ventes, les bénéfices et les impôts à payer. Cela affecte la qualité 

des décisions qu'ils prennent au nlveau des achats, de la fixation du 
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Beaucoup de détaillants achètent pratiquement pour remplir le ma­

gasin, fixent leurs prix sans savoir quel profit ils leur permettent 

parce qu'ils ne connaissent pas toutes leurs dépenses. Et tant qu'ils 

ont de l'argent, peu importe sa provenance, pour acheter des marchandi­

ses, ils ont l'illusion d'opérer avec profit alors que, plus souvent 

qu'autrement, la réalité est tout autre. Et tôt ou tard cette réalité 

s'étale au grand JOur. On voit le magasin se vider tranquillement sans 

que le détaillant n'en ait la véritable explication. 

Il est bien vrai que le commerce de détail rwandais connaît d'au­

tres problèmes graves. Les autorités rwandaises ne peuvent augmenter du 

jour au lendemain le pouvoir d'achat des rwandais et ainsi faire d'eux 

des grands consommateurs susceptibles par leur demande de stimuler le 

commerce de détail. Certains problèmes d'approvisionnement sont manifes­

tement hors de leur contrôle. Mais s'agissant de l'amélioration des 

capacités de gestion des détaillants pour qu'ils s'acquittent convena­

blement de leur métier, elles (les autorités rwandaises) disposent d'une 

marge de manoeuvre relativement moins limitée. L'inaction dont elles ont 

fait preuve dans le domaine n'est donc qu'à déplorer. L'élaboration d'un 

programme de formation à la gestion à l'intention des détaillants rwan­

dais a plus que tardé. Nous en avons donc suggéré un dans la troisième 

partie de notre travail. 

La formation à la gestion devrait préférablement commencer par les 

détaillants relativement plus instruits et s'étendre progressivement aux 

autres détaillants. Commencer par ceux qui sont relativement plus ouverts 

pourrait faciliter la réussite du programme. 



Dans le plan que nous avons proposé, nous avons suggéré des thè­

mes jugés essentiels compte tenu des lacunes relevées dans la gestion 

des commerces rwandais. Pour chaque thème, nous avons spécifié les 

objectifs en termes de saVOlr et de savoir-faire que les détaillants 

devraient avoir acquis après leur formation. 

Le saVOlr dont les détaillants rwandais ont besoin est un saVOlr 

très pratique, celui qui permettrait de résoudre des problèmes précis 

qu'ils rencontrent quotidiennement dans leurs affaires. C'est dans ce 

sens-là que, comme méthode de formation, nous avons suggéré celle qui 

l~ 

axe la formation sur l'échange entre les participants, les problèmes 

exposés par les détaillants devant servir d'exemples pour l'illustration 

d'un concept théorique présenté. Cette formule permettrait au formateur 

d'éviter de tomber dans le piège de transmettre aux détaillants des thè­

mes ésotériques et sophistiqués qui ne feraient que les démotiver à pour­

suivre les cours. 

Ce plan de formation, nous l'avons suggéré sur base des profils des 

détaillants que nous avions élaborés nous-mêmes mais sans avoir fait 

préalablement une enquête profonde auprès de ces derniers. Aussi avons­

nous proposé dans l'annexe 2 de notre travail un plan de recherche basé 

sur une enquête par questionnaire. Ce plan pourrait être utilisé pour 

vérifier l'exactitude des profils qui nous ont servi de base à l'élabo­

ration du plan de formation suggéré et d'améliorer éventuellement ce 

dernier pour le rendre plus adéquat en tenant compte des résultats de 

l'enquête. 



Nous n'avons pas lamoindre prétention d'avoir abordé tous les as­

pects intéressants du problème. L'absence d'informations pertinentes 

sur le sujet ne nous a pas permis d'aller aussi loin que nous l'aurions 

souhaité sur certains points. Non seulement les informations sont-elles 

rares mais encore celles qui existent sont vieilles et fragmentaires. 

Des statistiques qui concernent exclusivement le commerce de détail au 

Rwanda n'existent pratiquement pas. Ainsi et par exemple les données 

disponibles ne permettent pas de connaître le nombre exact des détail­

lants rwandais. Avec l'absence complète des données sur les ventes et 

les emplois de ce secteur, l'appréciation de son importance et surtout 

de son évolution dans le temps ne peut pas être objective. 

Nous devons également souligner qu'il aurait été intéressant Sl 

nous aVlons pu mener nous-mêmes dans le cadre de ce travail, l'enquête 

que nous proposons à l'annexe 2. Les contraintes de temps et de distan­

ce ne nous l'ont malheureusement pas permlS. 

Nous croyons cependant qu'en dépit de tous ces facteurs limitatifs 

nous aurons tout au moins fourni dans ce travail, des bases pour une 

étude beaucoup plus profonde du problème. Nous pensons en effet qu'avec 

la réalisation éventuelle de l'enquête que nous proposons et les amélio­

rations qu'elle pourrait permettre d'apporter au plan de formation 

que nous avons suggéré, notre travail pourrait ainsi contribuer plus ou 

moins indirectement à l'amélioration du fonctionnement du commerce de dé­

tail et donc à son expansion. 
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Nous croyons par ailleurs que les pouvolrs publics rwandais pour­

raient aller plus loin et couvrir, dans un programme de formation -

preferablement dans une seconde phase - le champ de la creation d'entre­

prlse. Les commerçants rwandais nous apparaissent être les createurs 

potentiels d'entreprises manufacturières à condition de les y sensibili­

ser et de les y stimuler par un système d'aide coherent et adequat. 

Celui-ci consisterait notamment à demystifier le phenomène de la crea­

tion d'entreprise, à les informer sur les creneaux possibles et à leur 

apprendre les modalites pratiques pour la creation d'une entreprise. 

s i jamais une telle operation avait des effets, ce serait une gran­

de contribution à l'attenuation des problèmes d'approvisionnement des 

detaillants rwandais. En outre la creation d'entreprises par des riches 

commerçants pourrait contribuer par les emplois crees, à accroître les 

revenus des rwandais et donc leur pouvoir d'achat, et le commerce de de­

tail rwandais ne s'en trouverait que mieux. 

Nous croyons enfin que la realisation eventuelle de la formation 

des detaillants pourrait donner aux personnes interessees,d'importants 

thèmes de recherche. 

Nous pensons plus partiCulièrement à une etude qui pourrait être 

menee auprès des detaillants ayant suivi les cours de formation à la 

gestion. Il s'agirait par exemple de voir jusqu'à quel point ils au­

raient su mettre en application les connaissances acquises. On essaie­

rait de relever les facteurs probables qui facilitent ou favorisent la 

mlse en applicat i on et voir Sl OUl ou non la formation ulterieure pour­

rait agir sur les variables en question. 



On pourrait également essayer de saVOlr si les détaillants déjà 

formés seraient intéressés à suivre des cours relativement avancés 

(par rapport à ceux déjà suivis). On verrait si ceux qui auraient 

mieux su appliquer les connaissances acquises seraient systématiquement 

plus intéressés à suivre d'autres cours. Les réponses à de telles in­

terrogations pourraient contribuer à améliorer l'organisation des cours 

ultérieurs et ainsi aider encore davantage au développement du commerce 

de détail. 
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Annee 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

1977 

1978 

ANNEXE 1 

Produit interieur brut par genre d'activite 

economique (Repartition en pourcentage): (1) 

Agricul- Total Industrie Construc- Commerce Transport 
ture manufact. tion gros&de- Communica-

tail tion 

64 5 2 4 8 1 

64 7 4 3 10 1 

64 6 4 3 10 1 

62 6 4 3 10 1 

61 6 4 3 10 1 

60 6 4 3 10 1 

61 6 4 3 9 1 

59 6 4 3 9 1 

49 15 12 4 14 1 

49 15 12 4 15 1 

46 17 14 4 15 1 

44 16 14 5 15 1 

(1) Yearbook of National Accounts Statistics, 1979, volume II 
United Nations. 
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ANNEXE 2 

PLAN DE RECHERCHE POUR L'IDENTIFICATION DES BESOINS DE FORMATION 
DES DETAILLANTS RWANDAIS-PROPRIETAIRES DE MAGASINS. 

On se rappellera que dans la troisième partie de notre travail, 

nous avons suggere un plan de formation à l'intention des detaillants 

rwandais-proprietaires de magasins. Nous l'avons elabore, on le sait, 

sur base des profils et donc des besoins de ces detaillants tels que 

nous les percevions. Le plan de recherche dont il va être question, 

permettrait de verifier l'exactitude des profils qui nous ont servi de 

base pour l'elaboration du plan de formation que nous avons suggere. Il 

servirait par consequent à verifier la pertinence de ce plan et de con-

cevoir eventuellement un plan de formation plus adequat. Comme la re-

cherche que nous proposons devrait se faire au moyen d'une enquête par 

questionnaire, nous parlerons essentiellement de l'echantillonnage et 

suggererons un exemplaire de questionnaire que l'on pourrait utiliser. 

Nous commencerons cependant par une delimitation de notre population-

parent et une definition de l'objet de l'enquête. 

A. Population et objet de l'enquête 

L'enquête que nous proposons s'adresserait à tous les commerçants 

rwandais qui vendent au detail, dans un magasin (les boutiquiers et les 

commerçants ambulants sont donc exclus) mais qui n'exercent pas des ac-

tivites de vente en gros. 
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Elle aurait pour objectif de déterminer, dans la mesure du possible, 

la nature, l'étendue et l'urgence de leurs besoins de formation en ma­

tière de méthodes de gestion d'un commerce de détail. Sur base des ré­

sultats de cette enquête, on pourrait alors préciser les moyens jugés 

appropriés à mettre en oeuvre pour mettre sur pied des programmes de 

formation permettant aux détaillants d'acquérir des connaissances dont 

ils ont besoin pOur gérer plus efficacement leurs affaires. 

B. Echantillonnage 

i) Taille de l'échantillon 

La taille de l'échantillon dépend surtout du nlveau de précision 

que l'on veut dans l'estimation des paramètres de la population à partir 

des résultats obtenus de l'échantillon. Comme la population des détail­

lants rwandais n'est pas très hétérogène, une marge d'erreur de 5% à un 

niveau de signification de 5% nous paraît acceptable. Il s'agit alors 

de trouver la taille minimale requise pour que, par exemple, au cas où 

60% des détaillants de cet échantillon se déclareraient intéressés à sui­

vre des cours de formation à la gestion, on soit en mesure d'affirmer 

que la proportion des détaillants (de l'univers d'enquête) intéressés à 

sUlvre des cours de formation à la gestion se situe entre 60% - 5% = 55% 

et 60% + 5% = 65%, et ce, avec une probabilité de se tromper de seule­

ment 5%. 



La taille minimale de l'echantillon qui permet de respecter ces 

conditions est de 384*1 detaillants. C'est dire qu'au moins 384 detail-

lants devront repondre effectivement au questionnaire pour rencontrer les 

conditions posees ci-dessus. Ces detaillants devront evidemment avoir 

ete choisis tout à fait au hasard. 

En outre, il serait important de respecter, dans la constitution 

de cet echantillon, les proportions des commerçants qui opèrent dans des 

centres urbains et ceux qui opèrent dans des centres ruraux. On peut 

connaître ces proportions en consultant le registre dans lequel sont ins-

crits les commerçants immatricules car lors de l'immatriculation, chacun 

de ces derniers indique le centre dans lequel il va operer. 

Maintenant que nous avons determine la taille minimale de l'echan-

tillon, voyons comment les membres de cet echantillon devraient être 

choisis. 

ii) Tirage de l'echantillon 

Il est vraiment difficile, pour ne pas dire impossible, de dis-

poser d'une liste complète parfaitement à jour où sont enregistres les 

detaillants qui constituent l'univers de l'enquête. Le registre auquel 

*1 n = 

= 

= 

.z2 df 2 (O. 5 ) ( o. 5 ) 

E
2 

2 
( 1. 96) xO. 5xO. 5 

(0.05)2 

384 

n est la taille minimale de l'echantillon 
C(= 5% est le risque que l'on accepte (en 

termes de probabilite) de se tromper 
où dans l'estimation de l'intervalle con-

tenant le paramètre de la population. 
::z E= 5% est la marge d'erreur. 
~o(/2 = 1.96 est une constante tiree d'une ta­

ble de distribution noramle et qui de­
pend du niveau de confiance desire. 
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nous avons fait allusion ci-haut est susceptible de contenir les noms des 

personnes qui forment la population-mère de l'enquête. Cependant, il 

est très difficile d'en extraire la liste nominative et le nombre total 

exact des détaillants qui nous intéressent. En effet, sont également 

inscrits dans le même registre les industriels, les boutiquiers ainsi 

que les autres commerçants qui ne font pas partie de l'univers d'enquête 

tel qu'il a été défini. Il n'existe donc pas de cadre d'échantillonnage 

qUl co~ncide, fût-ce approximativement, avec notre population-parent. 

Nous suggérons donc un échantillonnage aléatoire qui se ferait 

en deux étapes que nous décrivons ci-dessous. 

Choisir au hasard pour chacune des dix préfectures du pays, un 

certain nombre de centres de commerce (ruraux et urbains; le choix de­

vant se faire à part pour chacune des deux catégories). Il existe en 

effet au ministère rwandais ayant le commerce dans ses attributions, des 

listes nominatives des centres de commerce pour chacune des dix préfec­

tures . Il est donc facile de faire un choix aléatoire à partir des 

listes en question. Le nombre de centres à choisir pour chaque préfec­

ture devrait être fixé en fonction du nombre total de centres qu'elle 

possède (c'est-à-dire plus pour celles qui en ont plus). Le nombre total 

des centres à choisir pour tout le pays dépendrait de la taille de 

l'échantillon. C'est-à-dire du nombre de détaillants à interroger, soit 

en l' occurr.ence un minimum de 384 détaillants dont x% provenant des cen­

tres urbains et 100% - x% des centres ruraux (selon les proportions 

que l'on retrouve dans la population commerçante), à moins de procéder 

par échantillonnage stratifié non proportionnel. 



Pour chaque centre de commerce désigné, choisir au hasard un 

certain nombre de détaillants à y interroger en tenant compte du nom­

bre total de commerçants répondant aux critères de définition de la 

population-parent que compte le centre (un plus grand nombre pour ceux 

qui en ont plus). Le nombre total de détaillants à choisir devra être 

évidemment au moins égal à la taille minimale de l'échantillon (384 

détaillants). 

Nous venons de voir comment pourrait s'effectuer le tirage des 

membres de l'échantillon. Nous allons donner ci-après une liste de 

questions auxquelles les personnes choisies auraient à répondre. Pré­

cisons déjà que dans le contexte rwandais, l'enquête que nous préconi­

sons ne devrait se faire que par interview. Nous considérons en effet 

que ce serait trop demander à la plupart des détaillants que leur exi­

ger d'écrire eux-mêmes leurs réponses. 
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C. Questionnaire 

Enquête sur les besoins de formation aux méthodes de gestion 
d'un commerce de détail 

Pour l'introduction auprès de l'enquêté. 

Le Secrétariat général de la Chambre de Commerce et de l'Industrie 

du Rwanda fait une enquête auprès des détaillants pour identifier les 

besoins de formation à la gestion. Il fait donc recours à votre colla-

boration habituelle pour la réalisation de cette enquête. 

Il s'agit alors de vous demander de bien vouloir consentir à nous 

accorder quelques vingt minutes pour répondre aux questions élaborées 

à cet effet. Vous n'aurez qu'à répondre aux questions que nous vous 

poserons. Nous nous chargerons de noter vos réponses dont, soit dit 

en passant, l'anonymat sera strictement respecté. 

Le questionnaire porte essentiellement sur les informations relati-

ves au commerce; au propriétaire, aux méthodes de gestion pratiquées 
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actuellement, aux opinions relatives à la gestion et à la formation aln-

si qu'aux thèmes de formation souhaités. C'est l'analyse de c es 

éléments qui va permettre de faire la synthèse au nlveau national, des 

besoins de formation à la gestion des détaillants et de lancer des ac-

tions systématiques et concrètes susceptibles d ' améliorer la situation. 

Le questionnaire est diffusé auprès de 384 détaillants et le hasard a 

fait que vous avez été choisi pour faire partie de cet échantillon. 



QUESTIONNAIRE No 

Nom du centre où opère l'enquêté 

Centre rural Centre urbain 

Nom de la préfecture dans laquelle se trouve le centre 

A. Informations relatives au commerce 

1. Depuis combien d'années tenez-vous votre commerce? 

2. Quelles sont les principales catégories de produits que vous 
vendez? 

3. Combien de personnes salariées sont-elles employées dans votre 
commerce (le propriétaire non compris)? 

4. Combien d'aides familiaux (membres de la famille qui aident sans 
être rémunérés) travaillent dans votre commerce? 

Ceux qUl travaillent à temps plein 

Ceux qui n'y travaillent que les 
jours du marché 

B. Informations relatives au fonctionnement de votre 
commerce et aux problèmes éventuels 

5. Dans quelle ville vous approvisionnez-vous le plus souvent pour 
vos principales catégories de marchandises? 
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6. Vous arrive-t-il de ne pas avoir dans votre magasin une quantité 
que vous jugez suffisante de l'une ou l'autre de vos principales 
catégories de produits, et ce, parce que vous n'avez pas pu en 
trouver en quantité voulue lors de l'approvisionnement? 

Cela arrlve: Souvent 

Rarement 

Jamais 

7. Vous arrive-t-il d'être à court d'articles importants avant le 
moment prévu pour le réapprovisionnement? 

Cela arrive.: Souvent 

Rarement 

Jamais 

8. Comment fixez-vous les prlx de vente de vos marchandises? 

9. Dans votre commerce, les décisions importantes sont généralement 
prises: 

à l'aide de l'expérience et du jugement personnel 
uniquement. 

sur base des informations chiffrées uniquement. 

sur les deux à la fois. 

Autres, précisez 

lOa) Avez-vous une comptabilité dans votre commerce? Oui 

Non 
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lOb) si non, pourquoi? 

Parce qu'elle ne paraît pas très nécessaire. 

Parce que je ne sais pas comment la tenir. 

Parce qu'elle me ferait perdre beaucoup de temps. 

Autres raisons; précisez 

11. Croyez-vous que la comptabilité soit nécessaire pour le succès 
d'un commerce? 

Oui 

Non 

12. Enregistrez-vous les retraits que vous faites de votre commerce 
pour les dépenses de la famille? 

Toujours 

Quelquefois 

Jamais 

13. Croyez-vous qu'il soit nécessaire de connaître le montant d'ar­
gent retiré de son commerce au cours d'une année donnée pour 
des dépenses non relatives au commerce? 

Oui 

Non 

14a) Avez-vous un véhicule que vous utilisez pour votre commerce? 

Oui 

Non 

14b) Si oui, l'utilisez-vous également pour le transport des 
gers, le transport des marchandises des autres ... 
(Pour des fins autres que votre commerce)? Oui 

Non 

passa-

14c) Distinguez-vous les revenus qui en proviennent de ceux qui 
proviennent de votre commerce? Toujours 

Quelquefois 

Jamais 
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15a) Avez-vous un document dans lequel vous enregistrez certaines 
informations? 

Oui 

Non 

15b) Lesquelles? 

16. Comment appreciez-vous l'augmentation de vos ventes depuis que 
vous avez acquis votre registre de commerce? 

• Elles ont beaucoup augmente. 

· Elles n'ont augmente que très peu. 

· Elles sont restees stables. 

Elles ont diminue. 

Je ne sais pas. 

17a) Avez-vous jamais presente une demande de credit auprès de l'une 
ou l'autre des institutions financières suivantes? Indiquez le 
nombre de fois. 

• Banque Commerciale 

· Banque de Kigali 

Banque Rwandaise de 
Developpement 

· Banque Populaire 

· Caisse d'Epargne du Rwanda 

Accord 

Nombre de fois 

Refus En cours 

17b) Au cas où à l'une ou l'autre de ces institutions on vous aurait 
refuse un credit, quelles sont, d'après-vous les ralsons de ce 
refus? 
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17c) Si vous n'avez jamais demandé un crédit, c'est pour laquelle des 
raisons énumérées ci-après? 

Je n'en al Jamals senti le besoin. 

Je n'avais pas de garantie à offrir. 

J'étais persuadé qu'il ne me serait pas 
accordé. 

Autres raisons: 

18. Que feriez-vous dans le cadre de votre commerce Sl vous aVlez plus 
de fonds? 

19a) Rencontrez-vous des problèmes dans vos activités? Oui 

Non 

19b) si oui, lesquels? Si, parml ceux énumérés ci-après, 
vous rencontrez plus d'un problème, mettez "1" en face 
de celui que vous jugez le plus important ainsi de sui­
te jusqu'à celui qui est moins important que les autres. 

Une clientèle insuffisante. 

Difficulté d'obtenir un crédit. 

Impôt injustifié. 

Sources d'approvisionnement limitées. 

Autres; précisez 

20. Avez-vous des projets d'expansion dans le cadre de votre commerce? 

Si OUl, lesquels? 

Oui 

Non 
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C. Informations sur les op~n~ons relatives à la gestion, à la 
formation et aux thèmes de formation souhaités 

21 . Quelles sont, pour vous, dans la liste ci-dessous, les qualités 
les plus nécessaires à un détaillant pour la marche de son 
commerce? 

Bon sens 

Sens constant de profit 

· Capacité de travailler fort 

Connaissance des méthodes de 
gestion 

· Aptitude à repérer les pro­
blèmes 

Important Secondaire Inutile 

22. Pouvez-vous indiquer quel intérêt présente, selon vous, chacune 
des disciplines suivantes pour la marche d'un commerce? 

Comptabilité 

Gestion des stocks 

· Droit des affaires 

• Relations avec les clients 

• Planification à court et à 
long terme 

Finances 

· Gestion des marchandises 

Important Secondaire Inutile 

23a) Seriez-vous intéressé à suivre des cours de formation à la gestion 
organisés à l'intention des détaillants? Oui 

Non 

Si ou~, aller à la question no 24. 
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23b) Si non, c'est pour laquelle des ralsons énumérées ci-dessous? 

Ce dont a le plus besoin un commerçant 
ne peut s'enseigner. 

Je me sens trop vieux pour suivre des 
cours. 

Je ne peux pas avoir suffisamment de 
temps pour la formation. 

Je ne comprendrais pas . 

Autres; précisez 

Allez à la question no 30. 

24 . Quelle valeur vous paraît avoir, d 'une façon générale , chacune 
des méthodes pédagogiques suivantes pour la formation des 
commerçants? 

Echange à partir 
des problèmes ren­
contrés par les 
participants. 

Exposé d'apport 
des connaissan­
ces. 

Etude de cas 
(Représentation 
de la réalité 
d'un commerce. 

Echange d'expé­
riences entre 
commerçants 
participants. 

Très 
faible 

Faible Moyen- Grande Très grande 
ne 
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25. Pour une formation adaptée à vos besoins, quelle est la durée 
(évaluée sur base d'un plein temps) que vous estimez nécessaire 
en moyenne pour vous? 

l "- 3 jours a 

l semalne 

2 semalnes 

l mOlS 

Plus d'un mois 

26. Pensez-vous que cette durée serait utilisée plus efficacement 
par cycles étalés dans le temps ou au contraire en une seule 
fois? 

En cycles étalés dans le temps 

En une seule fois 

27. Combien de jours par semaine seriez-vous prêt à vous absenter de 
votre commerce pour aller suivre des cours de formation? Préci­
sez le(s) jour(s) de la semaine et le moment de la journée. 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

Samedi 

Dimanche 

Avant-midi Après-midi Soir 

28aJSi jamais l'on ne pouvait offrir des cours dans votre région, 
serlez-vous prêt à vous déplacer pour aller les suivre ailleurs? 

Oui 

Non 

28b) si oui, existe-t-il quand même une certaine distance au-delà de 
laquelle vous ne seriez-pas prêt à aller? 

Oui 

Non 

28c),Si OU1, laquelle en km? 
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29a) Vous paraît-il important que des cours de formation à la gestion 
suivis par des commerçants soient sanctionnés par un certificat? 

Oui 

Non 

29b) Si oui, croyez-vous qu 'il soit nécessaire de passer un examen 
pour l 'avoir? 

Oui 

Non 

D. Informations relatives au commerçant 

30 . Dans quelle catégorie d'âge vous trouvez-vous "actuellement? 

Moins de 25 ans 

25 '- 29 ans a 

30 '-a 34 ans 

35 '- 39 ans a 

40 '- 44 a ans 

45 ans et plus 

31. Quel est votre état civil? 

Célibataire 

Marié 

Divorcé 

32a) Quelle est votre formation scolaire? 

Nombre d'années de scolarité 

32b) si plus de trois ans post-primaires, précisez le domaine et 
le diplôme s'il y a lieu. 

MERCI POUR VOTRE COLLABORATION. 
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Il importe de noter que cet ensemble de questions que nous venons 

de VOlr n'est qu'en fait qu'un projet de questionnaire puisque ce n'est 

qu'après un prétest qu'il aura sa forme définitive. 

*PRETEST: 

Une fois élaboré, le projet du questionnaire devrait être SOumlS à 

un groupe de 20 ou 30 commerçants présentant les mêmes caractéristiques 

que ceux qui constituent l'univers d'enquête. Il serait cependant contre 

indiqué de se limiter aux commerçants d'un seul centre. On serait pro­

bablement tenté de ne choisir, pour le prétest, que des commerçants de 

Kigali par exemple. C'est là un piège qu'il faudrait éviter si l'on veut 

obtenir du prétest les résultats qui justifient sa raison d'être. Il 

faudrait d'ailleurs choisir et les commerçants des centres urbains et ceux 

des centres ruraux. 

Le prétest est d'autant plus nécessaire que les commerçants sont très 

peu habitués à ce genre d'exercice qu'est l'interview. Il faudra donc 

s'assurer de la facilité de compréhension et d'interprétation. Comme on 

pourrait, même inconsciemment, utiliser dans le questionnaire un langage 

ésotérique, le prétest permettra de vérifier Sl les termes utilisés sont 

facilement compréhensibles et dépourvus d'équivoques. La moindre diffi­

culté de compréhension devrait automatiquement entraîner une correction. 

Ceci évitera de devoir fournir des explications sur les termes utilisés 

aux répondants à l'enquête définitive. On pourrait également vérifier si 

la longueur du questionnaire n'est pas susceptible de provoquer le désin­

térêt de l'enquêté et affecter dans une certaine mesure la qualité d'in­

formations qu'il fournit. 
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La mlse au point définitive du questionnaire tiendra donc compte des 

réponses et réactions des membres du groupe du prétest. C'est en procé­

dant ainsi que l'on trouvera les meilleures formules pour présenter le 

questionnaire aUX répondants de l'enquête réelle. 

Après avoir donné un exemplaire d'un projet de questionnaire pour 

l'enquête que nous proposons; après aVOlr souligné ci-haut la nécessité 

de sa mise à l'épreuve au moyen d'un prétest pour en trouver la forme dé­

finitive la plus adéquate, nous allons parler brièvement de l'analyse des 

résultats. Précisons qu'au Rwanda celle-ci ne peut être que manuelle car 

l'ordinateur y est encore absent. 

D. Sur l'analyse des résultats 

L'examen de la distribution des réponses constitue généralement le 

premier niveau de l'analyse. Il s'agit en fait de l'analyse des données 

de base. C'est après cette étape que l'on fait une mise en relation de 

certaines réponses pour voir si oui ou non elles sont reliées plus ou 

moins fortement. 

i) L'analyse des données de base 

Dans le cas qui nous intéresse, cette étape pourrait commencer 

par un tirage de questionnaires selon les préfectures et au sein de cha­

que préfecture selon les centres ruraux et les centres urbains. C'est 

alors que suivrait le décompte pur et simple des réponses d'un certain 

genre à une question déterminée. Ces réponses seraient donc systémati­

quement ventilées selon toutes les variables voulues. 



Ainsi et par exemple, pour la question "Seriez-vous intéressé 

à suivre des cours de formation à la gestion?" on pourrait en fin de 

compte avoir un tableau de la forme suivante: 

Centres urbains Centres ruraux 

PREFECTURE Oui Non Oui Non 

Eff. % Eff. % Eff. % Eff. % 

1. Kigali 

2. 

3. 

4. 
5. 
6. 

7. 

8. 

9. 
la. Kibungo 

Il serait évidemment fastidieux de faire un tableau pour chaque 

question surtout que, comme nous l'avons déjà souligné, contrairement à 
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ce qui se ferait dans un pays qui vit déjà l'ère de l'informatique, de tels 

tableaux ne peuvent se faire que manuellement. Nous voulons en fait dire 

qu'à ce niveau d'analyse il s'agirait de relever d'une façon ou d'une autre 

la proportion des enquêtffiayant telle ou telle autre caractéristique. On 

dirait par exemple que 60% des commerçants interrogés ont dit ne pas avoir 

de comptabilité au seln de leurs commerces, que 30% des gens interrogés se 

sont déclarés en faveur de telle ou telle formule pédagogique, etc. 
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L'analyse des donnees de base consisterait en fait à relever les 

resultats bruts n'ayant qu'une valeur descriptive. L'interpretation ne 

peut se faire qu'en mettant en relation certaines reponses à deux ou plu-

sieurs questions differentes. 

ii) La mlse en relation des reponses 

Il s'agirait entre autres de voir dans quelle mesure certaines 

categories de reponses sont influencees par certaines variables. Par 

exemple Sl jamais l'eventail des âges le permettait, il serait interes-

sant de VOlr si oui ou non il y a une certaine relation entre l'âge du 

commerçant et le fait d'être ou non interesse à sUlvre des cours de for-

mation . Un tableau comme celui qUl suit pourrait permettre d'en juger. 

25 ... 29 a 

30 ... 34 a 

35 ... 39 a 

40 ... 44 a 

45 ans 

"Seriez-vous interesse à suivre des cours de formation à 
la gestion?" 

OUI NON 

ans % % 

ans % % 

ans % % 

ans % % 

et plus % % 

Un tel tableau pourrait aussi se faire en separant les centres 

ruraux et les centres urbains. Ainsi pourrait-on saVOlr Sl OUl ou non 

l'influence de l'âge varie selon le milieu. 

Il serait egalement interessant de faire une analyse semblable 

avec le niveau de formation initiale des commerçants. Mais l'eventail 
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des nlveaux de formation pourrait ne pas être suffisamment grande pour 

qu'une telle analyse soit significative. 

"Seriez-vous intéressé ... sUlvre des de formation ... la a cours a 
gestion?" 

OUI NON 

3 ans et mOlns de 
l'école primaire % % 

4 ... 6 ans de l'éco-a 
le primaire % % 

Etudes post-primaires % % 

Un tableau semblable pourrait également se faire en séparant les 

centres urbains et les centres ruraux. 

La cohérence des répondants pourrait aUSSl être évaluée en met-

tant en relation certaines de leurs réponses. Par exemple, celui qUl ré-

pondrait "Oui" à la question "Croyez-vous que la comptabilité soit néces-

saire pour le succès d'un commerce", ne devrait logiquement pas dire que 

la comptabilité est secondaire à la question: 

"Pouvez-vous indiquer quel intérêt présente, selon vous, 
chacune des disciplines suivantes pour la marche d'un 
commerce?" 

Oomptabilité 

Gestion des stocks 

Droit des affaires 

Important Secondaire Inutile 



Celui qU1, à la question "Enregistrez-vous les retraits que vous faites 

de votre commerce pour les depenses de la famille?" repondrait oui, 

devrait repondre egalement "oui" à la question "Croyez-vous qu'il soit 

necessaire de connaître 1emontant d'argent retire de son commerce pour 

des depenses non relatives au commerce au cours d'une annee donne?" 
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L'analyse de la coherence de certaines reponses servirait à saV01r 

S1 OU1 ou non, il faut nuancer l'importa~ce des pourcentages de r eponses 

aux questions concernees. 

On pourrait egalement, dans l'analyse des resultats determiner par 

un test statistique, si oui ou non les differences constatees entre les 

centres urbains et les centres ruraux sont significatives. 

C'est en fin de compte à partir de ces divers types d'analyse 

que l'on tirerait des conclusions importantes de l'enquête. Et ce serait 

evidemment sur base de ces conclusions que l'on pourrait elaborer un pro­

gramme de formation à la gestion à l'intention des commerçants. Les resul­

tats devraient en effet permettre de choisir les contenus, les formules 

pedagogiques,la duree de la formation. 



ANNEXE 3 

PRINCIPES DE BASE ET METHODES 

DE FORMATION DES DIRIGEANTS 

DES P.M.E. A LA GESTION 

1. Pourquoi forme-t-on les dirigeants des P.M.E.? 

La formation à la gestion comporte presqu'autant de définitions que 

d'auteurs qui ont traité le sujet. La plupart des définitions ne diffè-
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rent cependant que par la forme, le fond restant fondamentalement le même 

d'une définition à une autre. 

Pour la plupart des auteurs dont STEPANE~, BENNERT2 , HOUSE3 et 

DE BRUYNE
4, la formation à la gestion destinée aux dirigeants des P.M.E. 

vise le développement de leurs connaissances, leurs attitudes et leurs 

aptitudes en vue d'une gestion plus efficace de leurs entreprises. 

Il ressort donc de cette idée que les connalssances, les attitudes 

et les habiletés ou aptitudes constituent les trois niveaux auxquels 

doivent porter tous les efforts de formation des chefs de P.M.E. La for­

mation ne peut, comme le souligne DE BRUYNE~ se borner à développer des 

connalssances. Elle doit aussi cultiver des aptitudes et inculquer des 

attitudes d'esprit chez qui la reçoivent. 

l Joseph E. STEPANEK. La formation des dirigeants des P.M.E.,base de 
développement mondial. Les Editions de l'Organisation, 1965, p. 87. 

2 Williard E. BENNERT. Cité dans "Etude sur les besoins de formation de 
P.M.E. québécoise - Gouvernement du Québec, Ministère de l'Educa­
tion, Direction générale de l'Education des adultes. 

3 Robert J. HOUSE. Ibidem. 

4 Paul DE BRUYNE. Formation à la direction des entreprises. Editions 
de l'Organisation, page 21. 



Au nlveau des attitudes , la fo r mation doit leur permettre d ' être 

receptifs aux nouvelles methodes de gestion favorisant l ' amelioration de 

la rentabilite de leurs firmes. Au nlveau des connaissances , ils doivent 

apprendre des principes de base sur chacun des aspects de la gestion . 

Au niveau des aptitudes, la formation doit leur permettre de pouvolr ap­

pliquer des règles et des principes à bon escient. Elle doit donc les 

rendre capables de choisir quelles informations sont nec es saires et doi­

vent être collectees pour prendre des decisions, les analyser et les ln­

terpreter , les synthetiser et prendre des decisions . 

Lorsque le chef d ' une petite entreprise n ' a pas beneficie d ' une for­

mation dans le domaine des affaires, la gestion de sa firme repose gene­

ralement sur l ' intuition et le bon sens . Elle ne s ' appuie que sur très 

peu d ' outils de gestion elabores . La plupart des decisions ne sont pri­

ses qu ' à l ' aide de l ' experience acquise et du jugement personnel, le chef 

etant souvent seul à assurer toutes les fonctions de son entreprise . 

Il faut cependant souligner qu ' il y en a qUl , aides probablement par 

des circonstances très favorables, parviennent maIgre tout à reussir . 

D' autres subissent des echecs que beaucoup d ' auteurs attribuent generale­

ment à ce manque de connaissances en matière de gestion . 
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Pour plusieurs personnes qUl ont parle de ce problème , dont STEPANEK5, 

5 Joseph E. STEPANEK . Op . cit ., page 5. 
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André CIBERT6, Samuel ALUK07 , PERREAULT & DELL'ANIELLO
e 

et SAIDE9, la 

mauvaise gestion est le principal facteur explicatif de la plupart des 

échecs. Le manque de capitaux généralement avancé par les chefs des 

P.M.E. comme cause principale de l'échec d'une affaire, ne serait en fait 

de compte qu'un symptôme d'un problème beaucoup plus profond; à savoir 

l'absence de connaissances en gestion et donc une gestion médiocre. 

Le tableau 14 met également en évidence la part importante de l'in-

compétence des dirigeants dans l'explication des faillites commerciales. 

6 André CIBERT. "Etudes des besoins en formation et des possibilités 
de les satisfaire". Communication présentée au 12ième Séminaire 
Européen sur la Petite Entreprise. Lille, 14-18 sept. 1982. 

7 Samuel Ade Poju ALUKO. "Petite Entreprise et Education: l'Educateur". 
Communication présentée au 8ième Congrès International de la 
Petite Entreprise du 19 au 22 octobre 1981, Ottawa, Canada. 

8 Yvon G. PERREAULT & Paul DELL'ANIELLO. "Programme de foramtion de 
l'homme d'affaires". Revue Commerce, décembre 1977. 

9 Jean SAIDE. "La gestion des petites et moyennes organisations". 
Revue Enseignement et Gestion. Printemps 1983. 



Nombre 

28 

10 

921 

439 

231 

l 21 6 

1 3 

5 

2 863 

Tableau 14 

Classification des causes de faillites commerciales au Canada, 

1975 publ iee par Dun & Bradstreet Canada LimiteelO 

% Causes Causes Causes 
fondamentales apparentes apparentes 

l Negligeance Due ... Mauvaise habitude a : 
Mauvaise sante 
Complications marita-
les 
Autres 

0 . 3 Fraude De la part Nom trompeur 
des diri- Faux rapports finan-
geants se Clers 
traduisant Achats excessifs ." pr e-
par : medites 

Disposition irreguliè-
re des avoirs 
Autres 

32 . 2 ManQue d ' expe- Mis ." Ventes inadeQuates en eVl -
rlence dans la dence par Frais d ' exploitation 
branche l ' incapacite eleves 

15 . 3 ManQue d ' expe- d ' eviter des Difficultes d ' encais-

rience de di-
conditions sement 

rection QUl resultè- Difficultes d ' inven-
rent en : taire 

8 Experience Immobilisations exces-
mal eQuili- Slves 
bree* Mauvais emplacement 

42 . 5 Incompetence 
Faiblesse vis - à- vis 
concurrence 
Autres 

0. 5 sinistre A certains de Incendie 
ces evènements Inondation 
on aurait pu Cambriolage 
parer par Fraude des employes 
l ' entremise Grèves 
de l ' assuran- Autres 
ce : 

0 . 2 Motif lnconnu 

100 . 0 

10 Source : Revue Commerce , decembre 1977 . 

* (Voir page suivante) 
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Nombre % 

9 0 . 3 
14 0 . 5 

l 0 . 0 

4 0 . 2 

9 0 . 3 

l 0 . 0 

1829 63 . 9 
699 24 . 4 

92 3. 2 

101 3. 5 

66 2 . 3 

31 
129 4 . 5 

8 0 . 3 

8 0. 3 

5 0 . 2 



* Expérience pas assez suffisante dans les ventes, finances achats 

et production de la part d'un individu dans le cas d'une entre­

prise individuelle. 

** Du fait que certaines faillites sont attribuées à une association 

de causes apparentes, les totaux des colonnes à droite dépassent 

les totaux des colonnes correspondantes à gauche . 

Il faut remarquer que 63 .9% des faillites ont été entraînées par 

des ventes inadéquates, que 24.4% des faillites ont été entraînées par 

des frais d'exploitation trop élevés. Comme l'ont souligné PERREAULT 

& DELL'ANIELO la fonction du manager est f ondamentalement de faire en 

sorte que le volume des ventes soit suffisant. Sinon restreindre les 

frais d'exploitation afin que l'entreprise puisse opérer avec profit. 

Le chef de l'entreprise qui est tombée en faillite à cause des 

ventes inadéquates aurait peut-être pu à l'aide des techniques de mar­

keting, maintenir et même accroître le volume des ventes. Il aurait 

peut -être pu, à l'aide des informations obtenues des techniques comp­

tables d'analyse et de prévision, réduire les frais d'exploitation. 
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Il aurait peut-être pu modifier son assortiment ... "Il aurait peut-être 

pu s'il avait su". 

Toutes les considérations évoquées ci-haut nous inclinent à penser 

qu'une bonne gestion est tout .au moins l'un des préalables indispen­

sables à la réussite d'une entreprise. Aussi la formation à la gestion 

est-elle non seulement d'une grande utilité mais encore d'une impérieuse 

nécessité. 



Nous allons donc parler de quelques prl nclpes de base dans la 

conception d ' un programme de formation à la gestion , de quelques mé -

thodes de formation . Concernant les méthodes , i l nous faut préciser lCl 

que nous n ' entrerons pas dans l es détails de cel les que nous considé-

rons comme étant difficilement applicables au Rwanda . 

2 . Quelques pr incipes de base 

a) Identification des besoins : 

Pour plusieurs auteurs dont THOMAS & TARCELLOll , BAR~2 , OLSEN13 , 

MOORE & DUTTON
14

, l ' identification des besoins de formation est non 

seulement le point de dépar t mais aussi la condition de succès de tout 

programme de formation à la gestion . 

La conception d ' un programme de formation à la gestion est en fait 

comparable à celle d ' un produit . En effet il ne serait pas efficace 

d ' investir dans la fabrication d ' un produit sans s ' être préalablement 

assuré qu ' il répond à un besoin clairement identifié . Ainsi en est- il 

11 Edward G. THOMAS , P . Ronald , TARCELLO . "A systematic planning 
approach to education for small business ". Journal of Small 
Business Management , April 1916 . 

12 Barbara , D. BART . "Educational Interests of Small Business ". Jour­
nal of Business Education . November 1983 . 
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13 Ole M. OLSEN. "How to help running business? " Communication présen­
tée au 12ième Sémi naire Europeen sur la Petite Entreprise . 
Lille , 14- 18 septembre 1982 . 

14 MOORE & DUTTON . Cites par G. A. Pynn . Small Bus i ness Training 
Assessment Survey". Communication presentee au 12ième 
Seminaire Européen sur la Petite Entreprise , Lille , 14- 18 
septembre 1982 . 



d ' un programme de formation à la gestion qUl ne saurait se concevoir 

sans qu ' il y ait eu identification préalable des besoins de formation . 

Pour identifier l es besoins de format i on , plusieurs auteurs re­

commandent généralement l ' utilisation d ' un questionnaire auquel ré­

pondent des dirigeants que l ' on veut former . Mais VICKERY trouve ce 

moyen limité par le fait que le "dirigeant lui- même semble être un mau­

vais interprète de ses besoins ". 
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Il Y a, dit- il , des besoins que les gens peuvent eux- mêmes iden­

tifier par leur expérience, leur conscientisation ou les informations 

qu ' ils possèdent déjà. Mais il est d ' autres besoins dont les dirigeants 

des P .M.E. n ' ont pas conscience . Aussi un programme conçu en fonction 

des seuls besoins qu ' ils sont en mesure d ' identifier risquerait - il d ' igno­

rer des besoins importants . 

Nous pensons , quant à nous, que le questionnaire reste malgré tout 

un moyen efficace d ' identifier des besoins de formation . Nous reconnais ­

sons avec VICKERY qu ' il existe effectivement des besoins que les chefs 

des P . M. E. peuvent eux- mêmes ignorer . Nous croyons cependant qu ' il est 

possible de déduire cette catégorie de besoins à partir des caractéristi­

ques de fonctionnement que le questionnaire permet de mettre en évidence 

et de se fixer des objectifs en conséquence . 

La formation à la gestion nécessite toujours un investissement 

important . Il ne faut donc pas se lancer dans l ' aventure avec plus de 

bonne volonté que d ' idées précises . Il faut définir ce que 



HAMELIN15 appelle l '''intention pédagogique". C' est-à-dire l ' énoncé 

explicite des effets attendus à plus ou mOlns longue échéance du pro-

gramme de formation . Il faut fixer des objectifs . 

Les objectifs doivent être définis en termes d ' activités observa-

bles des participants. Il ne faut pas en rester au niveau des généra­

lités. En effet, comme l ' affirment CHALVIN & LIVIA~6, "organiser un 

cycle de formation sur un sujet en exprimant seulement le but à attein-

dre sous forme de "sensibilisation", "d' ouverture", ne peut qu ' aboutir 

à des surprises". 

Il s ' agit d ' énoncer ce que, après la formation, les gens devraient 

être capables de réaliser. C' est d ' ailleurs là une autre justification 

de l ' analyse préalable du profil de départ des gens à former . C' est en 

effet à partir de ce profil que l ' on déterminera le profil d'arrivée 

(les objectifs) . 

La formation devrait, en effet, provoquer un changement dans le 

comportement managerial des personnes qui l ' ont suivie , en l ' occurrence 

les dirigeants des P . M.E . Ce changement devrait être décrit de telle 

manière qu ' il soit identifiable par un comportement observable . Cette 

exigence est capitale aussi bien pour agir efficacement dans l ' action 

de formation que pour en faciliter l ' évaluation . 

15 Daniel Hamelin. Cité par Christophe Dupont . "La pédagogie de la 
formation permanente des cadres supérieurs et des dirigeants. 
Revue Enseignement et Gestion , Hiver 1979. 

16 D. CHALVIN & Y. F . LIVIAN . "La formation des cadres, la déviation et 
les orientations souhaitables ". Revue Hommes et Techniques, 
Avril 1973. 
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Nous venons de VO l r ci- haut que le diagnostic des besoins de for­

mation est en fin de compte la plerre angulaire d ' un programme de for ­

mation à la gestion. Il consiste en fait à VOlr ce qui "est " afin de 

définir ce qui est souhaitable, c ' est- à- dire les objectifs . C' est en 

fonction de ces derniers que l ' on peut choisir parmi les méthodes péda­

gogiques, celle jugée mieux adéquate pour atteindre les objectifs . Nous 

allons parler ci- après des principales méthodes de formation à la gestion . 

3. Méthodes de formation à la gestion 

Nous ferons dans cette section une description des méthodes en sou­

lignant les avantages et les limites de chacune d ' elle. Nous devons 

cependant rappeler ici que nous n ' insisterons pas sur celles que nous 

croyons ne pas être applicables pour la formation des commerçants rwan­

dais . 

Il existe une diversité de méthodes de formation à la gestion et 

notre présentation n ' a rien d ' exhaustif . Il est assez habituel de dis ­

tinguer , d ' une part , des méthodes dites "directes " dont l ' exposé magis ­

tral est la forme la plus courante Slnon la seule, et les méthodes di ­

tes "actives " d ' autre part . Celles- ci recourent , à des degrés divers, 

au procédé de la discussion et se servent généralement des problèmes 

concrets pour l ' illustration des concepts théoriques . Cependant depuis 

que le problème de formation des propriétaires- dirigeants de petites ou 

moyennes entreprises a été l ' objet de grandes préoccupations dans 

certains pays, des méthodes dites de "mise en oeuvre " ont été largement 

expérimentées . Elles pourraient facilement se classer dans les méthodes 
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actives . Mai s elles s ' en distinguent fondamentalement par le fait qu ' elles 

permettent aux f ormateurs d ' aller jusqu ' à opérer et faire le SU1Vl des 

changements plus ou moins importants au seln des entreprises participan-

tes . Elles pourraient être comparées à la consultation classique sauf 

qu ' avec elles , le rôle du propriétaire- dirigeant est plus important . 

" Il apprend en agissant ". Voyons maintenant la description plus ou moins 

détaillée de ces différentes méthodes . 

Nos sources d ' informations sur la description de cette méthode 

sont essentiellement DE BRUYNE17 et BALLAZ , BINET & MICHALLA~8 . Il 

s ' agit de la méthode la plus traditionnelle . Elle est utilisée de façon 

privilégiée pour expliciter des approches , des méthodes , des concepts . 

C' est- à- dire pour faire passer des connaissances de base indispensables 

en vue d ' une utilisation pratique ultérieure . Elle se caractérise par 

la relation presque toujours à sens unique animateur- participant où ce 

dernier n ' est souvent qu ' un consommateur passif d ' informations . 

La méthode a pour avantage de permettre à l ' animateur de s ' adresser 

à un nombre relativement important de personnes. Elle permet également 

de s ' étendre davantage sur le sujet que ne le permettrait une méthode 

axée fondamentalement sur la discussion . 

17 Paul DE BRUYNE . Op . cit ., page 40 . 

18 Bernard BALLAZ, pi erre GIROD , Patrick BINET & Robert MICHALLAT . 
La simulation de gestion , moyen de formation des cadres . 
Presses universitaires de France , 1974, page 12 . 
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L' inconvénient maJeur de la méthode réside dans le fait que les 

participants sont condamnés à une passivité totale . Celle-ci est rom-

pue presqu ' uniquement par la prise de notes, et plus rarement par d ' éven-

tuelles questions . Il est des lors très difficile pour l ' animateur de 

maintenir l ' attention de son auditoire à un nlveau raisonnable pendant 

toute la durée du cours . 

B) Méthodes actives : 

Ce sont des méthodes axées sur la collaboration active des partici-

pants par le biais de la discussion . Il s ' agit essentiellement de la 

discussion, l'étude des cas , le jeu de rôle et la simulation de gestion . 

Nous ne nous étendrons pas sur ces méthodes parce que leur applicabilité 

pour la formation éventuelle des commerçants rwandais nous paraît très li-

mitée. Leur efficacité eXlge en effet des conditions spécifiques que 

l ' on peut difficilement réunir au Rwanda (par exemple des ordinateurs 

dans le cas de la simulation , une formation initiale d ' un nlveau relati -

vement élevé chez les participants) . 

La discussion est une étude en commun des questions préalablement 

soumises aux participants . Des sujets peuvent se rapporter aux proble-

mes auxquels ils sont quotidiennement confrontés dans leurs entreprises . 

C' est une méthode qui rend plus actifs les participants et qui favorise 

les échanges entre eux . Mais elle risque d ' être peu efficace lorsqu ' ils 

(les participants) n ' ont pas un minimum requis de connaisssances en 

gestion . 

L' étude des cas est une variante de la discussion . Elle consiste 

en une analyse systématique d ' une situation problématique qui s ' est 

réellement présentée dans une entreprise donnée . Les participants, 



habituellement , répartis en groupes de travail , doivent prendre une 

décision qu ' ils jugent appropriée à la situation . 
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L' étude des cas a pour avantage de développer chez les participants 

la faculté de résoudre méthodiquement un problème . Mais leur efficacité 

exige une grande variété des cas que limite habituellement le temps 

disponible . Les participants doivent en outre avoir une formation de 

base suffisante leur permettant d ' identifier les problèmes à partir 

des symptômes . 

Le jeu de rôle est une mlse en scène de plusieurs personnes confron­

tées à un même problème mais défendant des parties ou des intérêts oppo-

ses . C' est une méthode qui convient davantage à ceux qUl s ' intéressent 

à un thème spécifique , notamment dans le domaine des relations humaines . 

Elle apporte cependant très peu de connaissances nouvelles et est très 

inefficace pour ceux qui , n ' ayant aucune formation de base , ont besoin 

d ' acquérir des connalssances plutôt générales . 

La simulation de gestion consiste en un Jeu d ' entreprise se dérou­

lant en plusieurs phases succeSSlves . Le jeu est basé sur un modèle 

simulant l ' image des conditions d ' activités propres à une entreprise 

dans son contexte concurrentiel . Le modèle lncorpore en effet une sé-

rie de variables dont la combinaison et l ' inf luence relative tendent à 

refléter la réalité changeante de la vie industrielle et commerciale . 

Les équipes de travail doivent élaborer une suite de décisions qui tien­

nent compte de toutes les décisions passées, présentes et futures de l ' en­

treprise et de ses concurrents . C' est un ordinateur préalablement pro­

grammé qui permet de prendre connaissance à intervalles réguliers des 

résultats obtenus . 
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La methode permet aux part i cipants de se rendr e compte des interac-

tions dynamiques entre les diverses fonctions de la gestion . Elle of-

f r e l ' avantage de former à la prise de decisions sequent i elles et per-

met aux participants d ' apprendre à s ' adapter aux situations crees par 

les decisions passees et futures des concurrents . Elle exige cependant 

des participants qu ' ils aient des connaissances un tant soit peu dans le 

domaine de la gestion . 

c) Methodes de formation axees sur la mlse en oeuvre : 

a) L' atelier- gestion : -----------------

Nous nous referons, pour decrire la methode à Claude- Louis GlRAUDOU 

. . 0 C 19 & Françols- Xavler B U AND . L' atelier- gestion est un lieu où l ' action 

pedagogique s ' effectue à partir d ' un travail permanent sur les situations 

des participants . Cela se fait durant une periode suffisamment longue 

pour que chacun puisse definir ce qu ' il entend mettre en oeuvre , le rea-

liser concrètement dans son entreprise et analyser ensuite les resultats 

obtenus au sein même du groupe . 

Selon cette formule, il n ' y a pas , d ' une part un cours et d ' autre 

part , l ' entreprise . Il y a plutôt un thème unique : "l ' entreprise " dont 

les decisions quotidiennes ou strategiques sont preparees, puis ulterieu-

rement critiquees dans le cadre d ' un veritable groupe de formation par le 

travail. 

19 Claude- Louis GlRAUDOU & François- Xavier BOUCAND . "Atelier- gestion". 
Colloque sur le developpement de M. P. I . et formation de leurs 
di rigeants . Li lle du 13 au 14 decembre 1979 . 
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La relation enseignant- enseigné s ' efface devant le travail collec -

ti f des part i cipants . L' enseignant devient vraiment l ' animateur au 

sens de celui qui communique et entretient le souffl e . Il doit être 

toutefois capable d ' apports méthodologiques programmés ou instantanés , 

et surtout soucieux et conscient de la progression pédagogique de l ' en-

semble du groupe . 

Les participants sont conduits , non plus à écouter et à assimiler 

mals à s ' interroger , à proposer , à tester et à évaluer leurs propres 

démarches . Le groupe progresse grâce aux interrogations de ses membres 

et aux impulsions méthodologiques de l ' animateur , des tinées à assurer la 

progression , ainsi que par des informations ou interventions de partenai-

r es extérieurs . 

Les thèmes essentiels et distincts traités en atelier sont : "Or ga-

ni ser l ' entreprise et ses diverses fonctions et préparer son développe-

ment ". L' atelier vit d ' abord une phase essentiellement analytique 

(diagnostic) sur une période de neuf mois , puis une phase essentielle-

ment prévisionnelle sur une péri ode équivalente . La programmation d ' un 

atelier de gestion s ' étend donc sur dix- huit (18) . . 
mOlS envlron . Cela 

permet une maturation des situations et donc la possibilité d ' évaluation . 

Il faut entre autres travailler sur la mise au point des relations à 

structurer entre une situation comptable à court terme et les prévisions 

, . 
a au mOlns un an . 

Au total , l ' atelier serait , chronologiquement, d ' abord , un outil 

d ' observation , ensuite et ensuite seulement , un out il de comparaison 

entre objectifs et réalité . 



Cette formule paraît const i tuer une approche possible d ' un modèle 

pr atique de detection et de resolution des problèmes concrets des 

P.M. E. Avec et par leurs propres dirigeants dans la mesure où elle 

veut repondre à une double necessite . La necess i te d ' une maturation ma-

nageriale toujours personnelle , voire intime , qui appelle le sur-mesure 

très proche du terrain . La necessite d ' appuyer sur l ' experience col-

lective d ' un groupe, dont les besoins sont convergents et qUl , par son 

fonctionnement , accelère les echanges et la mise en place des outils 

alnsl que la vitesse de bouclage entre mise en oeuvre , la constatation 

et la regulation . 

Le bouclage , c ' est- à - dire cette possibi lite pour le groupe d ' aller 

jusqu ' à l ' evaluation de ses propres décisions , est susceptible de provo-

quer une accumulation intensive d ' experiences . Ces dernières complètent 

celles vecues dans le passe par chaque participant et permettent alnSl 

d ' enrichir les connaissances et agissent sur les comportements . 

C' est une methode qui a ete expérimentee par l ' Institut de forma-

tion de l ' Industrie du bois en Grande- Bretagne . Il s ' agit ou bien 

d ' identifier clairement un problème concret qui se pose dans l ' entrepri-

se et de s ' y attaquer , ou de se concentrer sur un secteur d ' activites 

de la firme , là où un changement s ' avère necessaire . La figure 4 montre 

la structure du programme . 

20 Methode decrite par Allan A. GIBB dans sa communication "Etudes des 
beso i ns en formation et des possibi lites de les satisfaire". 
12ième Seminaire Europeen sur la Petite Entreprise . Lille 
14- 18 septembre 1982 . 
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Préétude des entreprises 
participantes 

1 
Séminaire sur le thème principal 

l 
Visite du responsable de 

formation dans l ' entreprise 

Action- Conseil 

Session de f>eedback 

Figure 5. Structure de la formation basée sur un projet . 

L ' étude préalable des entreprises participantes permet au formateur 
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de se rendre compte de leur organisation . Cela permet d ' ajuster supports 

et nlveaux des objectifs à envisager et donne une idée des problèmes à 

surmonter . Le séminaire dure de un à deux jours et porte sur un thème 

comme "améliorer la gestion financière ". La visite du responsable dans 

l ' entreprise participante a pour but de mettre au point un projet d ' amé-

lioration (exemple : résoudre des problèmes posés par la gestion finan-

cière . L'action- Conseil a lieu pendant toute la durée du projet de 

chaque firme participante à la faveur des visites régulières du respon-

sable de la formation . La session de feedback est une révision et/ou un 

séminaire de un ou deux jours sur le développement futur des firmes 



participantes . De nouvelles connalssances théoriques utiles sont pro­

posées . Un conseil supplémentaire et une session récapitulative quel­

que temps plus tard peuvent s ' avérer nécessaires . 
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La somme de connalssances théoriques , sa répartition dans le temps 

ainsi que la période du projet peuvent être modulées , c ' est- à- dire adap­

tées à chaque cas particulier . L' approche peut traiter un certain nombre 

de thèmes . Elle peut également être utilisée pour identifier et plani­

fier les changements nécessaires dans la firme pr i se dans son ensemble . 

La méthod~ a l ' avantage de permettre à chaque participant d ' appren­

dre par le biais d ' une action à l ' intérieur de la firme . C' est une 

méthode qui , théoriquement, pourrait permettre d ' améliorer le fonction­

nement des commerces de détail au Rwanda . Mais elle y est , à notre 

avis , difficilement applicable . En effet , pour réussir ce type de pro­

gramme , il faut que chaque responsable n ' ait pas plus de douze partici­

pants à visiter pour la mise au point et le suivi du projet d ' amélio­

ration . Or , les commerçants qui ont théoriquement besoin de la formation 

sont nombreux . Cela exigerait donc une multiplicité de groupes . Les 

coûts seraient vraisemblablement prohibitifs . Ailleurs les coûts des 

interventions sont essentiellement assumés par l ' Etat . 

c) ~§~~~~!~~~_~~~-R~~~~~~~~_~~~~_~§~~~~~~_~~_!~~~~!~~~ : 

La démarche est largement utilisée dans les pays scandinaves . La 

figure 5 montre les modalités d ' application de cette démarche . 
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Défini tion de la situation actuelle de la firme 
part i cipante . 

l 
Identification et définition du problème 

, 
a 

résoudre . 

l l Identification des causes possibles . 

l 
Définition des causes les plus vraisemblables . 

l 
Définition des erreurs de comportements 
correspondantes 

J 
Définition de la contribution probable des 
changements de comportements et de l ' apport 
des connaissances à la solution du problème 
ainsi que des changements nécessaires dans 
le système 

1 
Mise au point de l ' action de support pour 
résoudre le problème 

l 
Mi se au point du progrannne de formation adéquat 

l 
Engager l ' action 

Figure 6. Démarche de la formation basée sur la résolution des 

problèmes . 



La démarche est applicable suivant différentes approches malS 

celle qUl est le plus souvent utilisée est l ' approche dite "audit­

interne" . 

Très utilisée en Suède , l ' approche "audit- interne " consiste en une 

série de brochures explicatives et de "cheek- lists " sur les divers as ­

pects de performance des entreprises . Convenablement utilisée , elle 

permet au dirigeant de l ' entreprise participante d ' identifier clai­

rement la situation dans laquelle se trouve son entreprise , et de défi­

nir aussi clairement la situation dans laquelle elle devrait être . 

213 

Ce procédé permet donc de VOlr les problèmes (déviations par rap­

port aux standards) et les opportunités, entendues comme buts à attein­

dre à partir de la situation actuelle . Le check- list utilisé comme point 

de départ d ' un programme de formation , aidera le dirigeant- propriétaire 

à se familiariser avec l ' audit . Il fournira les indications sur les 

points à surveiller dans son entreprise et permettra d ' évaluer les per­

formances de l ' entreprise . La figure 6 montre comment l ' approche est 

concrètement appliquée . 
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Recr utement d ' un nombr e limite de parti-
cipants par programme . 

l 
Br ef exposé sur l ' utilisation de l ' audi t 
et application pratique "- situation a une 
simulée 

1 
Essai de mise en pratique dans chacune des 
firmes participantes avec l ' aide d ' un 
conseiller 

1 
Discuss i on systématique des points suscep-
tibles d ' être améliorés sur base des résul-
tats de l ' audit . 

Figure 7. Approche de l ' audit- interne dans la formation basée sur 

la résolution des problèmes . 

A notre aVls , la démarche "résolution des problèmes " comme méthode 

de formation à la gest i on ne di ffère pas fondamentalement de la méthode 

précédente (méthode axée sur un projet) . Mais l ' approche utilisée 

(audit- interne) l ' en dist i ngue un peu. L' utilisation de cette approche 

n ' est cependant possible que s ' il existe dans le secteur concerné , des 

données chiffrées permettant la comparaison , aux standards ou à la 

moyenne du secteur . Elle ne peut donc être appliquée à la l ettre dans 

le secteur du commerce de détail au Rwanda où de tell es données sont , 

comme nous l ' avons vu, inexi stantes . 
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Le programme est fonde sur l ' hypothèse que les entreprises ont 

besoin d ' une assistance pour pouvoir adapter les connaissances acqui-

ses à leurs propres situations . Le programme est utilise en Finlande 

depuis 1976 . 

Le programme de formation donne les aspects generaux de la gestion 

et avec pour support des projets et des analyses portant sur les entre-

prlses . 

Des informations generales sur les entreprises sont collectees avant 

le debut du programme . L' enseignement comme tel consiste en des sessions 

de deux à trois jours. Il s ' agit surtout de voir diverses methodes 

d ' analyse et de planification et de preparer les participants à faire 

une analyse de leurs propres entreprises . Un accent particulier est mlS 

sur la coordination de diverses fonctions d ' une entreprise . 

Après la periode d ' enseignement , un travai l supervise , dirige est 

exige sur le sujet developpe . Il est ensuite envoye au formateur- con-

sultant pour evaluation . A l ' aide de ces analyses , il peut identifier 

les aspects- problèmes et les aspects à developper . 

Pendant et après les phases d ' enseignement , les formateurs - consul-

tants vont dans les entreprises où ils offrent des services d ' assistance 

pendant trois jours . On passe en revue les analyses dejà f aites et des 

interviews permettent de les raffiner . Après cela le formateur- consultant 

21 Methode decrite par Peutti CEDEBERG . Dans sa communication "The 
Development of Business Management in Finlande By Combined 
Training and Consulting". Dans le cadre du 12ième Semi naire 
sur la Petite Entreprise . Lil le 14- 18 septembre 1982 . 



et le dirigeant de l ' entreprise elaborent un programme de developpement 

pour l ' entreprise . 

Environ SlX mOlS après l'elaboration du programme de developpement, 

les entreprises participantes sont invitees à une reunion finale au 

cours de laquelle chaque entreprise fait le point sur ses activites dans 

le cadre du programme de developpement . A cette occasion des derniers 

conseils juges necessaires pour le succès du programme sont donnes . 

Avec cette methode , et COmme pour presque toutes les methodes axees 

sur la IDlse en oeuvre, le client apprend en agissant. Le conseiller 

joue à la fois les rôles de formation et de conseil en entreprise . Ceci 

exclut l'attitude conventionnelle du conseiller, diagnostiquant et pres ­

c rivant une solution, et evite egalement au conseiller d ' être considere 

comme un executant . Le conseiller n ' apporte pas seulement une solution 

precise à un problème mais aussi une amelioration des aptitudes de 

l ' equipe dirigeante à resoudre seule le même type de problèmes . Mais 

comme le programme , pour être reussi , ne peut s ' adresser qu ' à un petit 

groupe à la fois, les coûts de formation seraient exhorbitants car il y 

aurait necessite de former plusieurs groupes . 



Nous venons de voir quelques prlnclpes de base et méthodes de for­

mation à la gestion . Concernant les principes de base , il faut surtout 

noter que l ' identification des besoins de formation et la formulation 

des objectifs précis et clairs constituent les préalables essentiels à 

l ' élaboration d ' un programme de f ormation à la gestion. Les objectifs 

sont d ' ailleurs définis sur base des besoins identifiés . Et c ' est en 

fonction des objectifs que l ' on choisit la méthode formation . En ce qUl 

a trait aux méthodes que nous avons successivement examinées et dont le 

tableau récapitulatif résume les aspects essentiels , il faut re-

marquer que chacune d ' entre elles a ses avantages et ses limites . 

Nous devons par ailleurs souligner que les principes de base qUl 

ont été évoqués sont pratiquement valables même dans le cas précis qui 

nous intéresse , à savoir la formation éventuelle des détaillants rwan­

dais . Quant aux méthodes de formation , certaines d ' entre elles sont 

difficilement applicables pour la formation des détaillants rwandais . 

Il s ' agit surtout de celles dont l ' efficacité repose sur des prérequis 

de connaissances (que ces derniers n ' ont pas) et/ou sur l ' existence d ' un 

matériel particulier non disponible au Rwanda . L' étude de cas et tou­

tes ses variantes tombent dans cette catégorie. D' autres nous appa­

raissent néanmoins plus ou mOlns facilement adaptables au contexte rwan­

dais. Et c ' est d ' elles que nous nous sommes inspirés dans l ' élabora­

tion du plan de formation que nous avons suggéré . 

217 



Méthode 

Exposé magistral: 

Utiliser pour faire 
passer un savoir 
théorique . 

Discussion : 

- Etude en commun des 
questions préalable­
ment soumises aux 
participants . 

Etude de cas : 

- Discussion d ' abord 
en groupe de tra­
vail ensuite en 
commun d ' une situation 
problématique qui 
s ' est réellement pré­
sentée dans une quel ­
conque entreprise . 

Apport et avantages 

Permet de s ' adresser à beau­
coup de personnes . 

- Permet de voir beaucoup de 
sujets et d ' aller dans les 
détails . 

- Rend plus actifs les par­
ticipants . 

- Emergence d ' un esprit de 
camaraderie favorisant 
les changes plus fruc ­
tueux . 

- Partage mutuel des idées 
et des expériences des 
uns et des autre's . 

- Développement chez les 
participants de la facul ­
té de diagnostiquer une 
situation , de formuler et 
de résoudre méthodiquement 
un problème . 

- Renforcement de l ' intérêt 
des participants par leur 
implication . 
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Limites 

- Passivité presque totale 
des participants , d ' où 
possibilité de perte 
d ' intérêt . 

- Risque pour les partici­
pants de ne pas voir le 
lien entre les principes 
et leurs problèmes , d ' où 
perte de motivation . 

- Les participants peuvent 
ne pas se préparer avant 
et donc de ne pas colla­
borer activement à la 
discussion . 

- Très peu convenable à de 
grands groupes . 

- Risque d ' une discussion 
peu fertile si les parti­
cipants n ' ont pas un 
certain minimum de connalS­
sances en gestion . 

- Prend beaucoup de temps 
surtout avec des gens 
sans formation de base 
qui identifient diffici ­
lement les problèmes à 
par tir des symptômes . 

- L' horaire limité compro­
met l ' efficacité du cas 
qui n ' est possible que 
par une diversité de situa­
tions . 

- Peu applicable à de grands 
groupes . 



'Méthode 

"Rôle playing" (jeu de 
rôle) 

- Mise en scène de plu­
sieurs personnes dé­
fendant des intérêts 
opposés . 

Simulation de gestion 
(jeu d ' entreprise) 

Une représentation 
dans un modèle mathé­
matique d'une situa­
tion d ' une entreprise 
dans son environne­
ment (social , éco­
nOilllque , concurren­
tiel ... ) ; les parti­
cipants devant prendre 
des décisions comme 
dans la quotidienneté 
de leurs entreprises . 

Atelier- gestion 

Un lieu où l ' action 
pédagogique s ' effec­
tue à partir d ' un 
travail permanent sur 
les situations des en­
treprises des diri­
geants participant à 
la formation . Chaque 
chef y définit ce 
qu ' il entend mettre 
en oeuvre , le réalise . 
dans son entreprise 
et les résultats sont 
analysés au sein du 
groupe de travail . 

-Apport et avantages 

- Permet aux participants de 
se rendre compte des con­
traintes qui s ' exercent sur 
l ' action des autres groupes 
socio- économiques dans des 
situations qui se retrouvent 
souvent dans des entrepri­
ses . 

- Accroît les tal ents de né ­
gocier . 

- Fait percevoir aux partici­
pants les interactions dy­
namiques entre diverses 
fonctions de la gestion 
d ' une entreprise et avec 
l ' environnement . 

- Permet une expérimentation 
des méthodes , expérimentation 
qui serait coûteuse dans l'en­
treprise réelle . 

Constitue un modèle pratique 
de détection et de résolu­
tion des problèmes des 
P .M. E. 

- Favorise une maturation 
managériale sur mesure . 

- Echange d ' expériences . 
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Limites 

- Les participants peuvent 
ne pas prendre le Jeu au 
sérieux . 

- Risque que le jeu soit 
irréaliste . 

- Transmet peu de connais ­
sances nouvelles . Les 
commerçants rwandais ap­
prendraient donc très 
peu . 

- Difficilement applicable 
au Rwanda où il n ' y a 
pas d ' ordinateurs . 

- Peu convenable aux dé­
butants dans le proces ­
sus de formation à la 
gestion . 

Exigence de certains pré­
requis en matière de 
gestion que les commer­
çants rwandais n ' ont pas . 
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D) Tableau recapitulatif - Methodes de formation (Suite) 
---------------------------------------------

,Methode 

Methode de formation ba­
see sur un projet dans 
l ' entreprise participante 

- Identi f ication d ' un 
problème concret pose 
dans l ' entreprise ou 
d ' un secteur où un 
changement s ' avère 

/ . necessalre . 

- Seminaire d ' etudes 
et action- consei l dans 

W l ' entreprise sur un 
+' '5 projet precis d ' amelio-
Cf) ration . 

TIRe solution des problè­
mes " comme demarche de 
formation à la gestion 

- Distribution aux chefs 
d ' entreprises parti­
cipantes à la forma­
tion des check- lists 
sur les divers as ­
pects de la perfor­
mance des entrepri­
ses . 

- Identification de la 
situation actuelle 
de l ' entreprise et 
la situation dans la­
quelle elle devrait 
être . 

- Une session de forma­
tion - redressement 
conduite par un con­
seiller 

"Combined Training And 
Consulting" 

- Session de deux à trois 
jours sur les methodes 
d ' analyse des entre­
prises . 

- Un travail d ' analyse 
de sa propre entrepri­
se avec l ' aide d ' un 
formateur- cons eiller . 

-Apport et avantages 

- Les participants apprennent 
en agissant grâce à une action 
concrète au sein de leurs entre­
prises respectives . 

- Comme dans la methode pre­
cedente , les participants 
apprennent dans l ' action . 

- Apprentissage dans une action 
concrète . 

Limites 

- Il faut un nombre très 
restreint de partici ­
pants . 

- Les commerçants rwan­
dais sont nombreux , les 
groupes seraient alors 
nombreux et les coûts 
prohibitifs . 

- Les coûts sont eleves . 

- Il faut des groupes 
restreints . 

- Les checks- lists sont 
peu applicables aux com­
merces rwandais pour la 
mesure des performances 
car très peu de données 
chiffrees. (les checks­
lists impliquent des 
standards . 

- Coûts très eleves . 


